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Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Oeuvres audiovisuelles et phonogrammes 

Document préparatoire pour le Comité d'experts gouvernementaux 
OMPI/Unesco et rapport de ce Comité 

(Paris, 2-6 juin 1986) 

Note de la rédaction. On trouvera ci-après deux 
textes relatifs aux travaux du Comité d'experts gou- 
vernementaux OMPI/Unesco : le document prépa- 
ratoire (ci-après dénommé "mémorandum des se- 
crétariats") que le Bureau international de l'OMPI 
et le Secrétariat de l'Unesco ont rédigé à l'intention 
du comité d'experts et le rapport sur le débat et les 
conclusions du comité d'experts (ci-après dé- 
nommé "rapport du comité d'experts"). 

Le mémorandum des secrétariats est imprimé en 
caractères romains (les "principes" en caractères 
gras), alors que le rapport du comité d'experts est 
imprimé en italiques. 

Le mémorandum des secrétariats a été publié le 
26 mars 1986 sous le titre "Questions relatives à la 

protection du droit d'auteur et des droits des artistes 
interprètes et exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion sur les 
oeuvres audiovisuelles et les phonogrammes" et 
sous la cote UNESCO/OMPI/CGE/AWP/3. 

Le rapport du comité d'experts a été adopté par 
ce comité le 6 juin 1986; il porte la cote 
UNESCO/OMPI/CGE/AWP/4. 

Dans les deux documents, les paragraphes sont 
numérotés. Chaque numéro de paragraphe du rap- 
port du comité d'experts est précédé dans le texte 
ci-après du mot "Rapport", de façon à permettre de 
différencier facilement les deux séries de paragra- 
phes. 
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RESOLUTION 
LISTE DES PARTICIPANTS 

INTRODUCTION 

1. Le Comité d'experts gouvernementaux à l'intention 
duquel a été établi le présent document est convoqué en 
vertu des décisions prises par les organes directeurs de 
l'Unesco et de l'OMPI chargés d'établir les programmes 
des deux organisations (voir en particulier, en ce qui 
concerne l'Unesco, le Programme et budget approuvés 
pour 1986-1987 (23 C/5 approuvé), paragraphe 15115 et, 
en ce qui concerne l'OMPI, le document AB/XVI/2, an- 
nexe A, points (2) et (3) du poste PRG.04, et le document 
AB/XVI/23, paragraphe 105). 

2. Ces décisions prévoient pour l'exercice biennal 
1986-87 une nouvelle approche des questions d'actualité 
en matière de droit d'auteur. Alors que les travaux menés 
au cours de l'exercice biennal 1984-85 étaient essentielle- 
ment centrés sur les nouvelles utilisations (notamment, 
télévision par câble, reproduction privée, location et prêt, 
radiodiffusion directe par satellites de communication, bi- 
bliothèques électroniques) ayant une incidence sur les in- 
térêts des titulaires et autres bénéficiaires du droit d'auteur 
et de droits voisins, les questions particulières qui seront 
examinées au cours de l'exercice biennal 1986-87 seront 
groupées par principale catégorie d'oeuvres. Pour chaque 
catégorie, il sera tenu compte de toutes les nouvelles utili- 
sations auxquelles ces oeuvres peuvent se prêter ainsi que 
des intérêts des divers titulaires et bénéficiaires du droit 
d'auteur ou des droits voisins sur ces oeuvres. A peu près 
toutes les principales catégories d'oeuvres seront prises en 
considération, ce qui permettra, d'ici à la fin de l'exercice 
biennal, de faire globalement le point de la situation dans 
tous les domaines d'application du droit d'auteur et des 
droits voisins. 

3. Conformément aux décisions mentionnées ci-dessus, 
les secrétariats de l'Unesco et de l'OMPI assureront la pré- 
paration, la convocation et le service des réunions des 
comités d'experts gouvernementaux sur les huit catégories 
d'oeuvres suivantes : oeuvres imprimées, oeuvres audio- 
visuelles, phonogrammes, oeuvres des arts visuels, oeu- 
vres d'architecture, oeuvres des arts appliqués, oeuvres 
dramatiques et chorégraphiques et oeuvres musicales. 

4. Le Comité d'experts gouvernementaux à l'intention 
duquel a été établi le présent document — et qui est le 
premier à se réunir — est invité à examiner deux des huit 
catégories d'oeuvres, à savoir les oeuvres audiovisuelles et 
les phonogrammes. 

5. Ces dernières années, plusieurs réunions convoquées 
conjointement par l'Unesco et l'OMPI (dont il sera rendu 
compte en détail dans les parties correspondantes du pré- 
sent document) ont été consacrées à des questions concer- 
nant ces deux catégories d'oeuvres qui intéressent le droit 
d'auteur et les droits dits voisins (distribution par câble, 
location et prêt, enregistrement privé, radiodiffusion di- 
recte par satellite, piraterie). Les résultats de ces réunions 
ont été pris en considération et utilisés pour l'établisse- 
ment du présent document. Si, lors de ces réunions précé- 
dentes, il a été adopté certains principes recueillant l'adhé- 
sion générale (dans le cas par exemple de la piraterie et de 
la distribution par câble), le présent document n'en re- 
prend pas l'analyse détaillée, sauf s'il est intervenu sur les 
plans technique ou juridique des faits nouveaux qui le jus- 
tifient. S'agissant d'autres questions à propos desquelles il 
n'a été adopté aucun principe ayant l'acceptation de tous 
(dans le cas par exemple de l'enregistrement privé, de la 
location et du prêt, ou de la radiodiffusion par satellite ), le 
présent document s'efforce d'offrir des solutions. 

6. Il ne s'agit pas de traiter ici, sous la forme d'une étude 
théorique, de tous les aspects possibles des oeuvres audio- 
visuelles et des phonogrammes qui mettent en jeu le droit 
d'auteur et les droits voisins, mais de se concentrer sur les 
problèmes — issus pour la plupart du progrès technologi- 
que — qui paraissent le plus urgent et requièrent l'inter- 
prétation et l'application des conventions internationales 
et des législations nationales. 

7. Le présent document a pour objet de récapituler et 
d'examiner les divers problèmes relatifs au droit d'auteur 
et aux droits voisins qui se posent en ce qui concerne les 
oeuvres audiovisuelles et les phonogrammes, pour définir 
ensuite certains "principes" qui, avec les commentaires 
dont ils sont assortis, pourront guider utilement les gou- 
vernements lorsqu'ils auront à traiter de tels problèmes. Il 
importe de souligner que ces "principes" — tels qu'ils sont 
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proposés ou pourraient se dégager des travaux du comité 
d'experts — n'ont ni n'auront aucune force obligatoire à 
l'égard de quiconque. Leur seul but est de suggérer des 
orientations qui paraissent raisonnables pour la recherche 
de solutions propres à sauvegarder les droits des auteurs et 
des autres titulaires de droits sur des oeuvres littéraires ou 
artistiques ou sur d'autres créations intellectuelles proté- 
gées par le droit d'auteur ou les droits voisins et à leur 
assurer ainsi un traitement équitable, favorisant une acti- 
vité créatrice éminemment nécessaire à la sauvegarde de 
l'identité culturelle de toute nation. Par ailleurs, les solu- 
tions proposées devraient être de nature à faciliter, pour 
les créateurs comme pour les usagers, l'utilisation des oeu- 
vres protégées, la représentation ou l'exécution des oeu- 
vres, etc. 

8. Les principes proposés sont, croyons-nous, de nature 
à assurer une protection efficace et appropriée des droits 
ressortissant à la propriété intellectuelle dans le cas des 
divers modes d'utilisation des oeuvres audiovisuelles et 
des phonogrammes. Il est particulièrement opportun de 
s'intéresser à ces utilisations car les intérêts des créateurs 
intellectuels sont souvent négligés lorsque l'utilisation de 
leurs créations met enjeu des moyens technologiques nou- 
veaux, sous prétexte d'assurer le "libre accès" à ces oeu- 
vres, comme si tout ce qui est désirable devait pouvoir 
être obtenu gratuitement et au mépris de l'intérêt des créa- 
teurs ou des propriétaires des biens dont le public veut 
avoir le bénéfice. 

Rapport 1. Conformément aux décisions adoptées 
par la Conférence générale de l'Organisation des Na- 
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) à sa vingt-troisième session et par les 
organes directeurs de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) lors de leurs quin- 
zième série de réunions en octobre 1985, le Directeur 
général de l'Unesco et celui de l'OMPI ont convoqué 
conjointement un Comité d'experts gouvernemen- 
taux sur les oeuvres audiovisuelles et les phonogram- 
mes au siège de l'Unesco, à Paris, du 2 au 6 juin 
1986. 

Rapport 2. Cette réunion avait pour objet d'exami- 
ner les diverses questions soulevées par la protection 
du droit d'auteur et des droits voisins dans le cas des 
oeuvres audiovisuelles et des phonogrammes, en vue 
d'élaborer certains "principes" qui, assortis de com- 
mentaires, puissent guider les gouvernements qui au- 
raient à faire face à ce genre de questions. La néces- 
sité de tels "principes" semble s'imposer tout particu- 
lièrement dans l'environnement médiatique actuel, 
où les intérêts des créateurs intellectuels sont souvent 
négligés lorsque l'utilisation de leur création met en 
jeu les nouveaux moyens technologiques. 

Rapport 3. Ces "principes" n'ont aucune force 
obligatoire; leur seul but est d'indiquer les orienta- 
tions qui semblent raisonnables pour la recherche de 
solutions propres à sauvegarder les droits des auteurs 
et des autres titulaires de droits sur des oeuvres litté- 

raires ou artistiques ou sur d'autres créations intel- 
lectuelles protégées par le droit d'auteur ou des droits 
voisins et à leur assurer ainsi un traitement équita- 
ble, favorisant une activité créatrice éminemment né- 
cessaire à la sauvegarde de l'identité culturelle de 
toute nation. 

Rapport 4. Des experts des 43 Etats suivants ont 
assisté à la réunion : Allemagne (République fédé- 
rale d'), Angola, Arabie Saoudite, Argentine, Belgi- 
que, Brésil, Cameroun, Canada, Costa Rica, Equa- 
teur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Guinée, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Jorda- 
nie, Koweït, Mexique, Népal, Norvège, Oman, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
Royaume-Uni, Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Turquie, 
Union soviétique, Venezuela. Deux Etats, l'Australie 
et le Panama, étaient représentés par des observa- 
teurs. 

Rapport 5. Ont également participé à la réunion, 
des observateurs de deux organisations intergouver- 
nementales : la Commission des Communautés eu- 
ropéennes (CCE) et l'Organisation arabe pour l'édu- 
cation, la culture et la science (ALECSO), et de 22 
organisations internationales non gouvernementa- 
les : Alliance internationale de la distribution par 
câble (AID), Association internationale d'archives 
sonores (IASA), Association internationale pour la 
promotion de l'enseignement et de la recherche en 
matière de propriété intellectuelle (ATRIP), Associa- 
tion littéraire et artistique internationale (ALAI), 
Bureau international des sociétés gérant les droits 
d'enregistrement et de reproduction mécanique 
(BIEM), Chambre de commerce internationale 
(CCI), Confédération internationale des sociétés 
d'auteurs et compositeurs (CISAC), Confédération 
internationale des syndicats libres (CISL), Conseil 
européen de l'industrie de la bande magnétique 
(ETIC), Conseil international de la musique (CIM), 
Conseil international du cinéma et de la télévision 
(CICT), Fédération internationale des acteurs 
(FIA), Fédération internationale des associations de 
distributeurs de films (FIAD), Fédération internatio- 
nale des associations de producteurs de films 
(FIAPF), Fédération internationale des musiciens 
(FIM), Fédération internationale des producteurs de 
phonogrammes et de vidéogrammes (IFPI), Fédéra- 
tion latino-américaine des artistes interprètes ou 
exécutants (FLAIE), Organisation catholique inter- 
nationale du cinéma et de l'audiovisuel (OCIC), Se- 
crétariat international des syndicats des arts, des 
mass média et du spectacle (ISETU), Société inter- 
nationale pour le droit d'auteur (INTERGU), Union 
européenne de radiodiffusion (UER), Union interna- 
tionale des éditeurs (UIE). 
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Rapport 6. La liste des participants figure en an- 
nexe au présent rapport. 

Rapport 7. Le Directeur général de {'Unesco, 
M. Amadou-Mahtar M'Bow, et le Directeur général 
de l'OMPI, M. Arpad Bogsch, ont souhaité la bienve- 
nue aux participants. 

Rapport 8. M. A. Henry Olsson, chef de la déléga- 
tion suédoise, M. Péter Gyertyânfy, chef de la déléga- 
tion hongroise, et Mme Dolores Macalintal, chef de 
la délégation des Philippines, ont été élus respective- 
ment président et vice-présidents du comité. 

Rapport 9. Le comité a adopté le règlement inté- 
rieur qui fait l'objet du document UNESCO/ 
OMPI/CGE/A WP/2 Prov. Il a été décidé que le tra- 
vail de rapporteur serait assuré par les secrétariats. 

Rapport 10. L'ordre du jour de la réunion du co- 
mité, publié sous la cote UNESCO/OMPI/CGE/ 
A WP/l Prov. a été adopté. [Il comportait les points 
suivants : "1. Ouverture de la réunion. 2. Election 
du président. 3. Adoption du règlement intérieur. 4. 
Election des autres membres du Bureau. 5. Adop- 
tion de l'ordre du jour. 6. Examen des problèmes 
relatifs à la protection des oeuvres audiovisuelles et 
des phonogrammes. 7. Adoption du rapport du co- 
mité. 8. Clôture de la réunion. "]. 

Rapport 11. Le débat s'est déroulé sur la base du 
mémorandum établi par les secrétariats sur les ques- 
tions relatives à la protection du droit d'auteur et des 
droits des artistes interprètes et exécutants, des pro- 
ducteurs de phonogrammes et des organismes de 
radiodiffusion sur les oeuvres audiovisuelles et les 
phonogrammes (document UNESCO/OMPI/CGE/ 
AWP/3). 
Rapport 12. Après avoir félicité les secrétariats de 
la qualité du document, un grand nombre de partici- 
pants ont souligné l'utilité de principes qui serviraient 
à guider les législateurs nationaux dans l'élaboration 
d'un régime adéquat de protection de tous les titulai- 
res de droits, surtout en ce qui concerne les formes 
nouvelles d'exploitation des oeuvres audiovisuelles et 
des phonogrammes. 

Rapport 13. Plusieurs délégations ont déclaré que 
pour l'essentiel leurs gouvernements considéraient 
comme acceptables les principes présentés dans le 
mémorandum. 
Rapport 14. Plusieurs autres délégations ont ré- 
servé la position de leurs gouvernements à l'égard de 
certains principes, sur lesquels elles souhaitaient re- 
venir lorsque serait entamé le débat sur chacun des 
principes proposés dans le mémorandum. 

Rapport 15. Quelques autres délégations, tout en 
acceptant d'une manière générale les principes pro- 

posés, ont déclaré qu'elles avaient l'intention de de- 
mander des modifications dans certains libellés. 

Rapport 16. Quelques délégations ont exprimé 
l'opinion que les activités des producteurs de phono- 
grammes relevaient de la création et que les produc- 
teurs devaient à ce titre bénéficier de la protection 
accordée aux titulaires de droits d'auteur. Elles re- 
grettaient que le document à l'examen ne mette pas 
suffisamment en relief ce fait et le fait que les droits 
des producteurs de phonogrammes étaient dans de 
nombreux pays protégés par la législation sur le droit 
d'auteur. 

Rapport 17. L'observateur d'une organisation non 
gouvernementale a déclaré que certains pays avaient 
déjà pris des mesures législatives qui étaient tout à 
fait contraires à ce qui était proposé dans le docu- 
ment. Quant à la nature juridique des principes, il a 
déclaré que s'ils devaient n'être considérés que 
comme de simples recommendations ou conseils, ils 
n 'auraient aucune efficacité. 

Rapport 18. L'observateur d'une autre organisa- 
tion non gouvernementale s'est dit satisfait que le 
document prenne dûment en considération les inté- 
rêts légitimes des artistes interprètes et exécutants 
dans le cas de certaines formes d'exploitation des 
exécutions non mentionnées dans la Convention de 
Rome. Les législations nationales, a-t-il souligné, 
devraient être adaptées aux nouvelles technologies. 

Rapport 19. L'observateur d'une autre organisa- 
tion non gouvernementale a exprimé le regret que le 
document, tout en voulant dans une certaine mesure 
aborder — en l'absence de toute réunion prévue au 
cours de l'exercice 1986-1987 sur les émissions de 
radiodiffusion en tant que telles — les droits voisins 
des organismes de radiodiffusion, ne traite pas de 
l'ensemble des droits sur les émissions de radiodiffu- 
sion. 

Rapport 20. Un grand nombre de participants ont 
fermement condamné la piraterie des oeuvres audio- 
visuelles et des phonogrammes. Une délégation a 
déclaré que la piraterie était la plus grande menace 
commerciale qui pesait sur la vie économique des 
titulaires de droits d'auteur dans tous les pays. Elle a 
donc proposé que le comité adopte une résolution 
particulière sur ce point. Elle a annoncé son inten- 
tion de présenter ultérieurement un projet de résolu- 
tion. 

OEUVRES AUDIOVISUELLES 

[Remarques préliminaires] 

9. Dans le présent document, l'expression "oeuvres au- 
diovisuelles" comprend les oeuvres cinématographiques et 
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les autres oeuvres assimilées (oeuvres télévisuelles et au- 
tres oeuvres audiovisuelles telles que vidéogrammes) qui 
utilisent un procédé analogue à la cinematographic, quel 
que soit le support sur lequel elles sont fixées (pellicule, 
bande magnétique, cassette, disque, etc. ) ou leur contenu 
(fiction, oeuvres autres que d'imagination, musique, ma- 
nifestations sportives, actualités, etc.). 

10. Jusqu'à il y a 10 ou 20 ans, il existait deux grands 
modes d'utilisation des oeuvres audiovisuelles : la repré- 
sentation en salle et la radiodiffusion. La mise en circula- 
tion de ces oeuvres obéissait à des règles bien établies, 
fixées par la loi et par la pratique contractuelle. La généra- 
lisation des techniques vidéo, de la télévision par câble et 
de la radiodiffusion par satellite a complètement boule- 
versé la situation. L'utilisation des oeuvres audiovisuelles 
est devenue beaucoup plus large et, sur le plan juridique, 
beaucoup plus complexe; quant à leur distribution, elle 
exige une stratégie beaucoup plus élaborée qu'auparavant, 
afin que les titulaires des droits sur ces oeuvres — généra- 
lement les producteurs — puissent tirer le meilleur parti 
de leurs droits patrimoniaux. Il existe certains schémas de 
distribution (la séquence de distribution propre aux diffé- 
rents marchés) qui ne peuvent être modifiés arbitraire- 
ment ; sinon, sur certains marchés, l'oeuvre est assurée de 
courir à l'échec. 

11. La séquence de distribution typique sur certains 
marchés est la suivante : 

représentation en salle, 
présentation publique de vidéogrammes, 
location de vidéocassettes à usage domestique, 
vente de vidéocassettes à usage domestique, 
câblo-distribution à péage, 
télévision payante sur abonnement, 
réseaux de télévision (avec retransmission par câble). 

Cependant, il est de plus en plus fréquent que les produc- 
teurs distribuent les oeuvres audiovisuelles simultanément 
en salle et sur le marché des vidéocassettes à usage domes- 
tique; quant aux productions musicales en vidéo, elles 
sont généralement distribuées d'abord par la voie de la 
télévision. Par ailleurs, la stratégie de distribution doit 
nécessairement prendre en considération la séquence de 
distribution propre aux différents pays ou régions. 

Rapport 21. Les paragraphes d'introduction de 
cette partie du document n'ont fait l'objet que d'une 
seule remarque. Une délégation a fait observer que la 
"location de vidéocassettes à usage domestique" et la 
"vente de vidéocassettes à usage domestique" figu- 
rant dans la séquence de distribution décrite au para- 
graphe 11 ne devraient pas être mentionnées séparé- 
ment. A l'heure actuelle, ces deux moyens de distri- 
bution étaient en général utilisés simultanément. 

12. Outre l'ordre des différentes formes de distribution, 
deux autres phénomènes conditionnent les résultats éco- 
nomiques sur certains marchés : la piraterie et l'enregistre- 
ment privé. 

13. Un certain nombre de pratiques récentes tendent à 
affaiblir plusieurs maillons de la chaîne de distribution. En 

voici quelques exemples, présentés en style télégraphique, 
pour chacun des trois principaux modes de distribution : 

a) Représentation en salle et présentation publique de 
vidéogrammes : piraterie. Conséquences : resserrement ou 
même disparition des marchés de la location et de la vente 
de vidéocassettes à usage domestique ; possibilité d'utiliser 
des copies pirates à des fins de représentation publique, de 
radiodiffusion ou de câblo-distribution. 

b) Location et vente de vidéocassettes à usage domes- 
tique : piraterie, avec pour conséquence le resserrement ou 
la disparition des marchés de la distribution ultérieure 
autorisée ; enregistrement privé, avec pour conséquence le 
resserrement des marchés de la location et de la vente; 
droit de location inexistant ou incertain, avec pour consé- 
quence le resserrement ou la disparition de tous les autres 
marchés (vente, etc.); possibilité d'utiliser des copies lici- 
tes à des fins de représentation publique non autorisée ou 
de radiodiffusion ou câblo-distribution non autorisée, 
avec pour conséquence le resserrement ou la disparition 
des marchés de la distribution autorisée. 

c) Radiodiffusion et câblo-distribution : piraterie par 
enregistrement et reproduction de programmes, avec pour 
conséquence le resserrement ou la disparition des marchés 
de la distribution ultérieure autorisée; enregistrement 
privé, avec pour conséquence le resserrement des marchés 
de la location et de la vente; incertitude juridique concer- 
nant la radiodiffusion directe par satellite, les programmes 
satellite-câble et la retransmission par câble, et réémission 
ou retransmission par câble sans autorisation, même lors- 
que le caractère illicite de cette activité est évident, avec 
pour conséquence que les titulaires des droits sur les oeu- 
vres audiovisuelles ne peuvent se prévaloir de leurs droits 
patrimoniaux. 
14. En dernière analyse, la conséquence générale des 
pratiques mentionnées ci-dessus est que l'exercice et l'ex- 
ploitation du droit d'auteur et des droits voisins sont gra- 
vement compromis. Lorsque les producteurs ne peuvent 
rentabiliser leurs investissements et que les titulaires du 
droit d'auteur et des droits voisins ne peuvent faire valoir 
leurs droits moraux et pécuniaires, la production d'oeu- 
vres audiovisuelles diminue et même, dans certains do- 
maines, se tarit. Le présent document vise principalement 
à identifier les moyens juridiques et pratiques à mettre en 
oeuvre pour éviter de telles conséquences, particulière- 
ment néfastes pour le développement culturel, au niveau 
tant national qu'international. 

15. Les problèmes mentionnés ci-dessus peuvent être 
regroupés en deux catégories : 

a) Problèmes dans le cas desquels la situation juridi- 
que est claire mais où il y a infraction au droit d'auteur ou 
aux droits voisins : piraterie (reproduction illicite et distri- 
bution des copies illicites), représentation publique non 
autorisée, diffusion non autorisée d'oeuvres par radiodif- 
fusion ou câblo-distribution. 

b) Problèmes dans le cas desquels il est nécessaire 
d'interpréter les conventions internationales, d'interpréter 
— sinon de compléter — la législation nationale ou de 
trouver des moyens appropriés pour assurer l'application 
pratique des textes en vigueur : reproduction privée, loca- 
tion et prêt, radiodiffusion directe par satellite, program- 
mes satellite-câble, retransmission par câble simultanée et 
sans changement. 
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Piraterie 

16. Le concept de "piraterie" est parfois utilisé dans un 
sens assez large, presque synonyme d'infraction, englobant 
par exemple les représentations publiques non autorisées 
de produits audiovisuels licites. Dans le présent document, 
la notion de piraterie est utilisée dans un sens plus res- 
treint, à savoir la fabrication commerciale non autorisée 
suivie de la vente ou de la mise en circulation par d'autres 
moyens, de copies d'oeuvres ou autres produits protégés 
par le droit d'auteur et/ou les droits voisins. 

17. La piraterie des oeuvres audiovisuelles n'est pas une 
pratique entièrement nouvelle (ainsi, certains films étaient 
autrefois reproduits de façon frauduleuse), mais il s'agis- 
sait naguère d'un phénomène relativement isolé, qui 
n'avait pas les conséquences désastreuses qu'a aujourd'hui 
cette pratique. 

18. Celle-ci s'est développée de façon spectaculaire de- 
puis l'apparition et la multiplication des magnétoscopes. 
Grâce à cet appareil il est devenu extrêmement facile d'en- 
registrer des films ou des émissions de télévision, de faire 
des copies de vidéocassettes préenregistrées et de mettre 
en circulation les copies pirates en quantités toujours plus 
grandes. 
19. La piraterie vidéo fait subir à l'industrie cinémato- 
graphique, aux organismes de radiodiffusion, aux produc- 
teurs de vidéogrammes et, par voie de conséquence, aux 
auteurs, aux artistes interprètes ou exécutants, aux produc- 
teurs de phonogrammes et aux autres contributcurs de 
programmes des préjudices de plus en plus lourds. Elle a 
pris une telle ampleur qu'elle opère aujourd'hui une véri- 
table saignée sur les ressources des producteurs de pro- 
grammes et les sources de création et constitue un grave 
danger. 
20. L'argument selon lequel il convient de laisser les 
pirates mettre en circulation leurs "produits" parce que 
ceux-ci sont généralement moins coûteux que les vidéo- 
grammes produits de façon licite et par conséquent avan- 
tageux pour les consommateurs, est à la fois erroné et 
hypocrite. Les pirates sont des voleurs et c'est pour cette 
raison qu'ils peuvent vendre à un prix beaucoup plus bas 
des produits qu'ils ont volés. Ils n'ont pas de frais de stu- 
dio, ils ne paient ni droits ni redevance aux auteurs, aux 
artistes interprètes ou exécutants et aux techniciens et, en 
règle générale, ils ne paient pas d'impôts. En outre, ils ne 
prennent aucun risque commercial. Ils se contentent de 
reproduire des oeuvres dont le succès est dû aux efforts 
créateurs et financiers d'autres qu'eux-mêmes. 

21. La piraterie est particulièrement préjudiciable à la 
vie culturelle des pays en développement. La piraterie 
étouffe dans l'oeuf la production nationale d'oeuvres au- 
diovisuelles, sans laquelle la créativité nationale ne peut se 
développer. La piraterie conduit à la dépendance cultu- 
relle, à la "dénationalisation" des goûts du public et — 
conséquence particulièrement fâcheuse — à la disparition 
progressive de l'identité culturelle nationale. 

22. Au niveau international, les conventions sur le droit 
d'auteur ne laissent planer aucun doute sur le caractère illi- 
cite de la piraterie. 

23. Le principal fondement de l'action à mener contre la 
piraterie est celui qu'offre le droit de reproduction exclusif 
reconnu à l'auteur d'une oeuvre. En vertu de l'article 9, 
alinéa 1 ), de la Convention de Berne, les auteurs d'oeuvres 
littéraires et artistiques protégés par la convention jouis- 
sent du droit exclusif d'autoriser la reproduction de ces 
oeuvres, de quelque manière et sous quelque forme que ce 
soit. L'alinéa 3) du même article indique clairement que 
tout enregistrement sonore ou visuel est considéré comme 
une reproduction. En vertu de l'article 9, alinéa 2), de la 
convention, le législateur national peut prévoir des excep- 
tions au droit de reproduction exclusif dans certains cas 
spéciaux. Il est évident cependant que les actes de piraterie 
ne peuvent en aucune façon relever de ces cas. La conven- 
tion assujettit les exceptions à deux conditions : la repro- 
duction ne doit pas porter atteinte à l'exploitation normale 
de l'oeuvre; elle ne doit pas non plus causer un préjudice 
injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur. Or c'est préci- 
sément ce que fait la piraterie. 

24. La Convention universelle sur le droit d'auteur, en 
son article Wbis, alinéa 1, reconnaît à l'auteur le droit 
exclusif d'autoriser la reproduction par n'importe quel 
moyen. En vertu de l'alinéa 2 du même article, tout Etat 
peut, par sa législation nationale, apporter à ce droit des 
exceptions non contraires à l'esprit et aux autres disposi- 
tions de la convention, mais doit néanmoins lui accorder 
un niveau raisonnable de protection effective. 

25. Les producteurs d'oeuvres audiovisuelles peuvent 
lutter eux-mêmes contre la piraterie s'ils sont investis du 
droit d'auteur en vertu d'une cession contractuelle ou 
d'une licence ou par cessio legis. Certaines législations, 
dans lesquelles les oeuvres audiovisuelles en tant que telles 
sont considérées non seulement comme un produit indus- 
triel mais aussi comme le résultat d'une forme particulière 
de créativité, confèrent le droit d'auteur aux producteurs, 
qui sont ainsi mieux armés pour combattre la piraterie. 

26. La Convention de Rome peut servir à lutter contre 
la piraterie des oeuvres audiovisuelles à deux égards au 
moins. Selon l'article 13 de cette convention, les organis- 
mes de radiodiffusion jouissent du droit d'autoriser ou 
d'interdire la fixation sur un support matériel de leurs 
émissions, ainsi que la reproduction des fixations de leurs 
émissions faites sans leur consentement ou les fixations 
faites en vertu des dispositions de l'article 15 (dispositions 
qui prévoient certaines exceptions, notamment en cas 
d'utilisation privée ou d'utilisation uniquement à des fins 
d'enseignement ou de recherche scientifique) lorsque ces 
fixations sont reproduites à des fins autres que celles visées 
par lesdites dispositions. Aux termes de l'article 7, la pro- 
tection prévue par la convention en faveur des artistes 
interprètes ou exécutants doit permettre de mettre obstacle 
à la fixation sans leur consentement sur un support maté- 
riel de leur exécution non fixée, ainsi qu'à la reproduction 
sans leur consentement d'une fixation de leur exécution 
lorsque la première fixation a elle-même été faite sans leur 
consentement, que la reproduction est faite à des fins 
autres que celles pour lesquelles ils ont donné leur consen- 
tement ou que la première fixation a été faite en venu des 
dispositions de l'article 15 et a été reproduite à des fins 
autres que celles visées par ces dispositions. L'article 7 de 
la convention accorde une protection contre la contre- 
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bande ( bootlegging), qui consiste à enregistrer sans autori- 
sation l'interprétation ou l'exécution d'oeuvres en direct 
lors de concerts, de représentations sur scène ou de réci- 
tals, puis à faire des copies de ces enregistrements et à les 
mettre en vente. 

27. Sur le plan de la propriété industrielle, il est possible 
d'invoquer la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, qui vise notamment à la protection 
des marques de fabrique ou de commerce ainsi qu'à la 
répression de la concurrence déloyale. La protection de la 
marque peut être réclamée chaque fois que des enregistre- 
ments sont vendus sous une marque apposée sur des 
copies pirates sans l'autorisation de son propriétaire. 
D'autre part, la piraterie constitue à l'évidence un acte de 
concurrence déloyale, c'est-à-dire un "acte de concurrence 
contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou 
commerciale" (Convention de Paris, article ÎO1"*, al. 2)). 
Parmi les exemples d'actes de concurrence déloyale cités 
dans la Convention de Paris, il en est un qui s'applique 
particulièrement à la piraterie : "tous faits quelconques de 
nature à créer une confusion...avec l'établissement, les 
produits...d'un concurrent" (article ÎO1"*, al. 3)). 

28. Les références qui ont été faites ci-dessus aux 
conventions internationales montrent clairement qu'il 
existe au niveau international un arsenal juridique permet- 
tant de lutter contre la piraterie. Cependant, cet arsenal est 
insuffisant, pour un certain nombre de raisons. 

29. En premier lieu, beaucoup d'Etats ne sont pas par- 
ties aux conventions internationales susmentionnées, et 
une grande part des activités de piraterie menées dans le 
monde le sont sur le territoire de ces Etats. Il convient 
donc de faire le nécessaire pour promouvoir une plus large 
acceptation des conventions internationales. 

30. En deuxième lieu, dans plusieurs pays, la législation 
nationale n'assure pas une protection suffisante des inté- 
rêts en jeu. Même si les conventions internationales dispo- 
sent généralement que les Etats qui y adhèrent doivent 
prendre les mesures requises pour en assurer l'application, 
les lois nationales en la matière ne reflètent pas toujours 
parfaitement toutes les obligations qu'entraîne l'adhésion 
aux conventions. 

31. En troisième lieu, l'application des textes existants 
n'est pas toujours efficace parce que les sanctions dont 
sont passibles les pirates ne sont pas assez rigoureuses, ou 
que les autorités responsables de cette application man- 
quent des moyens — quand ce n'est pas de la volonté — 
nécessaires pour lutter contre la piraterie. 

32. Conformément au programme approuvé par la 
Conférence générale à sa vingt-<leuxième session (Pro- 
gramme et budget approuvés pour 1984-1985, paragraphe 
15132), le Secrétariat de FUnesco a réalisé une étude 
détaillée du phénomène de la piraterie à l'échelle mondiale 
afin de mieux identifier ses causes, son ampleur et ses 
répercussions socio-économiques et culturelles. Le Secré- 
tariat de FUnesco a élaboré un document intitulé "Analyse 
des réponses à l'enquête de FUnesco sur le phénomène de 
la piraterie des matériels imprimés, des phonogrammes, 
du matériel audiovisuel, des films et des émissions de 

radio et de télévision", qui récapitule et analyse les répon- 
ses fournies par les Etats membres au questionnaire qui 
leur avait été soumis. Ce document pourrait servir à étu- 
dier plus avant le problème de la protection de la propriété 
intellectuelle face à la piraterie. 

33. L'OMPI a convoqué deux colloques mondiaux sur 
la piraterie. Ces colloques, qui se sont tenus tous deux à 
Genève, portaient, le premier, sur la piraterie des enregis- 
trements sonores et audiovisuels (mars 1981), le second, 
sur la piraterie des émissions et des oeuvres imprimées 
(mars 1983). L'Unesco a contribué à ces deux colloques en 
présentant des documents sur la piraterie. Les débats tenus 
au cours de ces deux colloques ont mis en évidence les 
moyens permettant de lutter le plus efficacement contre la 
piraterie. 

34. Lors du Colloque mondial sur la piraterie des enre- 
gistrements sonores et audiovisuels, les participants ont 
adopté une résolution contenant le passage suivant : 

"Les participants affirment de façon unanime que : 
1 ) l'énorme croissance de la piraterie commerciale des 

enregistrements sonores et audiovisuels et des films 
dans le monde entier met en danger la créativité 
nationale, le développement culturel et l'industrie, 
en compromettant sérieusement les intérêts écono- 
miques des auteurs, des artistes interprètes ou exé- 
cutants, des producteurs de phonogrammes, de vi- 
déogrammes et de films ainsi que des organismes de 
radiodiffusion; 

2) la piraterie commerciale entrave les efforts déployés 
pour sauvegarder et promouvoir les cultures natiio- 
nales; 

3) la piraterie commerciale porte un grave préjudice à 
l'économie et à l'emploi dans les pays où elle sé- 
vit; 

4) les éventuelles lacunes des législations existantes ou 
l'utilisation inadaptée de celles-ci ne permettent pas 
d'empêcher efficacement les actes de piraterie com- 
merciale, qui sont facilités par le progrès technique 
continu des moyens de reproduction et de commu- 
nication. 

Les participants souhaitent que, dans les pays dévelop- 
pés comme dans les pays en développement, les mesures 
nécessaires soient prises d'urgence pour combattre et faire 
disparaître la piraterie commerciale des enregistrements 
sonores et audiovisuels et des films et, en particulier, 
— pour mettre en vigueur, lorsqu'elle n'existe pas encore, 

une législation appropriée garantissant les droits de 
ceux qui sont victimes de cette piraterie en empêchant 
la fixation et la reproduction non autorisées des fruits 
de leurs efforts de création; 

— pour assurer l'application de cette législation, civile et 
pénale, par la mise en place de procédures rapides et 
efficaces qui mettraient immédiatement un terme à la 
production, à la distribution, à l'importation et à l'ex- 
portation des produits pirates ainsi que par la mise en 
place de sanctions suffisamment sévères pour être dis- 
suasives; et 

— pour qu'un nombre croissant de pays adhèrent aux 
conventions appropriées relatives à la propriété intel- 
lectuelle." 
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35. Ces dernières années, plusieurs pays ont adopté des 
mesures législatives contre la piraterie. Les peines prévues 
ont été aggravées, de nouveaux délits ont été définis et le 
contrôle des importations et des marchés nationaux a été 
rendu plus rigoureux. Ces mesures ont produit des résul- 
tats encourageants dans certains pays mais, malheureuse- 
ment, on ne peut dire que la piraterie ait battu en retraite 
de façon générale ni même qu'elle recule au plan interna- 
tional. 

36. C'est pourquoi la Conférence de l'OMPI, à sa sep- 
tième session tenue à Genève en septembre-octobre 1985, 
a adopté à l'unanimité une recommandation sur la pirate- 
rie. La Conférence "désirant encourager d'autres progrès 
vers l'éradication de la piraterie et faire le point de ces 
progrès en s'appuyant sur des renseignements complets et 
à jour", a recommandé "que le gouvernement de chaque 
Etat membre fournisse des renseignements, par l'intermé- 
diaire du Bureau international, à la prochaine session ordi- 
naire (1987) de la Conférence sur a) l'étendue de la pirate- 
rie commerciale des oeuvres protégées par le droit d'au- 
teur et les droits voisins, sur son territoire, b) les mesures 
adoptées pour lutter contre cette piraterie et c) les effets de 
ces mesures". 
37. Il est hautement souhaitable qu'il soit donné suite à 
cette recommandation dans toute la mesure du possible et 
que les Etats unissent leurs efforts pour éliminer la pirate- 
rie. 

Principe AW1*. i) La piraterie des oeuvres au- 
diovisuelles s'entend de la fabrication et de la 
vente — ou toute autre forme de distribution — 
commerciales non autorisées de copies de telles 
oeuvres. 

ii) La piraterie -est une activité illicite, une 
forme de vol; à ce titre, elle est profondément 
antisociale et contraire à l'intérêt public et ne 
porte pas simplement atteinte aux droits privés 
des individus. 

iii) La fabrication et la distribution — y com- 
pris l'importation et l'exportation — de copies 
pirates d'oeuvres audiovisuelles devraient être ex- 
pressément interdites par la loi et, lorsque de tels 
actes sont néanmoins commis, ils devraient être 
punis de peines suffisamment sévères pour être 
dissuasives. 

Rapport 22. Un grand nombre de participants ont 
souligné que la piraterie avait pris une ampleur telle 
qu'elle opérait une très dangereuse saignée sur les 
ressources des producteurs de programmes et les 
sources de création. La lutte contre la piraterie devait 
en conséquence figurer au premier rang des priorités 
dans la recherche de solutions aux problèmes liés à 
la protection des oeuvres audiovisuelles. 

Rapport 23. Il a été dit que les sources et causes de 
la piraterie étaient convenablement identifiées dans 

* AW = Audiovisual works (oeuvres audiovisuelles). 

le document, de même que les mesures à prendre aux 
niveaux international et national pour y remédier, 
énoncées aux paragraphes 28 à 36. 

Rapport 24. Plusieurs délégations ont informé le 
comité des mesures, législatives et autres, qui avaient 
été prises ou étaient à l'étude dans leur pays. Les 
représentants de quelques organisations intergouver- 
nementales et internationales non gouvernementales 
ont également exposé les activités de lutte contre la 
piraterie menées par leurs organisations respectives. 

Rapport 25. D'une manière générale, les partici- 
pants ont approuvé l'intention exprimée dans le prin- 
cipe A Wl, ainsi que sa formulation. Toutefois, cer- 
taines délégations ont souligné qu'il conviendrait que 
les pays en développement reçoivent l'assistance des 
organisations internationales compétentes et des 
pays industrialisés afin de mettre en place les infra- 
structures nationales indispensables pour combattre 
efficacement la piraterie. 

Rapport 26. Certains points de détail du principe 
A Wl ont fait l'objet de nombreux commentaires. 
Quelques participants ont proposé d'élargir la notion 
de piraterie de façon qu'elle englobe d'autres actes 
que la fabrication et la vente ou autre forme de distri- 
bution de copies. Il a été suggéré, par exemple, de 
mentionner aussi la location de copies. 

Rapport 27. Il a été décidé d'ajouter "la possession 
de copies aux fins de vente ou de toute autre forme de 
distribution " à la liste des actes visés par la définition 
figurant au paragraphe i) du principe A Wl. 

Rapport 28. Il a été décidé de remplacer l'expres- 
sion "fabrication... commerciale" par "fabrication... 
aux fins d'avantage commercial" au paragraphe i) 
du principe A Wl. 

Rapport 29. Une délégation a proposé de qualifier 
par les adjectifs "volontaires et délibérés" les actes 
mentionnés au paragraphe i) du principe A Wl. Ce- 
pendant, elle n'a pas insisté sur cette proposition 
étant entendu que, s'agissant des sanctions pénales, 
les règles générales du droit pénal concernant l'inten- 
tion seraient automatiquement applicables et que si 
les actes en question étaient commis par des détail- 
lants, ceux-ci pourraient arguer de leur bonne foi en 
faisant valoir qu'ils ignoraient le caractère pirate des 
copies. 

Rapport 30. Il a été décidé de mentionner la saisie, 
au paragraphe iii) du principe A Wl, parmi les sanc- 
tions indispensables en cas de piraterie. 

Rapport 31. Une délégation a proposé de suppri- 
mer les mots "lorsque de tels actes sont néanmoins 
commis" au paragraphe iii) du principe A Wl. 
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Rapport 32. Quelques participants ont attiré l'at- 
tention sur l'importance de la Convention satellites 
dans la lutte contre la piraterie des émissions de 
radiodiffusion et souligné que les pays qui n 'étaient 
pas parties à cette convention devraient y adhérer. 

Reproduction privée 

38. En application des décisions prises par la Confé- 
rence générale de l'Unesco à sa vingt-deuxième session et 
par les organes directeurs de POM PI à leur quatrième série 
de réunions en octobre 1983, les secrétariats de l'Unesco et 
de rOMPI ont convoqué un Groupe d'experts sur la repro- 
duction privée non autorisée d'enregistrements, d'émis- 
sions et de documents imprimés, qui s'est réuni à Genève 
en juin 1984. 

39. Le Groupe d'experts n'a pas fourni de solutions 
détaillées à tous les problèmes de la reproduction privée 
mais a dégagé certains principes, dont il peut être tenu 
compte pour l'examen des divers aspects de la reproduc- 
tion privée des oeuvres audiovisuelles. 

40. L'article 9, alinéa 1 ), de la Convention de Berne, 
dispose : "Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques 
protégés par la présente Convention jouissent du droit 
exclusif d'autoriser la reproduction de ces oeuvres, de 
quelque manière et sous quelque forme que ce soit". Cette 
disposition vise aussi les oeuvres cinématographiques, 
auxquelles l'article 2, alinéa 1 ), assimile "les oeuvres ex- 
primées par un procédé analogue à la cinematographic", 
c'est-à-dire, outre les films au sens traditionnel du terme, 
les oeuvres télévisuelles et les autres oeuvres audiovisuel- 
les telles que les vidéogrammes. 

4L S'il devait subsister le moindre doute, l'article 9, ali- 
néa 3 ), de la Convention de Berne précise en termes abso- 
lument clairs : "Tout enregistrement sonore ou visuel est 
considéré comme une reproduction au sens de la présente 
Convention". 

42. Le droit de reproduction n'est pas limité à la repro- 
duction pour l'usage public ou dans un but lucratif : il cou- 
vre aussi diverses formes de reproduction à des fins pri- 
vées. 

43. L'article 9. alinéa 2), de la Convention de Berne 
habilite les pays membres à restreindre ce droit de repro- 
duction exclusif en permettant la reproduction des oeuvres 
dans "certains cas spéciaux". Cependant, même en pareil 
cas, toute restriction est soumise à une double condition : 
la reproduction ne doit pas porter atteinte à l'exploitation 
normale de l'oeuvre, ni causer un préjudice injustifié aux 
intérêts légitimes de l'auteur. 

44. Le Groupe d'experts susmentionné a estimé que 
l'eflet cumulé de la reproduction à des fins privées d'enre- 
gistrements sonores et audiovisuels et d'émissions de ra- 
diodiffusion, ainsi que de la reproduction reprographique 
pour l'usage privé d'oeuvres imprimées était préjudiciable 
aux intérêts légitimes de l'auteur (notamment à son droit 
de retirer un profit matériel de l'utilisation de son oeuvre 

par autrui) et que ces cas de reproduction peuvent aussi 
porter atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre repro- 
duite. Par conséquent, il ne serait pas conforme à la 
Convention de Berne de prévoir des exceptions au droit 
d'auteur en faveur de ces reproductions, même réalisées à 
des fins privées. 

45. Cette conclusion du Groupe d'experts s'appliquait 
aussi à l'enregistrement privé d'oeuvres audiovisuelles. 
Toutefois, il faut tenir compte de ce que l'enregistrement 
privé ne concerne pas à un même degré les différents gen- 
res d'oeuvres. L'atteinte qu'il porte à l'exploitation nor- 
male des oeuvres et le préjudice qu'il cause peuvent donc 
être plus ou moins importants, selon le genre de l'oeuvre 
considérée. 

46. Certes, les magnétoscopes sont souvent employés à 
de simples fins de commodité d'horaire, pour enregistrer 
des émissions de télévision que l'on regardera à un mo- 
ment plus opportun, mais la reproduction d'émissions de 
télévision ou de vidéocassettes pour se constituer une 
vidéothèque privée ou procéder à des prêts de cassettes 
entre amis et connaissances devient aussi une pratique de 
plus en plus courante. Après avoir été regardés au moment 
choisi, les enregistrements des émissions les meilleures et 
les plus intéressantes sont conservés et mis en circulation. 
Considérés isolément, ces enregistrements peuvent sem- 
bler anodins, mais collectivement, ils lèsent gravement les 
droits et intérêts des titulaires du droit d'auteur. Une telle 
pratique ne saurait être autorisée sans donner lieu au 
moins à un certain dédommagement, dans l'esprit de l'ar- 
ticle 9, alinéa 2), de la Convention de Berne. 

47. On arrive à la même conclusion en se fondant sur la 
Convention universelle sur le droit d'auteur, où le droit de 
reproduction — considéré comme l'un des droits fonda- 
mentaux — est prévu à l'alinéa 1 de l'article IVbis. L'ali- 
néa 2 du même article autorise les Etats contractants à 
apporter des exceptions aux droits mentionnés à l'alinéa 1 
mais seulement si elles ne sont pas contraires à l'esprit et 
aux dispositions de la convention et à condition que la 
législation de l'Etat dont il s'agit accorde à chacun des 
droits auxquels il est fait exception un niveau raisonnable 
de protection effective. L'effet cumulé des reproductions à 
des fins privées d'oeuvres audiovisuelles porte gravement 
atteinte au niveau raisonnable de protection effective à 
assurer au droit de reproduction. En conséquence, la légis- 
lation des pays parties à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur ne doit pas prévoir d'exception au droit 
d'auteur en faveur desdites reproductions privées. La 
même interdiction découle de l'article I de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur, qui prescrit une protec- 
tion suffisante et efficace des droits des auteurs. 

48. Il est difficile, voire impossible, de contrôler la re- 
production à des fins privées des oeuvres audiovisuelles 
car un tel contrôle serait incompatible avec le respect de la 
vie privée et l'inviolabilité du domicile. Le droit exclusif 
de reproduction ne peut donc s'exercer, en pareil cas, ni 
individuellement ni collectivement. 

49. Il n'y a qu'une façon d'éviter les conflits entre les 
dispositions des deux conventions relatives au droit d'au- 
teur, d'une part, et la pratique généralisée de l'enregistre- 
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meni privé des oeuvres audiovisuelles, de l'autre : c'est 
d'éliminer l'élément qui rend cette pratique incompatible 
avec les conventions. Cet élément est le préjudice causé 
aux auteurs, dont on a fait état ci-dessus. Pour cela, on 
peut instituer une redevance sur les appareils d'enregistre- 
ment et, ou les supports matériels vierges ( bandes magné- 
tiques et cassettes ). dont le montant serait encaissé par des 
organisations de gestion collective et réparti entre les diffé- 
rents titulaires des droits de façon aussi équitable que pos- 
sible, compte tenu de la fréquence présumée des enregis- 
trements privés de leurs oeuvres. 

50. Dans le cas de la reproduction privée, les utilisateurs 
réels des oeuvres audiovisuelles sont des particuliers. C'est 
à eux que devrait incomber le paiement de la redevance 
mais celle-ci ne pourrait être recouvrée directement au- 
près des individus qu'au prix d'une complication extrême. 
de sorte que la seule solution pratique consiste à la faire 
acquitter par les fabricants ou les importateurs d'appareils 
et/ou de supports matériels vierges. Ces fabricants ou im- 
portateurs pourront ensuite en répercuter le coût sur 
l'acheteur en majorant d'un montant correspondant le prix 
de leurs matériels (le prélèvement d'une redevance sur les 
matériels importés ayant pour corollaire l'exonération des 
matériels exportés de toute redevance dans le pays de 
fabrication (le pays exportateur)). 

51. Les principes qui devraient s'appliquer au cas de la 
reproduction d'oeuvres audiovisuelles à des fins privées 
sont les suivants : 

Principe AW2. La pratique généralisée de la re- 
production des oeuvres audiovisuelles à des fins 
privées est préjudiciable aux intérêts légitimes 
des titulaires du droit d'auteur. Les Etats parties 
à la Convention de Berne ou à la Convention uni- 
verselle sur le droit d'auteur ont l'obligation d'éli- 
miner ce préjudice. 

Principe AVV3. La façon la plus appropriée d'éli- 
miner le préjudice mentionné dans le principe 
AVV2 consiste à instituer une redevance sur les 
appareils d'enregistrement et/ou les supports ma- 
tériels vierges (bandes magnétiques, cassettes). 
Cette redevance devrait être acquittée par les fa- 
bricants ou importateurs et encaissée par les orga- 
nisations chargées de la gestion collective des 
droits en cause. 

Principe AW4. Les appareils d'enregistrement et 
les supports matériels exportés vers un autre pays 
devraient être exonérés de toute redevance dans le 
pays de fabrication. 

Principe AVV5. Les organisations de gestion col- 
lective devraient, après déduction de leurs frais 
administratifs réels strictement nécessaires, ré- 
partir les montants perçus entre les différents 
titulaires du droit d'auteur en fonction de la fré- 
quence présumée de la reproduction de leurs oeu- 
vres à des fins privées (par exemple, proportion- 

nellement à la fréquence des diverses formes 
d'utilisation publique, telles que radiodiffusion, 
vente et location de vidéocassettes, etc. ). 

Principe AW6. Les montants perçus par l'orga- 
nisation de gestion collective ne doivent pas être 
employés à des fins culturelles générales, ou so- 
ciales, par exemple, autres que celles qui sont 
définies dans le principe AW5. 

Principe AW7. Les titulaires étrangers du droit 
d'auteur sur des oeuvres audiovisuelles devraient 
jouir exactement des mêmes droits que les titulai- 
res nationaux. L'organisation de gestion collec- 
tive devrait leur appliquer les mêmes principes de 
répartition du produit de la redevance qu'aux titu- 
laires nationaux. Le principe AW6 s'applique 
aussi aux étrangers : les montants qui leur sont 
dûs ne doivent pas être employés à des fins autres 
que celles mentionnées dans le principe AW5. 

52. Il va sans dire que les gouvernements non plus ne 
doivent pas employer à d'autres fins (fiscales, par exem- 
ple) les prélèvements imposés aux fins d'éliminer le préju- 
dice subi par les titulaires du droit d'auteur sur des oeu- 
vres audiovisuelles du fait de la généralisation de l'enregis- 
trement privé. Cette pratique serait contraire aux deux 
conventions relatives au droit d'auteur. 

53. S'agissant des artistes interprètes ou exécutants, des 
producteurs de phonogrammes et des organismes de ra- 
diodiffusion, la Convention de Rome ne contient aucune- 
disposition impliquant une obligation de même nature que 
celle qui, dans les deux conventions sur le droit d'auteur, 
couvre la reproduction des oeuvres audiovisuelles à des 
fins privées. 

54. Malgré cette absence d'obligation au niveau interna- 
tional, il est souhaitable que les législateurs nationaux, qui 
institueraient une redevance sur les appareils d'enregistre- 
ment et/ou les supports matériels vierges en faveur des 
titulaires du droit d'auteur, envisagent d'étendre le béné- 
fice de cette mesure aux artistes interprètes ou exécutants, 
aux producteurs de phonogrammes et aux organismes de 
radiodiffusion si ceux-ci se trouvent eux aussi lésés par la 
pratique généralisée de la reproduction privée des oeuvres 
audiovisuelles. Tel est certainement le cas des artistes 
interprètes ou exécutants (dont les chances de trouver un 
emploi risquent d'être sérieusement compromises si la 
production d'oeuvres audiovisuelles va en diminuant) et 
c'est peut-être aussi le cas — du moins dans certaines cir- 
constances — des producteurs de phonogrammes (s'agis- 
sant. par exemple, d'émissions musicales) et des radiodif- 
fuseurs. 

Principe AW8. Si la pratique généralisée de la 
reproduction des oeuvres audiovisuelles à des fins 
privées porte aussi préjudice aux intérêts légiti- 
mes des artistes interprètes ou exécutants, des 
producteurs de phonogrammes ou des organismes 
de radiodiffusion, il convient, pour éliminer ce 
préjudice, de reconnaître à telle ou telle de ces 
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catégories (ou aux trois) le droit de recevoir une 
part appropriée de la redevance mentionnée dans 
le principe AW3. En pareil cas, le montant total 
de la redevance devra être plus élevé que si 
celle-ci ne servait qu'à dédommager les titulaires 
du droit d'auteur et sera majoré en conséquence. 
Les principes AW4 à AW7 s'appliquent aussi, 
mutatis mutandis, au cas des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 
et des organismes de radiodiffusion. 

55. Le montant (le taux en pourcentage) de la rede- 
vance sur les appareils d'enregistrement et/ou les supports 
matériels vierges devrait être fixé par chaque pays selon sa 
situation propre. Il est souhaitable de laisser aux représen- 
tants des parties intéressées (titulaires du droit d'auteur et 
de droits voisins, fabricants et importateurs d'appareils et 
de supports matériels, consommateurs) le soin de s'enten- 
dre à ce sujet. En l'absence d'accord entre les intéressés, un 
tribunal ou un autre organe indépendant devrait décider 
du montant de la redevance. Toutefois, il ne paraît 
contraire aux dispositions d'aucune convention internatio- 
nale que ce soit le législateur lui-même qui fixe ce mon- 
tant. Il en va de même pour ce qui est de la part du produit 
de la redevance devant revenir aux différents groupes de 
titulaires du droit d'auteur, ainsi qu'aux différentes catégo- 
ries de titulaires de droits voisins. 

56. Le paragraphe 52 ci-dessus s'applique aussi, mutatis 
mutandis, aux artistes interprètes ou exécutants, aux pro- 
ducteurs de phonogrammes et aux organismes de radiodif- 
fusion. 

Rapport 33. La majorité des participants ont ap- 
prouvé l'intention et le libellé des principes AW2 à 
AW8. 

Rapport 34. Plusieurs délégations ont déclaré que 
l'opportunité des redevances proposées dans ces prin- 
cipes méritait d'être étudiée de façon plus approfon- 
die et qu'il faudrait faire valoir des éléments supplé- 
mentaires pour persuader les gouvernements de la 
nécessité de l'adoption d'une mesure législative insti- 
tuant de telles redevances. 

Rapport 35. La question de savoir si la "commo- 
dité d'horaire" ^'time-shifting''] était réellement une 
des principales fins de la reproduction privée des oeu- 
vres audiovisuelles a fait l'objet d'un débat appro- 
fondi. Les points de vue différaient en la matière. 
Une délégation a fait observer que la "commodité 
d'horaire" était bien la fin principale et que cette pra- 
tique ne portait pas atteinte aux intérêts des titulaires 
de droits. Les représentants des organisations non 
gouvernementales intéressées ont déclaré que la re- 
production d'émissions de télévision et de vidéogram- 
mes pour la constitution de "vidéothèques" privées 
ou pour des prêts entre amis et connaissances deve- 
nait une pratique de plus en plus courante. Quelques 
participants ont dit que la "commodité d'horaire" 

portait en soi préjudice aux intérêts des titulaires de 
droits, qu'elle soit ou non la fin principale de la 
reproduction privée. 

Rapport 36. Il a généralement été soutenu que 
dans le texte des principes AW2, AW3 et AW8, il 
faudrait remplacer le verbe "éliminer" par le verbe 
"atténuer", en vue de mieux refléter les résultats 
effectifs du système de redevances proposé. 

Rapport 37. Il a été proposé que les principes sti- 
pulent expressément que le versement de la rede- 
vance mentionnée au principe A W3 avait pour corol- 
laire que l'acheteur était autorisé à reproduire des 
oeuvres audiovisuelles à des fins privées. 

Rapport 38. Un certain nombre de participants ont 
estimé que la notion de "fins privées" devrait être 
définie soit dans les principes eux-mêmes soit, au 
moins, dans les observations s'y rapportant. Il devrait 
être précisé que la reproduction devait viser des fins 
strictement personnelles et que les copies ne devaient 
pas être utilisées en dehors du cercle familial et, en 
particulier, ne sauraient l'être aux fins d'une repré- 
sentation ou exécution publique. 

Rapport 39. Plusieurs délégations ont été d'avis 
qu 'il faudrait examiner plus avant la possibilité de 
prévoir des exceptions à la règle de la redevance pro- 
posée dans le cas de certaines fins éducatives ou dans 
le cas de reproductions pour les personnes handica- 
pées. 
Rapport 40. La plupart des participants ont estimé 
qu'il fallait supprimer le mot "si", au début du texte 
du principe AW8, s'agissant des artistes interprètes 
ou exécutants et des producteurs de phonogrammes. 
Un certain nombre de participants ont exprimé l'opi- 
nion qu'il fallait distinguer les droits des artistes 
interprètes ou exécutants et des producteurs de pho- 
nogrammes de ceux des organismes de radiodiffu- 
sion, de préférence en fusionnant les principes A W2 
et A W8. Le représentant d'une organisation interna- 
tionale non gouvernementale a souligné que les or- 
ganismes de radiodiffusion devaient avoir droit à une 
part des recettes de la redevance mentionnée au prin- 
cipe A W3, tout comme les artistes interprètes ou exé- 
cutants et les producteurs de phonogrammes. 

Rapport 41. Si le bien-fondé du principe AW6 a 
été en général admis, plusieurs participants ont 
néanmoins déclaré que si les titulaires de droits sou- 
haitaient utiliser une partie des montants qui leur 
étaient dus par ailleurs à des fins sociales ou culturel- 
les, ils étaient libres de le faire. 

Rapport 42. Le Directeur général de VOM PI a 
déclaré que cette décision ne serait justifiée que si 
tous les titulaires de droits, y compris les titulaires 



ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 195 

étrangers, pouvaient effectivement participer, sur un 
pied d'égalité, à son adoption. 

Rapport 43. Plusieurs participants ont proposé que 
l'affirmation figurant au paragraphe 52 — selon 
laquelle les gouvernements non plus ne devaient pas 
employer à d'autres fins (fiscales, en particulier) le 
produit de la redevance mentionnée au principe A W3 
—fasse l'objet d'un principe distinct. 

Rapport 44. Le représentant d'une organisation 
non gouvernementale a proposé que dans tous les cas 
où le principe (s'agissant de la reproduction privée 
mais également d'autres utilisations) se rapportait 
aux droits des organismes de radiodiffusion, les 
droits des câblo-distributeurs soient réglementés de 
la même façon en ce qui concerne leurs programmes 
propres câblés. La proposition a été acceptée. 

Location et prêt public 

57. Sur le plan économique, la location et le prêt public 
représentent, partout dans le monde, d'importants modes 
de mise en circulation des vidéogrammes (fixations d'ima- 
ges et de sons sur vidéocassettes ou vidéodisques). 

58. L'expansion mondiale de la location et du prêt pu- 
blic de vidéogrammes a des conséquences négatives poui 
le système de distribution mis en place par les titulaires 
des droits sur les oeuvres dont sont constitués les vidéo- 
grammes ou qui y sont incluses et, en dernière analyse, 
pour les possibilités de production de telles oeuvres. L'ab- 
sence de réglementation de la location et du prêt public 
compromet l'exploitation normale des oeuvres concernées 
et porte préjudice aux intérêts légitimes des titulaires du 
droit d'auteur. 

59. En application des décisions adoptées par la Confé- 
rence générale de l'Unesco à sa vingt-deuxième session et 
par les organes directeurs de l'OMPI lors de leur quator- 
zième série de réunions en octobre 1983, les secrétariats de 
l'Unesco et de l'OMPI ont convoqué conjointement un 
Groupe d'experts sur la location de phonogrammes et de 
vidéogrammes, qui s'est réuni à Paris en novembre 1984. 

60. Les documents et les débats de cette réunion ont fait 
apparaître clairement que la location et le prêt public 
d'exemplaires d'un vidéogramme devraient être soumis à 
l'autorisation du titulaire du droit d'auteur sur l'oeuvre 
dont est constitué ledit vidéogramme ou qui y est incluse. 
Le titulaire du droit d'auteur serait ainsi en mesure de 
contrôler, par l'exercice de son droit d'autorisation, dans 
quelle mesure la location ou le prêt public des enregistre- 
ments constitués par son oeuvre ou dans lesquels celle-ci 
est incluse, peuvent faire concurrence à la vente et de 
demander une rémunération pour autoriser ces formes de 
distribution publique d'exemplaires obtenus par reproduc- 
tion licite de son oeuvre. 

Principe AW9. Le titulaire du droit d'auteur sur 
une oeuvre constituant un vidéogramme ou in- 

cluse dans un vidéogramme devrait avoir un droit 
exclusif d'autoriser la location ou le prêt public de 
tout vidéogramme constitué par cette oeuvre ou 
dans lequel celle-ci est incluse, tant que ladite 
oeuvre est protégée par le droit d'auteur. 

61. Le droit de location et de prêt public à reconnaître 
aux titulaires des droits sur les oeuvres audiovisuelles est 
un des aspects du droit de mise en circulation (droit de 
distribution ) et, à ce titre, peut être déduit des dispositions 
des deux conventions sur le droit d'auteur actuellement en 
vigueur. 

62. La Convention universelle sur le droit d'auteur et 
les dispositions générales de la Convention de Berne ne 
font pas directement mention du droit de mise en circula- 
tion. On peut dire toutefois que celui-ci découle du droit 
de reproduction (reconnu à l'article 9, alinéa 1), de la 
Convention de Berne et à l'article IVbis de la Convention 
universelle). Lorsqu'un auteur conclut un contrat relatif à 
la reproduction de son oeuvre, il peut stipuler les condi- 
tions qui régiront la mise en circulation des exemplaires, 
s'agissant par exemple des pays dans lesquels ils pourront 
être vendus. Il peut également faire préciser dans le contrat 
que la totalité ou une partie d'entre eux ne pourront être 
mis en circulation que par voie de location ou de prêt 
public. 

63. La mise en circulation s'entend de la distribution 
dans le public. Quand des exemplaires sont rendus accessi- 
bles au public, on peut affirmer que le droit de mise en 
circulation s'est exercé mais cela ne veut pas dire qu'il est 
nécessairement épuisé. Les exemplaires peuvent être utili- 
sés librement à des fins personnelles et privées (y compris 
le prêt privé sans but lucratif à des parents, amis ou 
connaissances, mais il y a "renouvellement" du droit de 
mise en circulation dès que les propriétaires de ces exem- 
plaires entreprennent de les distribuer auprès d'un autre 
public (en dehors du cercle de leurs relations personnel- 
les), par voie de location ou de prêt public, par exemple. 

64. Il convient de noter que c'est à propos des oeuvres 
cinématographiques (et autres oeuvres audiovisuelles qui 
leur sont assimilées) que les articles 14, alinéa 1 ), et 14bis, 
alinéa 1 ), de la Convention de Berne mentionnent de 
façon explicite l'existence d'un droit de mise en circulation 
(lié au droit de reproduction). Le mode de distribution 
traditionnel des oeuvres cinématographiques est la projec- 
tion en salle. Il est cependant évident que le droit de mise 
en circulation couvre également d'autres modes de distri- 
bution tels que la vente, la location et le prêt public des 
vidéogrammes. 

65. La mise en application du principe AW9 dans les 
législations nationales dépendra dans une large mesure du 
système de droit d'auteur en vigueur dans le pays consi- 
déré. Dans les pays qui adhèrent, en ce qui concerne la 
mise en circulation des exemplaires d'une oeuvre, à la 
"doctrine de la première vente" ou au principe de "l'épui- 
sement du droit", l'application de cette doctrine ou de ce 
principe devrait être expressément écartée dans les cas où 
l'exemplaire vendu est utilisé à des fins de location ou de 
prêt public, et le droit exclusif d'autoriser la vente ou le 
prêt public d'exemplaires de vidéogrammes devrait être 
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expressément reconnu. Lorsque la législation nationale ne 
contient pas de règles spéciales applicables aux différents 
modes de mise en circulation des exemplaires d'une oeu- 
vre, il convient d'introduire dans la loi une disposition 
particulière réglant le problème de la location et du prêt 
public des vidéogrammes. Lorsque la législation nationale 
reconnaît aux auteurs un droit de prêt public dans le cas 
des livres mais le limite à une licence obligatoire, il 
convient de développer ce droit, en en faisant un droit 
exclusif d'autorisation, en ce qui concerne les exemplaires 
de vidéogrammes. 

66. L'autorisation devrait être exigée pour toute loca- 
tion ou tout prêt public de vidéogrammes et non pas seule- 
ment quand ces utilisations des enregistrements sont faites 
à des fins commerciales dans un but lucratif. C'est l'accès 
secondaire, moins coûteux et susceptible d'être répété, à 
un même exemplaire du vidéogramme qui porte préjudice 
à la vente normale des exemplaires de ce vidéogramme"; 
la prévention de ce préjudice justifie la reconnaissance 
d'un droit de location et de prêt public, et devrait conduire 
à une rémunération du titulaire des droits pour le dédom- 
mager du manque à gagner résultant de la location et du 
prêt qui se substituent à la vente. 

67. Le principe AW9 attribue un droit exclusif d'autori- 
sation au titulaire du droit d'auteur. Le corollaire néces- 
saire d'un tel droit est que toute rémunération à laquelle 
est subordonnée l'autorisation de louer ou de prêter au 
public des exemplaires de vidéogrammes doit revenir au 
titulaire du droit d'auteur sur l'oeuvre qui constitue le 
vidéogramme ou est incluse dans le vidéogramme dont 
des exemplaires sont loués ou prêtés, à l'exclusion de toute 
autre personne physique ou morale. Cette rémunération 
ne doit donc pas être considérée comme une sorte d'impôt 
ou de taxe utilisable à des fins culturelles générales sociales 
ou autres. 

Principe AYV10. Les législations nationales ne 
devraient pas obliger les titulaires du droit d'au- 
teur sur des oeuvres audiovisuelles à exercer leur 
droit de location et de prêt public dans le cadre 
d'une gestion collective. Il convient de laisser à 
ceux-ci le soin de recourir à la gestion collective 
s'ils l'estiment nécessaire. 

68. La location ou le prêt public peuvent avoir pour 
effet de faciliter la reproduction des vidéogrammes à des 
fins privées. Toutefois, il faut bien voir que la location ou 
le prêt public d'une part, et la reproduction à des fins pri- 
vées d'autre part, sont des utilisations distinctes. Elles 
devraient faire l'objet de droits distincts et de dispositions 
distinctes dans les législations nationales. 

69. La location et le prêt public de vidéogrammes repré- 
sentent aussi un mode important de mise en circulation du 
point de vue des artistes interprètes ou exécutants. Cepen- 
dant, la situation juridique de ces derniers est assez désa- 
vantageuse sur le plan international. 

70. Selon l'article 7 de la Convention de Rome, les artis- 
tes interprètes ou exécutants jouissent du droit de mettre 
obstacle à la reproduction sans leur consentement d'une 

fixation de leur exécution, dans certains cas. Toutefois, ce 
n'est que dans le cas d'une fixation visuelle ou audiovi- 
suelle de leur exécution qu'ils ne jouissent d'aucun droit. 
Aux termes de l'article 19 de la Convention de Rome, en 
effet, l'article 7 cesse d'être applicable dès qu'un artiste 
interprète ou exécutant a donné son consentement à l'in- 
clusion de son exécution dans une fixation d'images ou 
d'images et de sons. 

71. Le sentiment général, exprimé à plusieurs reprises 
par des délégations gouvernementales, notamment aux 
réunions du Comité intergouvernemental de la Conven- 
tion de Rome, est que l'article 19 de ladite convention 
place les artistes interprètes ou exécutants dans une situa- 
tion qui ne se justifie plus. Les oeuvres audiovisuelles 
jouent un rôle de premier plan dans la vie professionnelle 
d'un artiste interprète ou exécutant. Or. dès que celui-ci 
consent à l'enregistrement des sons et des images de ses 
prestations à l'écran, il se voit privé de tout moyen de 
contrôler les utilisations qui peuvent être faites de cette 
fixation (et par conséquent, de percevoir à ce titre une 
rémunération). Les auteurs de la Convention de Rome 
avaient à l'esprit le cinéma et la télévision. Depuis l'élabo- 
ration de cet instrument, de nouveaux modes d'exploita- 
tion ont fait leur apparition, en particulier la vente — ou la 
location ou le prêt — de vidéogrammes destinés à être 
visionnés (et éventuellement reproduits) à domicile. 

72. En revanche, l'article 19 de la Convention de Rome 
est sans effet sur la liberté contractuelle des artistes inter- 
prètes ou exécutants en ce qui concerne la réalisation de 
fixations d'images ou d'images et de sons; il ne porte pas 
non plus atteinte à leur droit de bénéficier du traitement 
national, même dans le cas de ces fixations. 

73. C'est seulement au niveau de la législation nationale 
qu'on peut et qu'on doit trouver une solution pour remé- 
dier à la situation désavantageuse mentionnée au paragra- 
phe 71, en accordant aux artistes interprètes ou exécutants 
des droits de reproduction et/ou de mise en circulation 
leur permettant d'avoir leur part des profits qui sont reti- 
rés de l'exploitation des fixations visuelles ou audiovisuel- 
les de leurs exécutions par de nouveaux modes de distribu- 
tion tels que la location ou le prêt public. 

Rapport 45. Un grand nombre de participants ont 
exprimé leur accord avec les principes A W9 et A W10 
ainsi qu'avec les commentaires s'y rapportant. 

Rapport 46. Quelques délégations ont déclaré que 
leurs gouvernements n'étaient pas encore persuadés 
de l'opportunité d'instituer un droit de location. Elles 
ont ajouté que, même si ce droit était institué, il ne 
devait pas nécessairement être exclusif. Un droit à 
une rémunération équitable pourrait également 
constituer une solution acceptable; si cette solution 
était retenue, une gestion collective obligatoire pour- 
rait également être prévue. 

Rapport 47. D'autres délégations et observateurs 
ont souligné que le droit de location devrait être un 
droit exclusif et qu'il fallait laisser aux titulaires des 
droits le soin de choisir ou non la gestion collective. 
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Rapport 48. Certaines délégations ont été d'avis 
que le prêt public pouvait faire l'objet de règles diffé- 
rentes de celles qui s'appliquaient à la location. 
D'autres participants ont souligné que les résultats 
du prêt public étaient les mêmes que ceux de la loca- 
tion. 

Rapport 49. Il a été convenu que le principe du 
traitement national devrait également s'appliquer 
dans le cas du droit de location. 

Radiodiffusion par satellite 

74. Les satellites utilises pour transmettre des program- 
mes de télévision (parmi lesquels on compte un fort pour- 
centage d'oeuvres audiovisuelles) sont de deux types : les 
"satellites de radiodiffusion directe" ( DBS) et les "satelli- 
tes de service fixe" (FSS). Les satellites de radiodiffusion 
directe distribuent des signaux au public sans l'intermé- 
diaire de stations terriennes, alors que les satellites de ser- 
vice fixe sont utilisés pour la transmission de signaux entre 
stations terriennes. 

75. Les satellites de service fixe sont eux-mêmes de 
deux types : les satellites de liaison de point à point et les 
satellites de distribution. Les satellites de liaison de point à 
point sont utilisés pour les communications intercontinen- 
tales et exigent, pour la réception des signaux, des stations 
terriennes très puissantes, donc coûteuses. Les satellites de 
distribution transmettent des signaux destinés à être reçus 
par un nombre plus élevé de captateurs (exploitants de 
câbles ou radiodiffuseurs) sur un territoire géographique 
plus restreint: ces signaux étant plus puissants que ceux 
qui sont transmis par les satellites de liaison de point à 
point, les installations nécessaires à leur réception sont, en 
général, beaucoup plus simples et moins coûteuses. 

76. Les deux types de satellites — satellites de radiodif- 
fusion directe et satellites de service fixe — soulèvent des 
problèmes juridiques de nature différente. Il n'est pas tou- 
jours facile de résoudre ces problèmes, que viennent com- 
pliquer encore certains faits nouveaux, comme la mise en 
fonctionnement récente de satellites de service fixe plus 
puissants, dont les signaux peuvent être reçus non seule- 
ment par des stations terriennes et des exploitants de 
câbles mais aussi (moyennant des installations réceptrices 
toujours moins nombreuses et moins coûteuses) par le 
grand public. 

Satellites de radiodiffusion directe 

77. En application des décisions prises par la Confé- 
rence générale de PUnesco à sa vingt-deuxième session et 
par les organes directeurs de POM PI à leur quatorzième 
série de réunions en octobre 1983. le Secrétariat de 
PUnesco et le Bureau international de POMPI ont convo- 
qué conjointement un Groupe d'experts sur les aspects 
droit d'auteur de la radiodiffusion directe par satellite de 
communication, qui s'est réuni au siège de PUnesco, à 
Paris, en mars 1985. 

78. Les participants se sont assez généralement accordés 
à considérer que la radiodiffusion par satellites de radio- 
diffusion directe est une radiodiffusion au sens de l'article 
llbIS de la Convention de Berne, de Panicle IM bis de la 
Convention universelle sur le droit d'auteur et de l'article 
3./J de la Convention de Rome. 

79. C'est dans l'article 1 lbis, alinéa 1 ), de l'Acte de 
Rome ( 1928) de la Convention de Berne que la notion de 
radiodiffusion est apparue pour la première fois. Cette dis- 
position était ainsi libellée : "Les auteurs d'oeuvres litté- 
raires et artistiques jouissent du droit exclusif d'autoriser 
la communication de leurs oeuvres au public par la radio- 
diffusion". Elle a été révisée à la Conférence de Bruxelles 
de 1948. et le texte adopté alors a été maintenu sans chan- 
gement par les Conférences de Stockholm (1967) et de 
Paris (1971). Ce texte se lit comme suit : "Les auteurs 
d'oeuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclu- 
sif d'autoriser...la radiodiffusion de leurs oeuvres ou la 
communication publique de ces oeuvres par tout autre 
moyen servant à diffuser sans fil les signes, les sons ou les 
images...". 

80. Lorsque l'expression "communication au public par 
la radiodiffusion" a été remplacée par le mol "radiodiffu- 
sion", il n'a aucunement été envisagé de modifier la notion 
de radiodiffusion. Il ressort en outre à l'évidence du texte 
actuel de la Convention de Berne que la radiodiffusion est 
une communication publique de l'oeuvre par un moyen 
(les ondes hertziennes) servant à diffuser sans fil les 
signes, les sons ou les images. On entend par communica- 
tion publique d'un programme, le fait de le rendre accessi- 
ble au public. Il y a communication publique indépen- 
damment de la réception effective du programme. Le pro- 
gramme dont il s'agit fait l'objet d'une communication 
publique même si la plus grande partie du public ne le 
reçoit pas (voire si personne, dans le public, ne regarde le 
programme qui est rendu accessible grâce à la radiodiffu- 
sion). 

81. La Convention universelle sur le droit d'auteur 
mentionne le droit de radiodiffusion à l'article IVbis sans 
le définir. Le fait même qu'à la Conférence diplomatique 
de Paris de 1971. lors de laquelle l'article en question a été 
inséré dans la convention, il n'ait pas été fait mention 
d'une quelconque possibilité d'interprétation différente 
prouve que cette notion devait s'entendre selon l'acception 
généralement admise jusque-là sur la base de la Conven- 
tion de Berne. 

82. Selon Particle 3,/) de la Convention de Rome, une 
"émission de radiodiffusion" s'entend de "la diffusion de 
sons ou d'images et de sons par le moyen d'ondes radioé- 
lcctriques, aux fins de réception par le public". Cette défi- 
nition est en harmonie avec la notion de radiodiffusion 
utilisée dans les deux conventions relatives au droit d'au- 
teur. (L'autre convention qui établit en faveur des radio- 
diffuseurs une protection des droits dits voisins — à savoir 
la Convention concernant la distribution des signaux por- 
teurs de programme transmis par satellite (Convention 
satellites) (laquelle ne vise pas par ailleurs les satellites de 
radiodiffusion directe) — ne contient aucune définition de 
la radiodiffusion, mais on peut présumer que cette notion 
y est employée selon la même acception que dans les deux 
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conventions sur le droit d'auteur et dans la Convention de 
Rome). 

83. La radiodiffusion directe par satellite est une com- 
munication publique (ou, pour reprendre les termes de la 
Convention de Rome, "une diffusion... aux fins de récep- 
tion par le public") qui s'effectue au moyen d'un système 
sans fil. Il est donc évident que ce type de radiodiffusion 
est couvert par la notion de radiodiffusion telle qu'elle est 
entendue dans les conventions relatives au droit d'auteur 
et aux droits voisins. 

Principe AW11. La radiodiffusion par satellites 
de radiodiffusion directe est une radiodiffusion au 
sens de la Convention de Berne, de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur et de la Conven- 
tion de Rome. Par conséquent, lorsque des oeu- 
vres audiovisuelles sont radiodiffusées par de tels 
satellites, les titulaires du droit d'auteur sur ces 
oeuvres, ainsi que les artistes interprètes ou exé- 
cutants, les producteurs de phonogrammes et les 
organismes de radiodiffusion dont les droits peu- 
vent être concernés par cette radiodiffusion di- 
recte par satellite, devraient jouir des mêmes 
droits que dans le cas d'une radiodiffusion tradi- 
tionnelle (par stations terriennes). 

84. Dans le cas d'une radiodiffusion par satellites de 
radiodiffusion directe, il est manifeste que l'utilisateur des 
oeuvres audiovisuelles ainsi que des droits d'auteur et des 
droits dits voisins mis en cause par la radiodiffusion desdi- 
tes oeuvres est le radiodiffuseur qui injecte le programme 
en direction du satellite. 

Principe AW12. C'est le radiodiffuseur se trou- 
vant à l'origine de la radiodiffusion directe par 
satellite (donnant l'ordre de cette radiodiffusion) 
qui est responsable vis-à-vis des titulaires du 
droit d'auteur sur les oeuvres audiovisuelles en 
cause et vis-à-vis des artistes interprètes ou exé- 
cutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion dont les droits peu- 
vent être concernés par la radiodiffusion directe 
par satellite desdites oeuvres. 

85. Une autre question se pose : quelle est la loi natio- 
nale applicable en cas de radiodiffusion directe par satel- 
lite? La loi du pays à partir duquel les signaux sont émis 
vers le satellite, la (les) loi(s) du (des) pays où s'effectue la 
communication publique du programme ou à la fois la 
première et la (les) seconde(s)? Etant donné que, selon les 
principes généralement admis, la loi applicable est celle du 
pays où a lieu l'utilisation de l'oeuvre (ainsi que de la 
représentation ou exécution du phonogramme ou de 
l'émission de radiodiffusion dont elle est l'objet), la ré- 
ponse à cette question dépend de la réponse à une autn 
question, à savoir : où la radiodiffusion s'opère-t-elh 
dans le cas de la radiodiffusion directe par satellite? 

86. Il y a radiodiffusion quand la diffusion sans fil (ou, 
pour reprendre les termes de la Convention de Rome, la 
diffusion aux fins de réception par le public) a lieu en tant 

que communication publique. Cette diffusion commence 
par l'émission des signaux porteurs du programme en 
direction du satellite, mais elle ne s'arrête pas là. La diffu- 
sion comporte deux phases de transmission des signaux : 
la liaison dite ascendante (ou trajet montant) et la liaison 
dite descendante (ou trajet descendant). L'ensemble du 
processus, avec ses diverses phases successives, doit être 
considéré comme communication publique (ou diffusion 
aux fins de réception par le public), autrement dit comme 
une radiodiffusion. Par conséquent, dans le cas de la radio- 
diffusion directe par satellite, la radiodiffusion a lieu à la 
fois dans le pays où se trouve le point de départ des 
signaux (c'est-à-dire où le processus de radiodiffusion 
commence) et dans le (ou les) pays au public duquel (ou 
desquels) le programme est communiqué (c'est-à-dire où 
le processus de radiodiffusion se termine). 

Principe AW13. Lorsque la communication pu- 
blique (diffusion aux fins de réception par le 
public) s'effectue par le moyen d'un satellite de 
radiodiffusion directe, le processus de communi- 
cation (de diffusion) se situe à la fois dans le pays 
qui est à l'origine des signaux porteurs du pro- 
gramme et dans tous les pays qui sont couverts 
par l'"empreinte" du satellite (et au public des- 
quels les oeuvres audiovisuelles ainsi communi- 
quées (diffusées) sont destinées). 

Principe AW14. En vertu de la Convention de 
Berne, de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et de la Convention de Rome, qui pré- 
voient toutes trois le traitement national, les lois 
nationales applicables sont à la fois la loi du pays 
qui est à l'origine des signaux porteurs du pro- 
gramme et la loi de chaque pays couvert par 
l'"empreinte" du satellite. Si les lois nationales 
concernées n'accordent pas le même type ou le 
même degré de protection, il convient d'appliquer 
le niveau de protection le plus élevé. 

87. Lors de la réunion du Groupe d'experts mentionnée 
au paragraphe 77 ci-dessus, certains participants ont émis 
l'avis que, puisque la radiodiffusion directe par satellite 
était bien une radiodiffusion, la loi applicable en matière 
de responsabilité du radiodiffuseur en vertu des conven- 
tions internationales devait être déterminée comme cela se 
faisait traditionnellement, c'est-à-dire de la même ma- 
nière que cela se faisait en général pour la radiodiffusion 
classique. De l'avis de ces participants, c'était la loi du 
pays du radiodiffuseur, et celle-là seulement, qui devait 
être appliquée, s'agissant de la responsabilité du radiodif- 
fuseur en matière de droit d'auteur, même lorsque le satel- 
lite de radiodiffusion desservait plusieurs pays. Pour cer- 
tains de ces participants, le pays du radiodiffuseur était le 
pays où le radiodiffuseur avait son siège; pour d'autres, 
c'était le pays où avait lieu l'émission en direction du 
satellite. 

88. Cette référence à l'"interprétation traditionnelle" de 
la radiodiffusion peut elle-même induire en erreur. Quand 
il s'agissait de la radiodiffusion traditionnelle, en effet, le 
pays du radiodiffuseur, le pays d'émission et le pays où 
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avait lieu la communication publique ne faisaient qu'un, 
dans l'écrasante majorité des cas; dès lors, si l'on affirmait 
par exemple que la loi applicable était la loi du pays 
d'émission, on avait généralement raison puisque cette loi 
était en même temps la loi du pays au public duquel le 
programme était communiqué. Certaines questions n'ont 
commencé à se poser à propos de la radiodiffusion, ou du 
moins à prendre une certaine ampleur, qu'à partir du 
moment où les satellites de radiodiffusion sont entrés en 
service. Il faut à présent répondre à ces questions, sur les- 
quelles on ne s'était jamais interrogé auparavant. 

89. Comme d'autres participants l'ont fait ressortir à la 
réunion susmentionnée du Groupe d'experts, la Conven- 
tion de Berne, la Convention universelle sur le droit d'au- 
teur et la Convention de Rome ne contiennent aucune dis- 
position qui puisse étayer la thèse selon laquelle la notion 
de radiodiffusion, autrement dit la communication publi- 
que (ou la diffusion aux fins de réception par le public) de 
programmes par système sans fil se limiterait à la phase 
initiale de la communication (diffusion), c'est-à-dire à 
l'émission du programme et ne couvrirait pas la totalité du 
processus de communication (de diffusion). Le mot 
"émission" ne figure pas dans ces conventions. Rien ne 
permet de dire qu'il y a radiodiffusion lors de l'émission 
des signaux mais non lorsqu'ils atteignent le satellite ou 
lorsqu'ils sont transmis au territoire des pays couverts par 
l'"empreinte" de celui-ci. Rien ne permet de dire qu'une 
diffusion sans fil est localisée en un seul point, son point 
de départ, et non pas aussi entre ce point et tous les autres 
points vers lesquels les signaux sont transmis. Rien ne per- 
met de dire que la communication publique par radiodif- 
fusion se situe uniquement dans le pays où le processus de 
communication commence, mais pas dans le pays au pu- 
blic duquel le programme est communiqué. 

90. La "communication publique" — le fait de rendre 
les oeuvres accessibles au public — n'a rien à voir avec la 
notion de réception (la diffusion aux fins de réception par 
le public ne se confond pas avec la réception elle-même), 
et n'engage aucunement la responsabilité de celui, quel 
qu'il soit, qui se borne à recevoir l'émission de radiodiffu- 
sion. 

91. La radiodiffusion pouvant être ainsi qualifiée depuis 
le début du processus (lorsque les signaux sont émis) 
jusqu'à la fin (lorsque le programme est effectivement 
rendu accessible au public), il s'ensuit qu'à la question de 
savoir quelle est la loi applicable en vertu du principe du 
traitement national, il faut répondre : à la fois la loi du 
pays d'émission et la loi du pays au public duquel le pro- 
gramme est communiqué. Appliquer deux lois ne veut pas 
dire que deux droits d'utilisation soient en cause. Cela 
signifie simplement qu'il y a deux lois à prendre en consi- 
dération pour établir l'existence et l'étendue du droit de 
radiodiffusion. 
92. Si les deux lois nationales accordent une protection, 
et si l'étendue de la protection prévue par les deux lois est 
la même, il n'y a naturellement aucun conflit à résoudre. 
Si, en revanche, il y a une différence entre les deux lois 
quant à l'étendue de la protection, il faut choisir entre les 
deux types de protection. Si l'une des lois n'accorde au- 
cune protection ou n'accorde qu'une protection moins 
étendue que l'autre loi, c'est la loi la plus favorable aux 

titulaires des droits qu'il convient d'appliquer. Agir autre- 
ment reviendrait à un déni ou à une réduction de ces 
droits, mesure qui serait dépourvue de tout fondement 
juridique. 
93. La solution indiquée ci-dessus signifie que s'il 
n'existe pas de protection au titre du droit d'auteur ou des 
droits voisins dans le pays d'émission mais qu'il en existe 
une dans le pays couvert par l'"empreinte" du satellite, les 
droits en cause sont protégés en vertu de la loi du pays au 
public duquel le programme est communiqué; si, à l'in- 
verse, une protection est prévue dans le pays d'émission 
mais non dans le pays couvert par n'empreinte", c'est la 
loi du pays d'émission qui prévaut. Il en est de même en ce 
qui concerne les licences obligatoires. Si les licences obli- 
gatoires sont autorisées dans l'un des deux pays mais ne le 
sont pas dans l'autre, ce régime n'est pas applicable. 

94. Cette dernière règle découle également de l'article 
llblJ, alinéa 2), de la Convention de Berne, en vertu 
duquel des licences obligatoires ne peuvent avoir "qu'un 
effet strictement limité au pays qui les aurait établies". 

95. A la réunion du Groupe d'experts mentionnée au 
paragraphe 77, certains participants se sont déclarés oppo- 
sés à l'application de la loi des pays couverts par l'"em- 
preinte", au motif que l'application de plusieurs lois risque 
d'être une source de difficultés pratiques. C'est ainsi que, 
selon eux, si le droit de radiodiffusion était refusé pour 
l'un des pays couverts par le satellite, il deviendrait impos- 
sible de procéder à la diffusion par satellite de l'oeuvre 
concernée. 
96. De tels arguments ne paraissent pas valables pour 
deux raisons. Premièrement, l'acquisition de droits pour 
plusieurs pays ne soulève généralement pas de difficultés 
pratiques, étant donné que le titulaire du droit reconnu 
dans les divers pays est le plus souvent une seule et même 
personne et que ces droits, lorsqu'ils font l'objet d'une ges- 
tion collective, peuvent généralement être obtenus pour 
tous les pays auprès d'un seul et même organisme, l'orga- 
nisme du pays du radiodiffuseur, qui représente d'ordi- 
naire aussi les organismes des autres pays concernés. 
Deuxièmement, si le titulaire du droit refuse d'autoriser la 
diffusion d'un programme aux fins de réception par le 
public dans un pays donné — par exemple parce qu'il ne 
souhaite pas que l'oeuvre concernée puisse y être vue à la 
télévision avant d'avoir été présentée en salle dans le pays 
en question — il ne fait jamais qu'exercer son droit. Sur 
quoi pourrait-on se fonder pour prétendre faire fi des inté- 
rêts légitimes du titulaire du droit d'auteur et lui dénier des 
droits pourtant clairement établis, au seul motif que l'exis- 
tence de ces intérêts et de ces droits crée au radiodifTuseur 
certaines "difficultés pratiques"? 
97. Il peut arriver — bien que ce soit rare — que le titu- 
laire du droit ne soit pas le même dans les différents pays 
concernés par la radiodiffusion par satellite. En ce cas, le 
radiodiffuseur devra obtenir l'autorisation de plusieurs 
personnes. Une telle situation, toutefois, n'a rien d'ex- 
traordinaire et n'est pas propre à la radiodiffusion par 
satellite. Elle se produit aussi dans le cas d'autres utilisa- 
tions d'oeuvres et se règle par le moyen de solutions 
contractuelles appropriées. On peut, et l'on devrait, procé- 
der de même dans le cas de la radiodiffusion par satel- 
lite. 
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98. Même dans le cas de la radiodiffusion "tradition- 
nelle", le montant des redevances dues au titre du droit 
d'auteur et des droits voisins pour la radiodiffusion est 
généralement calculé en fonction de l'importance numéri- 
que du public à destination duquel le programme est dif- 
fusé. Cette même règle peut et devrait s'appliquer dans le 
cas de la radiodiffusion directe par satellite. Dans ce der- 
nier cas, si F"empreinte" s'étend à des pays où la langue 
du programme diffusé n'est généralement pas comprise, il 
devrait en être tenu compte pour l'estimation de l'impor- 
tance du public. 
99. Il est à noter qu'une interprétation qui limiterait la 
notion de radiodiffusion à une seule des phases du proces- 
sus (celle de l'émission) soulèverait aussi des "difficultés 
pratiques" qui ne seraient guère moindres que dans le cas 
de l'interprétation retenue plus haut. Elle poserait inévita- 
blement, elle aussi, certains problèmes différents de ceux 
qui se posent dans le cas de la radiodiffusion tradition- 
nelle. Par exemple, les titulaires des droits pourraient 
subordonner leur autorisation au respect de leurs intérêts 
dans les pays couverts par l'"empreinte"; par conséquent, 
le montant des redevances serait calculé en fonction de 
l'importance du public dans ces pays. Il faudrait aussi tenir 
compte du fait qu'en vertu de l'article 1l6*, alinéa 2), de la 
Convention de Berne, les licences obligatoires ne pour- 
raient avoir qu'un effet strictement limité au pays qui les 
aurait établies. Il est tout bonnement impossible que les 
deux interprétations aboutissent dans la pratique à des 
résultats sensiblement différents, dès l'instant où certains 
principes fondamentaux du droit d'auteur et des droits 
voisins sont dûment pris en considération. 

100. Lorsque l'"empreinte" ne couvre qu'une partie 
d'un pays et que cette partie représente une fraction relati- 
vement faible de l'ensemble du public susceptible d'être 
atteint par la diffusion, on pourrait considérer, en vertu du 
principe "de minimis", qu'il n'est pas nécessaire de tenir 
compte de la loi sur le droit d'auteur du pays en ques- 
tion. 

Rapport 50. Un grand nombre de participants ont 
insisté sur le fait que l'objectif des principes concer- 
nant les satellites de radiodiffusion directe était très 
séduisant et favorable aux titulaires du droit d'auteur 
ou de droits dits voisins. 

Rapport 51. Plusieurs participants ont exprimé 
leur apppui sans réserve à ces principes. Ils ont souli- 
gné qu'ils offraient les seules garanties de l'exercice 
du droit de radiodiffusion dans le cas des satellites de 
radiodiffusion directe. 

Rapport 52. Plusieurs autres participants ont dé- 
claré qu'ils approuvaient pleinement les principes 
AW11 et AW12, mais avaient de sérieuses réserves 
quant aux principes A W13 et A W14. La majorité de 
ces participants ont souligné qu 'ils étaient opposés à 
ces principes parce que, selon eux, leur application 
soulèverait des difficultés juridiques et pratiques. Les 
difficultés suivantes ont été mentionnées : il serait 
difficile défaire appliquer la loi d'autres pays si l'af- 

faire était portée devant les tribunaux du pays 
d'émission et cela pourrait poser des problèmes d'ex- 
tra-territorialité; si l'affaire était jugée par les tribu- 
naux d'un pays couvert par {'"empreinte" du satel- 
lite, l'exécution de la décision rendue serait difficile à 
obtenir d'un radiodiffuseur dont le siège serait situé 
dans un autre pays; comparer les niveaux de protec- 
tion du pays d'émission et du pays couvert par l'"em- 
preinte" du satellite où était demandée la protection 
ne serait pas facile et cette comparaison ne pouvait 
s'appliquer dans le cas de sanctions pénales; la no- 
tion d"'empreinte" n'était pas précise, compte tenu 
du phénomène de "débordement". Les participants 
opposés à l'application des principes A W13 et A W14 
se sont déclarés favorables à l'application de la loi du 
pays d'émission et à une action visant à persuader les 
pays d'instituer une protection appropriée lorsque 
celle-ci n 'est pas assurée. 

Rapport 53. Les participants qui ont appuyé les 
principes A W13 et A W14 ont fait valoir que rien, 
dans les conventions internationales sur le droit 
d'auteur et les droits voisins, ne permettait de limiter 
la notion de radiodiffusion à une seule des phases du 
processus de la radiodiffusion considérée comme un 
cas particulier de communication publique. Il a été 
déclaré que les problèmes pratiques allégués pour- 
raient être résolus par une réglementation plus dé- 
taillée sur certains points et par la jurisprudence; en 
revanche, l'application exclusive de la loi du pays 
d'émission non seulement créerait certains problè- 
mes pratiques mais pourrait déboucher, et dans bien 
des cas déboucherait effectivement, sur un déni com- 
plet des droits exclusifs — ou des droits en général — 
des titulaires du droit d'auteur ou de droits voisins : 
si, dans le pays d'émission, il n'existait pas de protec- 
tion appropriée de ces droits ou pas de protection du 
tout, leurs titulaires seraient laissés sans aucune pro- 
tection. 

Rapport 54. Le Directeur général de l'OMPI a 
déclaré que, lorsque la législation du pays d'émission 
reconnaissait un droit exclusif d'autorisation, il 
n'était généralement pas nécessaire, dans la prati- 
que, d'invoquer la législation de pays couverts par 
{'"empreinte" du satellite puisque tout droit exclusif 
impliquait la nécessité d'un accord, et que cet accord 
tiendrait compte de la taille de V"empreinte". En 
revanche, quand le pays d'émission prévoyait un ré- 
gime de licences obligatoires ou ne reconnaissait au- 
cun droit, il n 'existait aucune possibilité de négocia- 
tion entre les titulaires des droits et l'organisme 
d'émission des signaux. C'est dans de tels cas que les 
lois des pays couverts par {'"empreinte" devenaient 
pertinentes et puisque, selon la Convention de Berne, 
"radiodiffusion" signifiait transmission et non pas 
simplement émission, il fallait les prendre en consi- 
dération. Les titulaires des droits pouvaient faire va- 
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loir leurs droits de façon efficace dans n 'importe quel 
pays couvert par {'"empreinte" du satellite si l'orga- 
nisme d'émission y détenait des avoirs. A l'appui de 
ce point de vue, une délégation a déclaré que les 
annonceurs commanditant l'émission pouvaient se 
trouver dans l'un des pays couverts par ('"empreinte" 
(et non dans le pays d'émission) et qu'il fallait faire 
en sorte que leur responsabilité soit également enga- 
gée. Il pouvait exister en pareil cas des avoirs dont les 
titulaires des droits pourraient demander la saisie. 

Satellites de serx'icefixe 

101. Les satellites de radiodiffusion directe assurent une 
radiodiffusion destinée à la réception directe par le public; 
la communication publique du programme ne nécessite 
aucune activité supplémentaire. Si les signaux reçus font 
l'objet d'une réémission ou d'une distribution par câble, 
cette réémission ou cette distribution constitue une nou- 
velle utilisation, distincte de la précédente. Dans le cas des 
satellites de service fixe, la situation est différente. Les 
signaux transmis par ces satellites ne sont pas (générale- 
ment en tout cas) destinés à être reçus directement par le 
grand public; cette réception est (généralement) impossi- 
ble, ou en tout cas peu commode. En effet, il faut une sta- 
tion au sol ou un système de câble pour recevoir les 
signaux et les transformer de façon à les rendre directe- 
ment accessibles au public. 

102. Le droit de radiodiffusion couvre-t-il ou non la 
transmission d'oeuvres audiovisuelles par les satellites de 
service fixe? La réponse varie selon que l'on juge ou non 
pertinent pour la définition de la radiodiffusion le fait que 
les signaux acheminés par ces satellites ne peuvent pas être 
reçus directement par le public. 

103. Ceux qui répondent par l'affirmative invoquent la 
définition de la radiodiffusion contenue dans le Règlement 
des radiocommunications de l'Union internationale des 
télécommunications (UIT). Selon cette définition, seules 
les émissions destinées à être reçues directement par le 
public en général constituent une radiodiffusion. 

104. Il y a lieu de penser cependant qu'aux fins du droit 
de la propriété intellectuelle les définitions établies à d'au- 
tres fins ne sont pas nécessairement pertinentes, et qu'en 
l'occurrence, elles ne le sont pas. Aux fins du droit de la 
propriété intellectuelle, seules sont pertinentes les défini- 
tions figurant dans les conventions et dans les lois nationa- 
les sur le droit d'auteur et les droits voisins. Ce sont les 
seules qui devraient être appliquées. 

105. Ainsi qu'il est dit aux paragraphes 79 à 82, La 
Convention de Berne, la Convention universelle sur le 
droit d'auteur et la Convention de Rome ne font manifes- 
tement pas de la possibilité de réception directe un élément 
de la définition de la radiodiffusion. Il n'y a aucune raison 
de restreindre le contenu du droit de radiodiffusion, dans 
l'application de ces conventions, en introduisant la notion 
de réception "directe". 

106. D'après les conventions susmentionnées, la radio- 
diffusion s'entend de la radiodiffusion aux fins de récep- 

tion par le public. Or, les signaux qui sont acheminés par 
le satellite de service fixe, même s'ils ne peuvent pas être 
reçus tels quels par le public, sont incontestablement desti- 
nés dès le départ à être reçus par celui-ci, quel que soit le 
stade de leur diffusion où il devient possible au public 
dans son ensemble de les recevoir. Ce qui importe en fait, 
semble-t-il, c'est de savoir si le processus complet de dis- 
tribution au public des sons, des images ou des sons et 
images portés par les signaux a été décidé et programmé de 
façon certaine dès le début de la diffusion ou si, au 
contraire, la distribution effective au public demeurait 
alors subordonnée à des décisions devant être prises ulté- 
rieurement, soit par l'organisme d'origine, soit par la sta- 
tion terrienne de distribution. La diffusion de signaux por- 
teurs de programmes simplement destinés à être stockés et 
à être mis ultérieurement à la disposition du distributeur 
ne peut être considérée comme une radiodiffusion, même 
si les programmes ont été produits en vue d'une radiodif- 
fusion. Inversement, la diffusion de signaux porteurs de 
programmes qui consiste en un processus unique déter- 
miné, comportant plusieurs phases successives ayant pour 
fin d'atteindre le grand public, devrait être considérée 
comme une radiodiffusion, et ce, dès l'émission initiale 
des signaux en cause, même si ceux-ci ne sont pas encore 
accessibles au public. Il convient cependant de souligner 
que cette approche ne vaut que pour les aspects du pro- 
blème qui ont trait à la propriété intellectuelle et ne coïn- 
cide pas nécessairement avec l'interprétation qui peut être 
faite de certaines notions dans d'autres domaines du droit 
international. 

107. Les considérations qui précèdent soulèvent égale- 
ment la question de la nature juridique, dans le cas des 
satellites de service fixe, de la phase dite de liaison ascen- 
dante (ou trajet montant) et de la phase de liaison descen- 
dante (ou trajet descendant) de la diffusion des program- 
mes portés par les signaux transmis par satellite. Ces 
signaux ne peuvent ni dans l'une ni dans l'autre de ces 
deux phases de la diffusion être reçus directement par le 
public. Néanmoins, du point de vue de la protection du 
droit d'auteur et des droits dits voisins, et compte tenu du 
raisonnement qui précède, la notion de "radiodiffusion" 
devrait être entendue comme englobant lesdites phases de 
"liaison ascendante" et de "liaison descendante", dès lors 
que la réception par le grand public des sons, des images 
ou des sons et images ainsi diffusés a été programmée de 
façon certaine. 

108. Si la radiodiffusion englobe tant la phase de liaison 
ascendante (y compris l'émission des signaux) que la 
phase de liaison descendante, quelle relation y a-t-il entre 
ces phases et la phase finale où une station terrienne trans- 
forme les signaux et les rend directement accessibles au 
public? Cette dernière phase doit-elle être considérée, 
comme une réémission? Certainement pas, car elle fait 
toujours partie du même processus de radiodiffusion. 

109. Par conséquent, la diffusion des signaux entre 
l'émetteur et le satellite, puis entre le satellite et la station 
terrienne, et enfin à partir de la station terrienne, devrait 
être considérée comme constituant une seule et même uti- 
lisation des oeuvres audiovisuelles concernées. Si la phase 
finale (transmission de la station terrienne au public) est 
assurée par un organisme distinct (ce qui est généralement 
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le cas), il y a alors deux organismes qui sont conjointe- 
ment responsables vis-à-vis des titulaires des droits. Dans 
la pratique, c'est généralement celui qui assure la dernière 
phase qui s'acquitte des obligations envers les titulaires 
des droits. Parfois, cependant, c'est l'organisme qui est à 
l'origine de l'émission qui s'acquitte desdites obligations. 

110. Lorsque deux organismes situés dans deux pays 
différents sont en cause, la question de la détermination de 
la loi applicable ne se pose pas tout à fait dans les mêmes 
termes que dans le cas des satellites de radiodiffusion 
directe. Le radiodiffuseur qui émet le programme à l'ori- 
gine devrait être considéré comme responsable (secondai- 
rement tout au moins) pour l'ensemble du processus de 
radiodiffusion (puisque son intention porte sur le proces- 
sus complet); alors que la responsabilité du radiodiffuseur 
qui assure la dernière phase ne devrait être engagée que 
pour cette seule phase (puisque son activité et son inten- 
tion se rapportent uniquement à la phase finale). S'agis- 
sant du radiodiffuseur de la phase finale, la loi applicable 
devrait être celle du pays où cette phase se situe. S'agissant 
de l'organisme d'origine, elle devrait être déterminée par 
les mêmes considérations que dans le cas des satellites de 
radiodiffusion directe. 

111. A cette exception près, les paragraphes 87 à 101 
s'appliquent aussi, mutatis mutandis, au cas des satellites 
de service fixe. L'application mutatis mutandis s'impose 
en particulier parce que, dans le cas de satellites de service 
fixe, il n'y a pas à tenir compte de tous les pays couverts 
par l'"empreinte" mais seulement de ceux où s'opère la 
phase finale de la radiodiffusion (à partir d'une station ter- 
rienne). 

Principe AW15. Dans le cas des satellites de ser- 
vice fixe, il convient de considérer l'ensemble du 
processus de diffusion des signaux porteurs du 
programme (émission, "liaison ascendante", 
"liaison descendante", transmission à partir de la 
station terrienne) comme une seule et même opé- 
ration de radiodiffusion, composée de différentes 
phases. Par conséquent, lorsque des oeuvres au- 
diovisuelles sont radiodiffusées par ce moyen, les 
titulaires du droit d'auteur sur ces oeuvres, ainsi 
que les artistes interprètes ou exécutants, les pro- 
ducteurs de phonogrammes et les organismes de 
radiodiffusion dont les droits peuvent être concer- 
nés par la radiodiffusion, devraient jouir des mê- 
mes droits que dans le cas d'une radiodiffusion 
traditionnelle (par stations terriennes). 

Principe AW 16. L'organisme de radiodiffusion 
qui est à l'origine du programme et l'organisme de 
radiodiffusion qui le transmet à partir de la sta- 
tion terrienne réceptrice sont responsables — 
conjointement — vis-à-vis des titulaires du droit 
d'auteur sur les oeuvres audiovisuelles et 
vis-à-vis des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organis- 
mes de radiodiffusion dont les droits peuvent être 
concernés par cette radiodiffusion pour ce qui est 

de la phase finale de la radiodiffusion (à partir de 
la station terrienne). L'organisme d'origine est 
seul responsable vis-à-vis des titulaires des droits 
pour les phases qui précèdent la phase finale de la 
radiodiffusion. 

Principe AW17. Lorsque la communication pu- 
blique (diffusion aux fins de réception par le 
public) s'effectue au moyen d'un satellite de ser- 
vice fixe — dont le fonctionnement est prolongé 
par celui d'une station terrienne — la communi- 
cation (diffusion) se situe à la fois dans le pays à 
partir duquel les signaux porteurs du programme 
sont émis vers le satellite et dans tous les pays où 
des stations terriennes les distribuent (et au pu- 
blic desquelles les oeuvres audiovisuelles ainsi 
communiquées (diffusées) sont destinées). 

Principe AW 18. En vertu de la Convention de 
Berne, de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et de la Convention de Rome, qui pré- 
voient toutes trois le traitement national, les lois 
nationales applicables sont à la fois la loi du pays 
à partir duquel les signaux porteurs du pro- 
gramme sont émis vers le satellite de service fixe 
et la loi de chaque pays où une station terrienne 
les distribue. Si les titulaires de droits font valoir 
ceux-ci à rencontre de l'organisme qui transmet 
les signaux à partir de la station terrienne, c'est la 
loi du pays où la station terrienne est située qui 
devrait s'appliquer. S'ils choisissent de les faire 
valoir à rencontre de l'organisme qui a émis les 
signaux vers le satellite, et si les lois nationales 
n'accordent pas le même type ou le même degré 
de protection, il convient d'appliquer le niveau de 
protection le plus élevé. 

112. Le principe qui suit peut semble évident; compte 
tenu cependant du stade actuel de développement des 
techniques où certains satellites dits de service fixe com- 
mencent à diffuser des signaux puissants qui peuvent être 
reçus directement par le grand public, il paraît préférable 
de l'énoncer expressément. 

Principe AW19. Si un satellite de service fixe 
diffuse des signaux qui peuvent être reçus par le 
grand public au moyen du matériel de réception 
d'usage courant dans ce public, il convient, aux 
fins de la protection du droit d'auteur et des droits 
voisins, de considérer la diffusion de ces signaux 
non pas comme une transmission par satellite de 
service fixe mais comme une transmission par 
satellite de radiodiffusion directe. 

113. Les problèmes ayant trait aux transmissions "satel- 
lite de service fixe-câble" seront traités dans les paragra- 
phes 130 à 137. 

Rapport 55. Certains participants ont déclaré 
qu'ils appuyaient sans réserve les principes A Wl5 à 
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A W19. D'autres ont indiqué qu'ils émettaient les mê- 
mes réserves à propos de ces principes qu'à propos 
des principes relatifs aux satellites de radiodiffusion 
directe. 

Rapport 56. Certains autres participants ont es- 
timé que la transmission de programmes par satelli- 
tes de service fixe ne devait pas être qualifiée de 
radiodiffusion, vu qu'il s'agissait d'un simple trans- 
port technique de signaux. Certains d'entre eux ont 
indiqué, cependant, que même si aucun droit de 
radiodiffusion n 'était en cause, une autorisation était 
nécessaire pour incorporer une oeuvre ou une autre 
production protégée dans les signaux ainsi transpor- 
tés (par exemple sur la base du droit de reproduction 
ou de représentation et d'exécution publique). 

Rapport 57. L'observatrice d'une organisation non 
gouvernementale a déclaré que lorsque les transmis- 
sions par satellites de service fixe étaient radiodiffu- 
sées ou distribuées par câble, les lois du pays de 
réception étaient, en pratique, appliquées par les par- 
ties concernées qui évitaient de verser une double 
rémunération. Elle a également déclaré que la possi- 
bilité d'intenter une action contre l'organisme trans- 
mettant les signaux du satellite lorsque la violation 
alléguée était commise uniquement dans un pays de 
distribution mettrait en péril l'ensemble du pro- 
gramme. 

Rapport 58. Une délégation a fait observer que 
dans son pays la réception directe de programmes 
transmis par satellites de service fixe avait récem- 
ment été déclarée licite. Ces transmissions consti- 
tuaient donc une communication publique et il était 
prévu de modifier la loi de telle sorte que si elles 
étaient faites à partir de ce pays, elles entraînent les 
mêmes obligations, quant au respect du droit d'au- 
teur, que s'il s'agissait d'émissions directes par satel- 
lite. Si le programme était distribué par câble, il 
s'agissait dans certaines conditions d'une utilisation 
distincte. Le représentant d'une organisation non 
gouvernementale a cité les articles 9 et 23 du Règle- 
ment international des radiocommunications, selon 
lesquels les Etats parties étaient tenus de protéger la 
transmission des émissions et d'interdire la réception 
directe des programmes transmis par satellites de 
service fixe. Si le gouvernement concerné ne respec- 
tait pas cette obligation, l'organisme de radiodiffu- 
sion ne pouvait pas être considéré comme responsa- 
ble vis-à-vis des titulaires du droit d'auteur et des 
droits voisins. 

Distribution par câble 

114. La distribution par câble constitue une forme 
d'utilisation des oeuvres protégées d'une grande impor- 
tance économique, importance qui ne cesse de croître. Les 

problèmes qu'elle pose ont été examinés de façon appro- 
fondie par les organisations intergouvernementales com- 
pétentes. Les Sous-Comités du Comité exécutif de l'Union 
de Berne, du Comité intergouvememental de la Conven- 
tion universelle sur le droit d'auteur et du Comité inter- 
gouvememental de la Convention de Rome se sont réunis 
à Genève en décembre 1983 pour examiner les questions 
relatives à la protection des auteurs, des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion, liées à la distribution de 
programmes par câble. Les sous-comités avaient comme 
base de discussion un document intitulé "Principes com- 
mentés de protection des auteurs, des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion en ce qui concerne la distri- 
bution de programmes par câble". Bien que quelques 
membres des sous-comités aient critiqué certains passages 
du document, la plupart des questions de base dont ce 
document traitait ont fait l'objet d'un large accord. Le 
Comité exécutif de l'Union de Berne, le Comité intergou- 
vememental de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et le Comité intergouvememental de la Conven- 
tion de Rome ont approuvé, lors des sessions qu'ils ont 
tenues à Genève en décembre 1983, les conclusions adop- 
tées par leurs sous-comités. 

115. Le document susmentionné ayant été approuvé 
dans son ensemble par ces comités de haut niveau, on se 
bornera ci-après à reprendre les principes qui y sont énon- 
cés, en les accompagnant de quelques explications très suc- 
cintes lorsque cela paraît nécessaire. 

Principe AW20. L'auteur ou tout autre titulaire 
du droit d'auteur a le droit exclusif d'autoriser 
toute distribution par câble de son oeuvre radio- 
diffusée protégée par le droit d'auteur. 

116. En vertu de l'article llbls, alinéa l)ii), de la 
Convention de Berne, les auteurs d'oeuvres littéraires et 
artistiques jouissent du droit exclusif d'autoriser "toute 
communication publique...par fil...de l'oeuvre radiodiffu- 
sée, lorsque cette communication est faite par un autre 
organisme que celui d'origine". Cette disposition couvre la 
communication des oeuvres audiovisuelles par câblo-dis- 
tribution. En vertu de la disposition précitée, il n'y a qu'un 
seul cas où la reconnaissance d'un droit particulier d'auto- 
risation de la distribution par câble d'oeuvres radiodiffu- 
sées ne soit pas prescrite : celui où la distribution est effec- 
tuée par l'organisme de radiodiffusion lui-même. Dans les 
autres cas, ni le texte de la disposition ni les travaux prépa- 
ratoires de la conférence ne justifient une restriction quel- 
conque de l'étendue du droit en vertu de tels ou tels critè- 
res, par exemple des considérations géographiques ou 
techniques ("zone de réception directe", "zone de ser- 
vice", etc.) ou une obligation légale de "couverture". 

117. La Convention universelle sur le droit d'auteur, 
telle qu'elle a été révisée à Paris en 1971, ne contient à cet 
égard que des dispositions générales. L'article IVbis, alinéa 
1, dispose que les droits des auteurs visés à l'article pre- 
mier "comprennent les droits fondamentaux qui assurent 
la protection des intérêts patrimoniaux de l'auteur, notam- 
ment le droit exclusif d'autoriser la reproduction par n'im- 
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porte quel moyen, la représentation et l'exécution publi- 
ques, et la radiodiffusion.". Cette prescription générale de 
reconnaissance des droits fondamentaux qui assurent la 
protection des intérêts patrimoniaux de l'auteur, ainsi que 
la référence au droit d'autoriser la radiodiffusion, sem- 
blent suffisantes pour couvrir la distribution par câble; les 
mots "comprennent" et "notamment" qui figurent dans 
cet article montrent que les droits particuliers cités le sont 
simplement à titre d'exemples. 

Principe AW21. Si le câblo distributeur est dif- 
férent du radiodiffuseur, l'autorisation mention- 
née dans le principe AW20 peut être accordée soit 
au câblo distributeur, soit au radiodiffuseur. au- 
quel cas ce dernier est habilité à autoriser la dis- 
tribution par câble de l'oeuvre radiodiffusée. 

Principe AW22. L'autorisation mentionnée dans 
le principe AW20 peut être accordée par une 
organisation d'auteurs pour les oeuvres des au- 
teurs qui lui ont délégué l'exercice du droit visé 
dans le principe précité. 

Principe AW23. L'autorisation mentionnée dans 
le principe AW20 peut aussi être accordée par 
une organisation d'auteurs pour des oeuvres dont 
les auteurs ne lui ont pas délégué l'exercice du 
droit visé dans ce principe; toutefois, cette dispo- 
sition n'est applicable que pour autant que ce pou- 
voir soit reconnu à ladite organisation par la loi 
applicable, que cette organisation soit tenue, en 
vertu de cette loi, de garantir le radiodiffuseur ou 
le câblo distributeur contre les prétentions éven- 
tuelles de ces auteurs et qu'elle s'engage en outre 
à appliquer à ces derniers les mêmes principes de 
répartition des droits d'auteur et autres bénéfices 
que ceux qu'elle applique aux auteurs qui lui ont 
délégué l'exercice du droit visé dans le principe 
AW20. 

Principe AW24. Dans le cas où une organisation 
d'auteurs visés dans les principes AW22 et AW23 
ne peut s'entendre avec le radiodiffuseur ou le 
câblo-distributeur, après des négociations menées 
de bonne foi, sur les conditions d'autorisation de 
la distribution par câble de l'oeuvre radiodiffusée, 
ces conditions sont fixées par un tribunal, un 
autre organe impartial déterminé par la loi ou 
désigné à cet effet par les pouvoirs publics, ou 
encore par un organisme d'arbitrage dont le prési- 
dent sera désigné d'entente entre les parties ou, à 
défaut, par les pouvoirs publics et garantissent la 
protection du droit moral de l'auteur. Avant de 
fixer ces conditions, le tribunal, l'organe désigné 
ou l'organisme d'arbitrage compétent doit donner 
à l'organisation d'auteurs ainsi qu'au radiodiffu- 
seur ou au câblo-distributeur la possibilité de 
faire valoir son point de vue. 

118. Dans les Principes commentés, le principe 6 pré- 
voit la possibilité d'un régime de licence non volontaire. 
Le commentaire relatif à ce principe, toutefois, souligne 
que le régime de licences non volontaires ne s'appliquera 
pas nécessairement à toutes les catégories d'oeuvres proté- 
gées radiodiffusées et que la législation peut écarter expres- 
sément l'application d'un tel régime à certaines catégories 
d'oeuvres : en principe, les licences non volontaires ne 
devraient être admises que pour les oeuvres dont la distri- 
bution par câble ne peut porter préjudice aux intérêts légi- 
times qui s'attachent à d'autres utilisations des mêmes 
oeuvres. La distribution par câble d'oeuvres audiovisuelles 
pourrait faire obstacle à l'exécution d'engagements préala- 
blement contractés et, en tout état de cause, elle est de 
nature à causer un grave préjudice aux titulaires de droits 
intéressés. Un régime de licences non volontaires ne de- 
vrait donc pas être autorisé dans le cas des oeuvres audio- 
visuelles. En conséquence, le présent mémorandum ne 
contient pas de principe similaire au principe 6 des Princi- 
pes commentés. 

Principe AW25. Les sommes et autres dédom- 
magements possibles perçus au titre des autorisa- 
tions mentionnées dans le principe AW24 doi- 
vent, après déduction des frais administratifs qui 
s'y rapportent, être répartis entre les auteurs dont 
les oeuvres protégées ont été effectivement utili- 
sées dans la distribution par câble des émissions, 
compte dûment tenu de l'ampleur de l'utilisation 
et de l'importance des oeuvres de chaque auteur, 
national ou étranger. Toutefois, les auteurs qui 
ont expressément délégué l'exercice de leurs 
droits à une organisation de gestion des droits des 
auteurs peuvent déroger à ce principe de réparti- 
tion, sans préjudice des droits des auteurs qui 
n'auraient pas eux-mêmes expressément donné 
pouvoir à cette organisation. 

Principe AW26. Ne saurait être assimilé à la 
distribution par câble de l'oeuvre radiodiffusée le 
fait que l'émission de radiodiffusion, captée par 
une antenne de plus grandes dimensions que cel- 
les qui sont généralement utilisées pour la récep- 
tion individuelle, soit transmise par câble à des 
récepteurs individuels situés dans une zone limi- 
tée constituée d'un même immeuble ou d'un 
groupe d'immeubles voisins, pour autant que la 
transmission soit effectuée à partir de cette zone 
et qu'elle n'ait pas de but lucratif. 

119. On notera qu'il découle du principe AW26 que 
l'autorisation de l'auteur est nécessaire si la distribution a 
un but lucratif. 

120. Il convient de souligner que ce n'est pas la prise en 
considération des caractéristiques techniques des installa- 
tions d'antennes utilisées (autrement dit le fait qu'il 
s'agisse de réception plutôt que de retransmission) qui jus- 
tifie la limitation du droit de l'auteur. L'élément capital est 
la notion de voisinage. 
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121. La notion de "zone limitée constituée d'un même 
immeuble ou d'un groupe d'immeubles voisins" pourra 
être précisée dans la législation nationale. Celle-ci pourrait 
par exemple disposer qu'aucun des immeubles constituant 
le groupe ne doit être séparé des autres par une rue ou une 
voie publique. En toute hypothèse, il faut avoir présent à 
l'esprit que le but de cette limitation est d'exempter la 
transmission — simultanée et sans changement — d'oeu- 
vres radiodiffusées lorsque cette transmission a lieu à une 
certaine échelle (à savoir une échelle relativement ré- 
duite), qu'elle est de caractère non commercial (sans but 
lucratif) et qu'elle est d'une nature qui en fait une affaire 
de voisinage. 

Principe AW27. L'auteur ou tout autre titulaire 
du droit d'auteur a le droit exclusif d'autoriser la 
distribution de son oeuvre protégée par le droit 
d'auteur dans le cadre d'un programme propre 
câblé. 

122. Un programme propre câblé est un programme 
distribué par câble qui n'a pas pour origine une émission 
de radiodiffusion ou, s'il a pour origine une telle émission, 
dont la distribution par câble n'a pas lieu au même mo- 
ment que la radiodiffusion ou qui, même si la distribution 
a lieu au même moment que la radiodiffusion, comporte 
en surimpression des sons ou des images, ou des sons et 
des images, ne figurant pas dans l'émission d'origine. 

123. Dans le cas des oeuvres audiovisuelles, le principe 
AW27 repose sur les articles 11, alinéa 1), et llbis, alinéa 
1 ), de la Convention de Berne, en vertu desquels la com- 
munication publique de ces oeuvres par fil est un droit 
exclusif des titulaires du droit d'auteur. L'existence de ce 
droit exclusif peut aussi être déduite de l'article IVbis, ali- 
néa 1, de la Convention universelle sur le droit d'auteur, 
comme il a été expliqué au paragraphe 117 ci-dessus. 

Principe AVV28. Les limitations du droit d'au- 
teur, à l'exception des régimes de licences non 
volontaires de quelque nature que ce soit, admises 
par les conventions internationales et la loi natio- 
nale applicable à l'égard de la radiodiffusion de 
l'oeuvre, peuvent être étendues par la législation 
nationale à la distribution par câble de program- 
mes propres câblés. 

Principe AW29. L'artiste interprète ou exécu- 
tant a droit à une rémunération équitable pour la 
distribution par câble de son interprétation ou 
exécution radiodiffusée protégée par la loi. 

124. Ce dernier principe a un caractère novateur car il 
prévoit une protection (c'est-à-dire un droit à rémunéra- 
tion) en ce qui concerne un type d'utilisation à propos 
duquel la Convention de Rome ne garantit aucune protec- 
tion. L'application de ce principe risque toutefois d'être 
limitée, en vertu de l'article 19 de la Convention de Rome, 
dans le cas d'exécutions incluses dans des oeuvres audiovi- 
suelles. Son adoption est néanmoins recommandée car 
nous estimons que la législation nationale peut accorder 
aux artistes interprètes ou exécutants un niveau de protec- 

tion plus élevé que celui que prescrit la Convention de 
Rome. 

125. Les Principes commentés contiennent des princi- 
pes relatifs à la gestion collective des droits des artistes 
interprètes ou exécutants, qui sont analogues aux principes 
énoncés plus haut à propos des droits des auteurs. Il ne 
paraît pas utile de les répéter ici. 

Principe AW30. Le principe AW26 est applica- 
ble mutatis mutandis à la distribution par câble 
d'une interprétation ou exécution radiodiffusée. 

Principe AW31. L'artiste interprète ou exécu- 
tant a droit à une rémunération équitable lorsque 
son interprétation ou exécution protégée est in- 
cluse dans une oeuvre audiovisuelle et distribuée 
par câble dans le cadre d'un programme propre 
câblé. 

126. Le principe AW31 est une adaptation du principe 
17 des Principes commentés au cas des interprétations ou 
exécutions incluses dans des oeuvres audiovisuelles. Il sug- 
gère d'accorder aux artistes interprètes ou exécutants (sur 
la base des mêmes considérations que celles qui sont expo- 
sées au paragraphe 124) un niveau de protection plus élevé 
que celui que prévoit la Convention de Rome. 

Principe AW32. Les limitations du droit d'au- 
teur, à l'exception des régimes de licences non 
volontaires de quelque nature que ce soit, qui sont 
admises par les conventions internationales et par 
la loi nationale applicable à l'égard de la radiodif- 
fusion de l'oeuvre, peuvent être étendues par la 
législation nationale, mutatis mutandis, aux 
droits des artistes interprètes ou exécutants relati- 
vement à la distribution par câble de leurs presta- 
tions dans le cadre de programmes propres câ- 
blés. 

127. En ce qui concerne les producteurs de phonogram- 
mes, les Principes commentés contiennent des principes 
sur la distribution par câble de leurs phonogrammes. 
S'agissant des oeuvres audiovisuelles, il est possible — en 
principe — que les producteurs de phonogrammes jouis- 
sent, en vertu de la législation nationale, d'un droit à 
rémunération équitable dans le cas de distribution par 
câble lorsque leurs phonogrammes sont inclus dans de tel- 
les oeuvres et utilisés dans des émissions de radiodiffusion 
distribuées par câble. En pareil cas, les principes AW29 à 
AW32 peuvent s'appliquer mutatis mutandis. 

Principe AVV33. Les radiodiffuseurs ont le droit 
exclusif d'autoriser la distribution par câble si- 
multanée et sans changement de leurs émissions 
ainsi que l'utilisation de leurs émissions dans le 
cadre de programmes propres câblés. 

128. Les conventions internationales relatives au droit 
d'auteur sont muettes sur la protection des droits des orga- 
nismes de radiodiffusion. En ce qui concerne la communi- 
cation publique des émissions de radiodiffusion (dont la 
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distribution par câble peut être l'une des modalités), la 
Convention de Rome assure seulement une protection 
contre la communication au public d'émissions de télévi- 
sion "dans des lieux accessibles au public moyennant paie- 
ment d'un droit d'entrée" (article \Z.d)) Les solutions 
adoptées par les différentes législations nationales varient. 
Dans certains pays, l'émission de radiodiffusion est proté- 
gée dans le cadre des lois sur le droit d'auteur en tant 
qu'"oeuvre" ou "autre objet de droit d'auteur" de sorte 
que le régime juridique de l'utilisation des émissions et de 
l'exercice des droits des radiodiffuseurs peut être identique 
à celui qui s'applique aux auteurs, ou tout au plus s'en 
écarter légèrement pour ce qui est de la définition des 
droits. Dans d'autres pays, les droits des organismes de 
radiodiffusion sont protégés au titre de la législation sur les 
droits dits voisins mais cette législation diffère aussi d'un 
pays à l'autre; dans certains cas, le niveau de protection 
des droits des radiodiffuseurs est identique à celui de la 
protection des droits des auteurs, alors que les dispositions 
adoptées dans d'autres pays prévoient une protection 
moins étendue mais restant conforme aux exigences de la 
Convention de Rome. 

Principe AW34. i) Le principe AW26 s'appli- 
que mutatis mutandis à la distribution par câble 
simultanée et sans changement d'émissions de ra- 
diodiffusion. 

ii) Les limitations au droit d'auteur, à l'excep- 
tion des licences non volontaires de quelque na- 
ture que ce soit, qui sont admises par les conven- 
tions internationales ou par la loi nationale appli- 
cable à l'égard de la radiodiffusion d'oeuvres pro- 
tégées, peuvent être étendues, mutatis mutandis, 
aux droits des radiodiffuseurs relativement à la 
distribution par câble de leurs émissions dans le 
cadre de programmes propres câblés. 

129. La seule raison pouvant justifier, dans des cas par- 
ticuliers, l'instauration de licences non volontaires en ce 
qui concerne les droits des auteurs dont les oeuvres sont 
utilisées dans la distribution par câble d'émissions de 
radiodiffusion est l'impossibilité pratique — pour autant 
qu'elle soit bien réelle — d'assurer la câblo-distribution 
ininterrompue de programmes de radiodiffusion au 
moyen d'autorisations individuelles ou collectives dont les 
conditions sont fixées par voie de contrats librement négo- 
ciés. Cette impossibilité pratique n'existe pas, cependant, 
lorsqu'il s'agit d'obtenir l'autorisation du radiodiffuseur, 
car le câblo-distributeur connaît parfaitement l'identité du 
radiodiffuseur dont il souhaite utiliser les émissions et sait 
où le joindre. En outre, tout câblo-distributeur prévoit 
longtemps à l'avance les programmes ou les éléments de 
programme de radiodiffusion qui seront inclus dans le 
programme qu'il a l'intention de distribuer ou de créer. 

Rapport 59. Le Président a fait observer que les 
principes AW20 à AW34 reproduisaient pratique- 
ment — à quelques modifications mineures près — 
les principes correspondants figurant dans les "Prin- 
cipes commentés de protection des auteurs, des artis- 
tes interprètes ou exécutants, des producteurs de pho- 
nogrammes et des organismes de radiodiffusion en 

ce qui concerne la distribution de programmes par 
câble" adoptés en décembre 1983, comme le rappelle 
le paragraphe 114. 

Rapport 60. Plusieurs participants ont déclaré 
qu'ils approuvaient ces principes. D'autres ont néan- 
moins exprimé des doutes sur certains d'entre eux. 
Par exemple, une délégation a indiqué que la distri- 
bution dans la "zone de réception"prévue ne devait 
pas être couverte par un droit distinct. Une autre 
délégation a déclaré que la retransmission de si- 
gnaux locaux devrait être libre et que, sinon, un 
régime de licences obligatoires devrait être appliqué à 
la retransmission par câble. 

Rapport 61. Le représentant de la Commission des 
Communautés européennes a indiqué que la propo- 
sition de directive de son organisation était dans l'en- 
semble en harmonie avec les principes susmention- 
nés. Selon cette proposition, l'autorisation de la re- 
transmission par câble devait être obtenue de préfé- 
rence par un accord entre les parties concernées. 
Toutefois, si au bout de deux ans aucun accord 
n'avait été conclu, le recours à des licences non 
volontaires devrait être appliqué. 

Rapport 62. Plusieurs participants ont estimé 
qu'en pareil cas il n'était pas besoin de licences non 
volontaires, qui ne permettaient pas une protection 
appropriée des titulaires de droits, et en particulier 
des titulaires de droits sur des oeuvres audiovisuelles. 
L'expérience de certains pays montrait que des solu- 
tions contractuelles étaient possibles. Ils ont suggéré 
que les principes soient modifiés eu égard à ces solu- 
tions nouvelles. 

Rapport 63. En réponse à une solution posée par 
l'observateur d'une organisation non gouvernemen- 
tale concernant la distribution par câble, il a été dit 
que si une émission était reçue dans un pays et 
retransmise par câble dans un autre pays où elle ne 
pouvait être reçue avec une qualité suffisante, cette 
transmission pouvait être considérée comme un pro- 
gramme propre câblé. 

Distribution par câble de programmes transmis par 
satellites de service fixe 

130. En cas de radiodiffusion directe par satellite, les 
signaux porteurs de programmes distribués par câble peu- 
vent être reçus directement par le grand public. Par consé- 
quent, si la distribution se fait simultanément et sans 
changement, elle revient à une utilisation secondaire ana- 
logue à la distribution par câble d'émissions de radiodiffu- 
sion ordinaires, et tout ce qui a été dit précédemment sur 
la distribution secondaire par câble s'y applique. 

131. Conformément au principe AW15 énoncé plus 
haut, en cas de transmission de programmes par satellites 
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de service fixe, l'ensemble du processus de communica- 
tion (émission, liaisons ascendantes et descendantes, dif- 
fusion par une station terrienne) doit être considéré 
comme une même opération de radiodiffusion. Compte 
tenu de ce principe, à la question de savoir si la distribu- 
tion par câble (plutôt que par une station terrienne) du 
programme transmis par un satellite de service fixe est une 
utilisation primaire ou secondaire, on peut répondre de 
deux façons différentes. 

132. On peut interpréter littéralement l'article 1 lbis, ali- 
néa 1 )ii), de la Convention de Berne. Selon cette interpré- 
tation, la diffusion de l'oeuvre audiovisuelle a commencé 
— et l'oeuvre est radiodiffusée — avant que les signaux 
atteignent le centre de contrôle électronique du système de 
câble. Par conséquent, la distribution par câble est justifia- 
ble de la qualification "communication publique ... par fil 
... de l'oeuvre radiodiffusée", c'est-à-dire qu'il s'agit d'une 
distribution simultanée et sans changement par câble 
d'une oeuvre radiodiffusée, auquel cas la disposition sus- 
mentionnée de la Convention de Berne doit s'appliquer. 

133. Une telle interprétation est toutefois en contradic- 
tion avec ce qui a été dit au paragraphe 108 ci-dessus et 
dont l'exactitude ne fait pas de doute, à savoir que la phase 
finale de la radiodiffusion (à partir de la station terrienne) 
ne saurait être qualifiée de réémission car elle fait partie 
intégrante de l'émission de radiodiffusion d'origine. Par 
conséquent, cette phase n'est pas une "communication 
publique ... sans fil de l'oeuvre radiodiffusée" (rebroadeas- 
ting) au sens de l'article 1 lbis, alinéa l)ii), de la Conven- 
tion de Berne. En d'autres termes, ce n'est pas la radiodif- 
fusion de l'oeuvre qui est l'objet de cette phase de la com- 
munication publique, mais l'oeuvre elle-même, dont la 
radiodiffusion est en cours mais n'est pas encore terminée. 
On peut aussi dire que ce qui est distribué par câble, dans 
le cas d'oeuvres audiovisuelles transmises au centre de 
contrôle électronique du système de câble par un satellite 
de service fixe, ce n'est pas la radiodiffusion de l'oeuvre, 
mais l'oeuvre elle-même qui n'a pas encore été complète- 
ment radiodiffusée. Par conséquent, l'applicabilité de l'ar- 
ticle llbis, alinéa l)ii), de la Convention de Berne est 
contestable. Cette contradiction peut être résolue par le 
principe ci-après et l'explication qui l'accompagne. 

Principe AYV35. Si une oeuvre audiovisuelle 
transmise par un satellite de service fixe — dans 
la phase finale de la communication publique — 
est distribuée par câble, il convient de considérer 
qu'il s'agit d'une distribution de l'oeuvre dans le 
cadre d'un programme propre câblé et d'appli- 
quer, en conséquence, les principes AW27, 
AVV28, AW31 à AVV33 et AVV34 ii). 

Principe AVV36. En ce qui concerne la phase de 
la distribution par câble, l'organisme de radiodif- 
fusion transmettant le programme par un satellite 
de service fixe et l'organisme distribuant le pro- 
gramme par câble devraient être considérés 
comme responsables — conjointement — 
vis-à-vis des titulaires du droit d'auteur sur les 
oeuvres audiovisuelles en cause et vis-à-vis des 

artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodif- 
fusion dont les droits peuvent être concernés par 
cette radiodiffusion. En ce qui concerne les pha- 
ses précédant la distribution par câble, seul l'or- 
ganisme d'origine devrait être considéré comme 
responsable vis-à-vis desdits titulaires de droits. 

Principe AW37. Lorsque la communication pu- 
blique (diffusion aux fins de réception par le 
public) s'effectue par le moyen d'un satellite de 
service fixe — puis par câble — la communica- 
tion se situe à la fois dans le pays à partir duquel 
les signaux porteurs du programme sont émis vers 
le satellite et dans tous les pays où les signaux 
sont distribués par câble. 

Principe AVV38. En vertu de la Convention de 
Berne, de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et de la Convention de Rome, qui pré- 
voient toutes trois le traitement national, les lois 
nationales applicables sont à la fois la loi du pays 
à partir duquel les signaux porteurs de program- 
mes sont émis vers le satellite de service fixe et la 
loi de chaque pays où les signaux sont distribués 
par câble. Si les titulaires des droits font valoir 
ceux-ci à rencontre de l'organisme qui distribue 
les signaux par câble, c'est la loi du pays où se 
fait la distribution qui devrait s'appliquer. S'ils 
choisissent de les faire valoir à l'encontre de l'or- 
ganisme qui a émis les signaux vers le satellite, et 
si les lois nationales n'accordent pas le même type 
ou le même degré de protection, il convient d'ap- 
pliquer le niveau de protection le plus élevé. 

134. Le principe AW35 découle de ce qui a été exposé 
au paragraphe 133 ci-dessus. Si la distribution par câble 
ne peut être qualifiée selon les termes de l'article 1 lbis, ali- 
néa l)ii), il s'agit de distribution d'un programme pro- 
pre. 

135. Cette interprétation semble faire surgir une autre 
contradiction. Comment peut-on dire que le programme 
câblé est un programme propre (cable-originated) quand 
c'est manifestement le radiodiffuseur qui met en mouve- 
ment le processus de communication et qui, par consé- 
quent, est à l'origine du programme? 

136. En fait, il n'y a pas de contradiction sur le fond. Ce 
qui vient d'être dit dans le paragraphe qui précède révèle 
simplement, en soi, un problème de terminologie. L'ex- 
pression "programme propre câblé" (cable-originated) ne 
convient pas bien dans ce cas précis. Mais cette expression 
n'est pas employée dans les conventions internationales 
elles-mêmes, et la terminologie ne constitue pas le fond du 
problème. On peut dire que l'expression "programme pro- 
pre câblé" n'est pas idéale et en suggérer d'autres. On 
pourrait par exemple trouver une terminologie qui se 
réfère à la différence fondamentale pouvant exister, à 
savoir le caractère primaire ou secondaire de la distribu- 
tion par câble. Ce qui importe ici, toutefois, n'est pas la 
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terminologie mais le fait essentiel que dans certains cas, tel 
celui qui nous occupe, les méthodes de communication 
sont interchangeables et de plus en plus fréquemment 
associées en un processus de communication unique. Par 
conséquent, il est plus intéressant de savoir si les phases 
successives — par exemple, l'injection, la transmission par 
satellite et la distribution par câble — restent comprises 
dans le même processus de communication du programme 
au public {distribution primaire), ou s'il y a réutilisation à 
partir de programmes déjà accessibles au public (distribu- 
tion secondaire). 

137. Il ne fait aucun doute qu'un service "satellite-câ- 
ble" constitue un seul et même processus de communica- 
tion, une distribution primaire composée de plusieurs pha- 
ses. La difference, par rapport au cas où la communication 
s'effectue par l'intermédiaire d'une station terrienne, c'est 
qu'en l'occurrence ce n'est pas la station terrienne mais le 
centre de contrôle électronique du système de câble qui 
constitue le point de départ de la phase finale. Par consé- 
quent, les considérations reflétées dans les principes AW16 
à AW18 quant à la responsabilité conjointe des deux orga- 
nismes, à la loi applicable et au choix possible dans l'exer- 
cice des droits sont également valables ici. A ces principes 
correspondent, mutatis mutandis, les principes AW36 à 
AW38. 

Rapport 64. Etant donné que les principes A W35 à 
A W38 renvoyaient expressément aux principes pré- 
cédents ou contenaient pratiquement les mêmes so- 
lutions, les participants ont estimé que les vues expri- 
mées au sujet de ces principes valaient dans l'ensem- 
ble pour les principes A W35 à A W38. 

Déclarations générales 

Rapport 65. A la fin du débat sur le chapitre relatif 
aux oeuvres audiovisuelles, une délégation a fait une 
déclaration. Elle a indiqué au comité que, étant 
donné la situation sociale et économique dans le 
pays qu'elle représentait, le fait que ce pays avait une 
économie planifiée et que l'organisme responsable du 
droit d'auteur y exerçait un contrôle sur l'utilisation 
d'oeuvres protégées, qui donnait lieu au versement 
d'une rémunération, il n'y avait pas de piraterie dans 
ce pays. Quant à la reproduction privée, la location et 
la distribution par câble, ces phénomènes n'avaient 
pas encore pris beaucoup d'ampleur. En ce qui 
concernait la radiodiffusion directe par satellite, cette 
délégation a exprimé l'opinion qu'aucun signal ne 
devait être diffusé sur le territoire d'un Etat sans l'ac- 
cord préalable du gouvernement de celui-ci. Une fois 
donné cet accord, il serait facile de s'entendre sur la 
responsabilité à l'égard des titulaires de droits. Si ce 
principe était violé il n 'y aurait pas de responsabilité 
dans les Etats concernés à l'égard des titulaires de 
droits. 

PHONOGRAMMES 

[Remarques préliminaires] 

138. L'expression "phonogramme" utilisée dans le pré- 
sent mémorandum désigne exclusivement toute fixation 
sonore des sons, sous quelque forme que ce soit (disque, 
bande magnétique ou autre) et quel qu'en soit le contenu 
(représentation ou exécution d'une oeuvre musicale, dra- 
matique ou autre, discours prononcé en public, récitation 
d'oeuvres poétiques, etc. ). 

139. Au cours de la dernière décennie, la technique a 
progressé dans deux domaines. Le premier est celui de la 
qualité : celle des phonogrammes, d'une part, qui se rap- 
proche de plus en plus de la perfection (notamment depuis 
l'avènement de l'enregistrement numérique et des disques 
compacts); et, d'autre part, celle des appareils de repro- 
duction des sons enregistrés sur un phonogramme, qui 
permet aujourd'hui de les restituer avec une très grande 
fidélité, voire sans la moindre distorsion (grâce à l'emploi 
du faisceau laser). La seconde évolution s'est produite 
dans le domaine de la reproduction des phonogrammes 
qui, du fait de l'emploi de magnétophones à cassette (y 
compris les enregistreurs bicassettes et même tricassettes) 
est aujourd'hui extrêmement simple et relativement bon 
marché, la qualité des copies ainsi produites étant prati- 
quement parfaite. 

140. Parallèlement à cette double évolution, sont appa- 
rus de nouveaux modes d'utilisation des phonogrammes. 
Alors que dans le passé, la vente constituait le seul — ou 
presque le seul — mode de distribution des exemplaires de 
phonogrammes, la location et le prêt public ont commencé 
à se généraliser dans de nombreux pays. L"'enregistrement 
à domicile" (c'est-à-dire la reproduction de phonogram- 
mes à des fins privées) est devenu un phénomène interna- 
tional. Quand on désire une copie, on achètera rarement 
un disque ou une cassette préenregistrée mais on préférera 
copier soi-même le phonogramme lors de sa radiodiffu- 
sion ou emprunter, dans ce but, le phonogramme à des 
amis ou connaissances. Il arrive également que les enregis- 
trements phonographiques loués soient copiés. La repro- 
duction de phonogrammes est très fréquemment effectuée 
en vue d'une distribution commerciale non autorisée. La 
distribution par câble et la radiodiffusion par satellite inté- 
ressent également les phonogrammes. 

141. Du fait des phénomènes évoqués ci-dessus, l'exer- 
cice et l'exploitation du droit d'auteur et des droits voisins 
se trouvent, en ce qui concerne les phonogrammes, grave- 
ment menacés. Si aucune solution appropriée n'est appor- 
tée à ces problèmes, l'industrie de la production de phono- 
grammes risque de connaître une stagnation, voire une 
récession, et certains pays (en premier lieu les pays en 
développement) risquent de n'être plus en mesure d'assu- 
rer les conditions nécessaires à l'implantation d'une indus- 
trie nationale de production de phonogrammes et à son 
développement. 

142. Les problèmes pratiques et juridiques relatifs à la 
protection du droit d'auteur et des droits voisins en ma- 
tière de phonogrammes sont principalement de trois sor- 
tes : 
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a) le problème de la piraterie, c'est-à-dire de la pro- 
duction et de la distribution commerciales illicites de 
copies; 

b) un problème traditionnel mais qui connaît un re- 
gain d'acuité, celui de l'utilisation de phonogrammes aux 
fins de radiodiffusion ou de toute autre forme de commu- 
nication au public ("utilisation secondaire de phonogram- 
mes"); 

c) les problèmes occasionnés par les nouveaux modes 
d'utilisation des phonogrammes, tels que la reproduction 
privée, la location et le prêt, la distribution par câble ou la 
radiodiffusion par satellite, qui nécessitent une interpréta- 
tion particulière des dispositions des conventions interna- 
tionales ou des lois nationales en vigueur, ou l'inclusion 
dans ces dernières de nouvelles dispositions. 

143. Les problèmes inhérents à la protection des droits 
en ce qui concerne les phonogrammes sont dans une très 
large mesure, sinon identiques, du moins très semblables à 
ceux qui ont été étudiés à propos des vidéogrammes. Il en 
résulte que le reste du présent mémorandum reprend bon 
nombre des considérations et des arguments qui ont déjà 
été exposés à propos des vidéogrammes, en se bornant 
souvent à y renvoyer le lecteur. Les principes eux-mêmes, 
toutefois, sont toujours présentés séparément et sous la 
forme d'un énoncé complet. 

Rapport 66. Il a été entendu que les opinions ex- 
primées par les participants à l'égard des oeuvres 
audiovisuelles s'appliquaient également mutatis mu- 
tandis aux phonogrammes. 

Rapport 67. Plusieurs participants se sont dits 
préoccupés par le fait que le document ne mettait pas 
suffisamment l'accent sur le caractère créateur de 
l'activité des producteurs de phonogrammes, en vertu 
duquel la législation sur la propriété intellectuelle de 
plusieurs pays accordait la protection du droit d'au- 
teur plutôt que la protection des droits voisins, le cas 
échéant, à ces producteurs. Ces participants ont de- 
mandé qu'il soit tenu compte de cette observation au 
cas où le commentaire donnerait lieu à de nouveaux 
travaux. 
Rapport 68. Le Directeur général de VOM PI a 
déclaré que le projet de principes couvrait les deux 
types de législation : celles qui considéraient les pro- 
ducteurs de phonogrammes comme des créateurs 
d'"oeuvres", au sens qui est donné à ce terme dans la 
législation sur le droit d'auteur, et celles qui les consi- 
déraient comme titulaires de droits voisins. C'est 
pourquoi, dans les principes pertinents, on utilise 
l'expression "titulaires du droit d'auteur" (de préfé- 
rence à "auteurs"), qui couvre également les produc- 
teurs de phonogrammes dans le cas des législations 
qui considèrent les phonogrammes comme des "oeu- 
vres". 

Piraterie 
144. S'agissant des phonogrammes, la piraterie a des 
"traditions" plus anciennes que celles des oeuvres audio- 

visuelles et elle est encore plus largement répandue. La 
piraterie est devenue un problème préoccupant dès les 
années 60 du fait de l'arrivée sur le marché d'appareils 
d'enregistrement à cassettes ou cartouches qui permet- 
taient de reproduire les phonogrammes sans difficulté et à 
peu de frais. 

145. La piraterie des phonogrammes se pratique cou- 
ramment sous les trois formes de piraterie classiques : la 
piraterie proprement dite, la contrefaçon et la contrebande 
(bootlegging). La piraterie proprement dite consiste à re- 
produire des phonogrammes sans autorisation et à mettre 
les copies pirates en circulation sur le marché sans donner 
à celles-ci, ou tenter de leur donner, l'apparence d'exem- 
plaires licites. Dans le cas de la contrefaçon, on reproduit 
de façon illicite non seulement les phonogrammes mais 
aussi la marque du fabricant, les étiquettes et le condition- 
nement afin que le produit ressemble le plus possible au 
produit authentique. Enfin, la contrebande consiste à enre- 
gistrer sans autorisation la représentation ou l'exécution 
d'une oeuvre par un artiste, puis à reproduire l'enregistre- 
ment et à mettre les copies en circulation sur le marché. 

146. Les paragraphes 16 à 37 s'appliquent aussi, mutatis 
mutandis, au cas des phonogrammes. Il convient de faire 
deux observations à propos de ces paragraphes. D'une 
part, le statut juridique des producteurs de phonogrammes 
est analogue à celui des producteurs d'oeuvres audiovi- 
suelles, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 25. Certaines 
législations considérant le phonogramme en tant que tel 
non seulement comme un produit industriel mais comme 
le produit de la créativité confèrent un droit d'auteur aux 
producteurs, qui se trouvent ainsi mieux armés pour com- 
battre la piraterie. La deuxième observation concerne le 
paragraphe 26 : il convient, en ce qui concerne les phono- 
grammes, d'ajouter aux articles mentionnés dans ce para- 
graphe l'article 10 de la Convention de Rome, aux termes 
duquel "Les producteurs de phonogrammes jouissent du 
droit d'autoriser ou d'interdire la reproduction directe ou 
indirecte de leurs phonogrammes". 

147. Il convient également d'ajouter que, dans le cas des 
phonogrammes, il existe une autre convention internatio- 
nale qui pourrait permettre de lutter efficacement contre la 
piraterie. Il s'agit de la Convention phonogrammes 
( Convention pour la protection des producteurs de phono- 
grammes contre la reproduction non autorisée de leurs 
phonogrammes, 1971) aux termes de laquelle "Chaque 
Etat contractant s'engage à protéger les producteurs de 
phonogrammes qui sont ressortissants des autres Etats 
contractants contre la production de copies faites sans le 
consentement du producteur et contre l'importation de 
telles copies, lorsque la production ou l'importation est 
faite en vue d'une distribution au public, ainsi que contre 
la distribution de ces copies au public". 

Principe PHI. i) La piraterie des phonogram- 
mes s'entend de la fabrication et de la vente — ou 
toute autre forme de distribution — commerciales 
non autorisées de copies de phonogrammes. 

ii ) La piraterie est une activité illicite — une 
forme de vol; à ce titre, elle est profondément 
antisociale et contraire à l'intérêt public et ne 
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porte pas simplement atteinte aux droits privés 
des individus. 

iii ) La fabrication et la distribution — y com- 
pris l'importation et l'exportation — de copies 
pirates de phonogrammes devraient être expres- 
sément interdites par la loi et, lorsque de tels 
actes sont néanmoins commis, ils devraient être 
punis de peines suffisamment sévères pour être 
dissuasives. 

Rapport 69. Il a été souligné que ce qui avait été 
dit au sujet de la piraterie des oeuvres audiovisuelles 
s'appliquait mutatis mutandis à la piraterie des pho- 
nogrammes. 

Rapport 70. Plusieurs participants ont rappelé 
l'importance de la Convention phonogrammes; ils 
ont dit que les pays qui n 'étaient pas encore parties à 
la convention devraient y adhérer et que tous les pays 
concernés devraient mettre en place et appliquer des 
sanctions pénales suffisamment sévères. 

151. Les préjudices causés aux producteurs de phono- 
grammes sont également évidents. L'utilisation de disques 
à la radio a des répercussions sur les ventes : les gens sont 
moins tentés d'acheter un disque parce qu'ils l'ont déjà 
entendu et qu'ils pourront l'entendre de nouveau assez 
souvent, peut-être même trop souvent. Certains organis- 
mes de radiodiffusion s'appuient à tel point sur le disque 
que toute leur activité en dépend. Une telle situation exige, 
au minimum, que les fabricants puissent avoir leur part 
des profits correspondants. Des considérations analogues 
s'appliquent dans le cas des exécutions publiques. 

152. La qualité croissante des phonogrammes a rendu 
leur utilisation secondaire encore plus tentante, tandis que 
le préjudice causé par de telles pratiques s'aggrave. C'est 
pourquoi il convient d'énoncer le principe suivant : 

Principe PH2. Lorsqu'un phonogramme publié à 
des fins de commerce, ou une reproduction de ce 
phonogramme, est utilisé pour la radiodiffusion 
ou pour toute autre forme de communication au 
public, les artistes interprètes ou exécutants et les 
producteurs de phonogrammes devraient avoir — 
au moins — droit à une rémunération équitable. 

Utilisations secondaires de phonogrammes aux fins 
de radiodiffusion ou de toute autre forme de commu- 
nication au public 

148. Aux termes de l'article 12 de la Convention de 
Rome, "Lorsqu'un phonogramme publié à des fins de 
commerce, ou une reproduction de ce phonogramme, est 
utilisé directement pour la radiodiffusion ou pour une 
communication quelconque au public, une rémunération 
équitable et unique sera versée par l'utilisateur aux artistes 
interprètes ou exécutants, ou aux producteurs de phono- 
grammes ou aux deux. La législation nationale peut, faute 
d'accord entre ces divers intéressés, déterminer les condi- 
tions de la répartition de cette rémunération". 

149. La Convention de Rome a été adoptée en 1961 ; il 
était clair, dès cette époque, que l'utilisation secondaire de 
phonogrammes peut léser gravement les intérêts légitimes 
des artistes interprètes ou exécutants et des producteurs de 
phonogrammes. 

150. L'utilisation de disques dans les émissions de ra- 
diodiffusion restreint le nombre d'exécutions en studio 
demandées aux artistes. Les organismes de radiodiffusion, 
s'ils n'étaient pas en mesure d'utiliser les enregistrements 
du commerce, seraient contraints d'engager un nombre 
plus important d'orchestres, de groupes vocaux ou de 
solistes. Et même si, au début, la radiodiffusion d'un enre- 
gistrement fait par un artiste interprète ou exécutant peut 
être utile à sa publicité, au bout de quelques semaines ou 
de quelques mois de cette publicité indirecte son exécution 
de l'oeuvre aura peut-être perdu de son intérêt aux yeux 
du public. L'exécution publique par l'usage de phono- 
grammes a des effets analogues. Les enregistrements rem- 
placent les orchestres dans les salles de bal et les cabarets 
et même dans les lieux où l'on a besoin d'exécution de 
musique sérieuse. 

153. Ce principe est valable non seulement pour les 
artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de 
phonogrammes du pays où a lieu l'émission de radiodiffu- 
sion ou l'exécution publique mais également pour les artis- 
tes et producteurs étrangers. C'est pourquoi il est extrême- 
ment souhaitable qu'un plus grand nombre de pays adhè- 
rent à la Convention de Rome et en appliquent l'article 12, 
et qu'ils l'appliquent sans les réserves autorisées par l'arti- 
cle 16 de la même convention. 

154. Aux termes du principe PH2, les artistes interprè- 
tes ou exécutants et les producteurs devraient avoir au 
moins droit à une rémunération équitable. L'expression 
"au moins" fait allusion à la possibilité d'accorder un 
niveau de production même supérieur à celui que prescrit 
l'article 12 de la Convention de Rome. Certains pays 
reconnaissent aux producteurs de phonogrammes un droit 
d'auteur sur leurs enregistrements, tandis que d'autres ac- 
cordent aux artistes interprètes ou exécutants le droit d'au- 
toriser l'utilisation des phonogrammes contenant leurs 
exécutions pour toutes les fins auxquelles ils n'ont pas déjà 
donné leur consentement. 

Rapport 71. La grande majorité des participants 
ont déclaré souscrire pleinement au principe PH2 et 
aux observations y relatives. Le droit de contrôler les 
utilisations secondaires de phonogrammes ou de per- 
cevoir pour ces utilisations une rémunération équita- 
ble prendrait une importance de plus en plus grande 
à l'avenir du fait du progrès technique et surtout du 
perfectionnement des méthodes de distribution élec- 
tronique des phonogrammes. 

Rapport 72. La représentante d'une organisation 
non gouvernementale a rappelé que son organisa- 
tion, comme elle l'avait déjà fait savoir à maintes 
reprises, doutait que, en cas de radiodiffusion, il soit 
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justifié d'accorder aux artistes interprètes ou exécu- 
tants et/ou aux producteurs de phonogrammes des 
droits quelconques, fût-ce même le droit à une rému- 
nération équitable. Son organisation était donc op- 
posée à l'approche retenue dans le principe et le com- 
mentaire, qui ne reflétait pas le choix offert aux Etats 
par les dispositions de la Convention de Rome. 

Reproduction privée 

155. Les paragraphes 38 à 45 et 47 à 56 sont applicables 
mutatis mutandis dans le cas des phonogrammes. 

156. Le préjudice causé aux auteurs, aux artistes inter- 
prètes ou exécutants, aux producteurs de phonogrammes 
et — à certains égards — aux organismes de radiodiffusion 
par la reproduction à des fins privées est plus évident 
encore dans le cas des phonogrammes que dans celui des 
oeuvres audiovisuelles, et ce pour deux raisons : première- 
ment, parce que des techniques de reproduction simples et 
perfectionnées sont apparues beaucoup plus tôt dans le 
domaine des enregistrements sonores que dans celui des 
enregistrements audiovisuels, la conséquence étant que la 
reproduction privée est beaucoup plus répandue dans le 
cas des phonogrammes, et les préjudices subis par les titu- 
laires du droit d'auteur et de droits voisins d'autant plus 
lourds, et deuxièmement, parce que, dans le cas des pho- 
nogrammes, la reproduction n'a pas pour but habituel — 
ou pour prétexte — une simple commodité d'horaire 
d'écoute (voir paragraphe 46). 

157. Considérés isolément, les cas d'enregistrement 
privé de phonogrammes peuvent sembler inoffensifs, 
mais, collectivement, ils lèsent gravement les droits et 
intérêts des titulaires du droit d'auteur et de certains droits 
voisins. Cette pratique ne saurait être autorisée sans don- 
ner lieu à quelque compensation au titre de l'article 9, ali- 
néa 2 ), de la Convention de Berne et de l'article IY bis de la 
Convention universelle sur le droit d'auteur ( voir paragra- 
phes 40 à 44 et 47), et les considérations exposées à propos 
des oeuvres audiovisuelles quant à la nécessité de dédom- 
mager les titulaires de droits voisins sont valables aussi 
pour les phonogrammes (voir paragraphe 54). 

Principe PH3. La pratique généralisée de la re- 
production des phonogrammes à des fins privées 
est préjudiciable aux intérêts légitimes des titulai- 
res du droit d'auteur. Les Etats parties à la 
Convention de Berne ou à la Convention univer- 
selle sur le droit d'auteur ont l'obligation d'élimi- 
ner ce préjudice. 

Principe PH4. La façon la plus appropriée d'éli- 
miner le préjudice mentionné dans le principe 
PH3 consiste à instituer une redevance sur les 
appareils d'enregistrement et/ou les supports ma- 
tériels vierges (bandes magnétiques, cassettes). 
Cette redevance devrait être acquittée par les fa- 
bricants ou importateurs et encaissée par les orga- 
nisations chargées de la gestion collective des 
droits en cause. 

Principe PH5. Les appareils d'enregistrement et 
les supports matériels exportés vers un autre pays 
devraient être exonérés de toute redevance dans le 
pays de fabrication. 

Principe PH6. Les organisations de gestion col- 
lective devraient — après déduction de leurs frais 
administratifs réels strictement nécessaires — ré- 
partir les montants perçus entre les différents 
titulaires du droit d'auteur en fonction de la fré- 
quence présumée de la reproduction de leurs oeu- 
vres à des fins privées (par exemple, proportion- 
nellement à la fréquence des diverses formes 
d'utilisation publique — telles que radiodiffusion, 
vente et location de disques et de cassettes préen- 
registrées). 

Principe PH7. Les montants perçus par l'organi- 
sation de gestion collective ne doivent pas être 
employés à des fins (culturelles, générales ou so- 
ciales, par exemple) autres que celles qui sont 
mentionnées dans le principe PH6. 

Principe PH8. Les titulaires étrangers du droit 
d'auteur sur des oeuvres constituant des phono- 
grammes ou incluses dans des phonogrammes 
jouissent exactement des mêmes droits que les 
titulaires nationaux. L'organisation de gestion 
collective devrait leur appliquer les mêmes princi- 
pes de répartition du produit de la redevance 
qu'aux titulaires nationaux. Le principe PH7 
s'applique aussi aux étrangers : les montants qui 
leur sont dus ne peuvent pas être employés à des 
fins autres que celles qui sont mentionnées dans le 
principe PH6. 

Principe PH9. La pratique généralisée de la re- 
production des phonogrammes à des fins privées 
porte aussi préjudice aux intérêts légitimes des 
artistes interprètes ou exécutants et des produc- 
teurs de phonogrammes et peut également être 
préjudiciable à ceux des organismes de radiodif- 
fusion. Il convient, pour éliminer ce préjudice, de 
reconnaître à telle ou telle de ces catégories (ou 
aux trois ) le droit de recevoir une part appropriée 
de la redevance mentionnée dans le principe PH4. 
En pareil cas, le montant total de la redevance 
devra être plus élevé que si celle—ci ne servait qu'à 
dédommager les titulaires du droit d'auteur et 
sera majoré en conséquence. Les principes PH5 à 
PH8 s'appliquent aussi, mutatis mutandis, au cas 
des artistes interprètes ou exécutants, des produc- 
teurs de phonogrammes et des organismes de ra- 
diodiffusion. 

Rapport 73. Il a été entendu que les vues expri- 
mées au sujet de la reproduction privée des oeuvres 
audiovisuelles s'appliquaient mutatis mutandis à la 
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reproduction privée des phonogrammes, sauf pour ce 
qui concernait le problème du décalage d'écoute par 
commodité, qui en général ne se posait pas dans le 
cas des phonogrammes. 

Rapport 74. Une délégation a déclaré que les légis- 
lateurs devraient envisager l'adoption de dispositions 
exonérant du paiement de la redevance ceux qui, tels 
les handicapés visuels, utilisaient les appareils d'en- 
registrement et les supports matériels à des fins non 
illicites. 

Rapport 75. Le représentant d'une organisation 
non gouvernementale a émis l'avis que l'introduction 
d'une redevance sur les supports matériels et/ou les 
appareils d'enregistrement ne se justifiait pas. Un 
grand nombre de participants ont exprimé une opi- 
nion contraire. 

Location et prêt public 

158. La location et le prêt public ne constituent pas un 
mode de distribution aussi courant pour les phonogram- 
mes que pour les vidéogrammes; ils sont cependant assez 
répandus dans certains pays et se sont encore généralisés 
avec l'apparition des disques compacts. Par conséquent, 
en ce qui concerne les titulaires du droit d'auteur, les para- 
graphes 57 à 68 s'appliquent aussi, mutatis mutandis, à la 
location et au prêt des phonogrammes. 

Principe PH10. Le titulaire du droit d'auteur sur 
une oeuvre constituant un phonogramme ou in- 
cluse dans un phonogramme devrait avoir un 
droit exclusif d'autoriser la location ou le prêt 
public de tout phonogramme constitué par cette 
oeuvre ou dans lequel celle-ci est incluse, tant que 
ladite oeuvre est protégée par le droit d'auteur. 

Principe PH11. Les législations nationales ne 
devraient pas obliger les titulaires du droit d'au- 
teur sur des oeuvres constituant des phonogram- 
mes ou incluses dans des phonogrammes à exer- 
cer leur droit de location et de prêt public dans le 
cadre d'une gestion collective. Il convient de lais- 
ser à ceux-ci le soin de recourir à la gestion col- 
lective s'ils l'estiment nécessaire. 

159. La Convention de Rome assure aux artistes inter- 
prètes ou exécutants un statut juridique beaucoup plus 
favorable dans le cas des phonogrammes que dans celui 
des oeuvres audiovisuelles. Aux termes du paragraphe 1 ,c) 
de l'article 7 de cette convention, "La protection prévue... 
en faveur des artistes interprètes ou exécutants devra per- 
mettre de mettre obstacle... à la reproduction sans leur 
consentement d'une fixation de leur exécution : i ) lorsque 
la première fixation a elle-même été faite sans leur 
consentement; ii) lorsque la reproduction est faite à des 
fins autres que celles pour lesquelles ils ont donné leur 
consentement; iii) lorsque la première fixation a été faite 

en vertu des dispositions de l'article 15 et a été reproduite 
à des fins autres que celles visées par ces dispositions". Le 
droit de reproduction reconnu aux producteurs de phono- 
grammes assure à ceux-ci une protection encore plus 
forte : aux termes de l'article 10 de la Convention de 
Rome, ils ont le droit d'autoriser ou d'interdire la repro- 
duction directe ou indirecte de leurs phonogrammes. Ces 
droits de reproduction n'entraînent pas nécessairement un 
droit de distribution, mais la possibilité d'une interpréta- 
tion généreuse, telle que celle qui est indiquée aux paragra- 
phes 62 et 63, ne saurait être exclue ici non plus. Une telle 
interprétation peut bien entendu découler de façon encore 
plus logique de certaines lois nationales dans lesquelles la 
protection accordée est celle du droit d'auteur. 

160. La location et le prêt public incontrôlés sont préju- 
diciables aux intérêts légitimes des producteurs de phono- 
grammes de la même manière qu'on l'a exposé au paragra- 
phe 58 à propos des titulaires du droit d'auteur. Ils peu- 
vent aussi — du moins indirectement — être préjudicia- 
bles aux intérêts légitimes des artistes interprètes ou exécu- 
tants. Il semble par conséquent nécessaire d'appliquer les 
principes suivants : 

Principe PHI2. Le producteur d'un phono- 
gramme devrait avoir un droit exclusif d'autoriser 
la location ou le prêt public de tout exemplaire de 
ce phonogramme. Le principe PH11 s'applique 
aussi, mutatis mutandis, en ce qui concerne ce 
droit des producteurs de phonogrammes. 

Principe PHI3. En cas de location ou de prêt 
public d'un phonogramme, l'artiste interprète ou 
exécutant dont l'exécution est incluse dans le pho- 
nogramme devrait avoir droit à une rémunération 
équitable. 

161. Il n'est pas fait mention dans le principe PHI3 de 
l'application, mutatis mutandis, du principe PHI 1 car, au 
cas où certaines législations nationales reconnaîtraient aux 
artistes interprètes ou exécutants le droit à une rémunéra- 
tion équitable, la gestion collective peut s'avérer être le 
seul moyen pratique d'exercer des droits. 

Rapport 76. Il a été entendu que les observations 
formulées au sujet de la location et du prêt public des 
oeuvres audiovisuelles s'appliquaient aussi mutatis 
mutandis à la location et au prêt de phonogram- 
mes. 

Rapport 77. Une délégation a déclaré que son gou- 
vernement mettait en place un droit de location pour 
faire face aux problèmes posés par les pratiques en 
matière de location dans son pays. 

Radiodiffusion par satellite 

162. Les satellites servent principalement à transmettre 
des programmes de télévision, mais ils peuvent aussi ser- 
vir à la transmission de programmes radiophoniques, pour 
lesquels l'utilisation de phonogrammes est beaucoup plus 
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fréquente. S'agissant des types de satellites qui sont utilisés 
à cette fin, les paragraphes 74 à 76 sont applicables, 
lis mutandis. 

muta- 

163. Certains problèmes, qui dans le cas de la télévision 
ne se posent que depuis l'avènement des satellites, exis- 
taient déjà auparavant dans le domaine de la radiodiffu- 
sion purement sonore (radiodiffusion à partir d'un pays à 
destination du public d'autres pays, débordement des 
émissions, etc. ). Ces problèmes n'ont toutefois pas soulevé 
de difficultés majeures en matière de droit d'auteur et de 
droits voisins, et quand certaines difficultés se sont présen- 
tées elles ont pu être résolues assez facilement. Les consi- 
dérations relatives à la radiodiffusion par satellite des pro- 
grammes de télévision enlèvent peut-être de leur intérêt à 
certaines théories traditionnelles élaborées dans le do- 
maine de la radiodiffusion purement sonore, mais il ne 
s'ensuit pas que les solutions juridiques d'ordre pratique 
adoptées pour la radiodifffusion "traditionnelle" doivent 
nécessairement être modifiées. 

164. Tout ce qui a été dit aux paragraphes 77 à 113 au 
sujet de la radiodiffusion par satellite de programmes de 
télévision s'applique nécessairement, mutatis mutandis, à 
la radiodiffusion par satellite de programmes radiophoni- 
ques. En conséquence, les principes fondés sur les considé- 
rations exposées dans ces paragraphes sont également ap- 
plicables. 

Satellites de radiodiffusion directe 

[I64bis.     Les principes suivants sont suggérés :] 

Principe PH14. La radiodiffusion par satellite de 
radiodiffusion directe est une radiodiffusion au 
sens de la Convention de Berne, de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur et de la Conven- 
tion de Rome. Par conséquent, lorsque les phono- 
grammes sont radiodiffusés par de tels satellites, 
les titulaires du droit d'auteur sur les oeuvres dont 
ces phonogrammes sont constitués ou qui y sont 
incluses, ainsi que les artistes interprètes ou exé- 
cutants, les producteurs de phonogrammes et les 
organismes de radiodiffusion dont les droits peu- 
vent être concernés par cette radiodiffusion di- 
recte par satellite, devraient jouir des mêmes 
droits que dans le cas d'une radiodiffusion tradi- 
tionnelle (par stations terriennes). 

Principe PH15. C'est le radiodiffuseur se trou- 
vant à l'origine de la radiodiffusion directe par 
satellite (donnant l'ordre de cette radiodiffusion) 
qui est responsable vis-à-vis des titulaires du 
droit d'auteur sur les oeuvres dont ces phono- 
grammes sont constitués ou qui y sont incluses et 
vis-à-vis des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organis- 
mes de radiodiffusion dont les droits peuvent être 
concernés par la radiodiffusion directe par satel- 
lite desdits phonogrammes. 

Principe PH16. Lorsque la communication au 
public (diffusion aux fins de réception par le 
public) s'effectue par le moyen d'un satellite de 
radiodiffusion directe, le processus de communi- 
cation (diffusion) se situe à la fois dans le pays 
qui est à l'origine des signaux porteurs du pro- 
gramme et dans tous les pays qui sont couverts 
par P"empreinte" du satellite (et au public des- 
quels les phonogrammes ainsi communiqués (dif- 
fusés) sont destinés). 

Principe PHI7. En vertu de la Convention de 
Berne, de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et de la Convention de Rome, qui pré- 
voient toutes trois le traitement national, les lois 
nationales applicables sont à la fois la loi du pays 
qui est à l'origine des signaux porteurs du pro- 
gramme et la loi de chaque pays couvert par 
l'"empreinte" du satellite. Si les lois nationales 
concernées n'accordent pas le même type ou le 
même degré de protection, il convient d'appliquer 
le niveau de protection le plus élevé. 

Satellites de service fixe 

[164/*r.     Les principes suivants sont suggérés :] 

Principe PH18. Dans le cas des satellites de ser- 
vice fixe, il convient de considérer l'ensemble du 
processus de diffusion des signaux porteurs du 
programme (émission, "liaison ascendante", 
•"liaison descendante", transmission à partir de la 
station terrienne) comme une seule et même opé- 
ration de radiodiffusion, composée de différentes 
phases. Par conséquent, si des phonogrammes 
sont radiodiffusés par ce moyen, les titulaires du 
droit d'auteur sur les oeuvres dont ces phono- 
grammes sont constitués ou qui y sont incluses, 
ainsi que les artistes interprètes ou exécutants, les 
producteurs de phonogrammes et les organismes 
de radiodiffusion dont les droits peuvent être 
concernés par la radiodiffusion, jouissent des mê- 
mes droits que dans le cas d'une radiodiffusion 
traditionnelle ( par stations terriennes ). 

Principe PHI9. L'organisme de radiodiffusion 
qui est à l'origine du programme et l'organisme de 
radiodiffusion qui le transmet à partir de la sta- 
tion terrienne réceptrice sont responsables — 
conjointement — vis-à-vis des titulaires du droit 
d'auteur sur les oeuvres dont les phonogrammes 
sont constitués ou qui y sont incluses, et vis-à-vis 
des artistes interprètes ou exécutants, des produc- 
teurs de phonogrammes et des organismes de ra- 
diodiffusion dont les droits peuvent être concernés 
par cette radiodiffusion, pour ce qui est de la 
phase finale de la radiodiffusion (à partir de la 
station terrienne). L'organisme d'origine est seul 
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responsable vis-à-vis des titulaires des droits 
pour les phases qui précèdent la phase finale de la 
radiodiffusion. 

Principe PH20. Lorsque la communication pu- 
blique (diffusion aux fins de réception par le 
public) s'effectue par le moyen d'un satellite de 
service fixe — dont le fonctionnement est pro- 
longé par celui d'une station terrienne — la com- 
munication (diffusion) se situe à la fois dans le 
pays à partir duquel les signaux porteurs du pro- 
gramme sont émis vers le satellite et dans tous les 
pays où des stations terriennes les distribuent (et 
au public desquels les phonogrammes ainsi com- 
muniqués (diffusés) sont destinés). 

Principe PH21. En vertu de la Convention de 
Berne, de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et de la Convention de Rome, qui pré- 
voient toutes trois le traitement national, les lois 
nationales applicables sont à la fois la loi du pays 
à partir duquel les signaux porteurs du pro- 
gramme sont émis vers le satellite de service fixe 
et la loi de chaque pays où une station terrienne 
les distribue. Si les titulaires de droits font valoir 
ceux-ci à rencontre de l'organisme qui transmet 
les signaux à partir de la station terrienne, c'est la 
loi du pays où la station terrienne est située qui 
devrait s'appliquer. S'ils choisissent de les faire 
valoir à rencontre de l'organisme qui a émis les 
signaux vers le satellite, et si les lois nationales 
n'accordent pas le même type ou le même degré 
de protection, il convient d'appliquer le niveau de 
protection le plus élevé. 

Principe PH22. Si un satellite de service fixe dif- 
fuse des signaux qui peuvent être reçus par le 
grand public au moyen du matériel de réception 
d'usage courant dans ce public, il convient, aux 
fins de la protection du droit d'auteur et des droits 
voisins, de considérer la diffusion de ces signaux 
non pas comme une transmission par satellite de 
service fixe mais comme une transmission par 
satellite de radiodiffusion directe. 

165. Comme il est indiqué au paragraphe 163 ci-dessus, 
l'application de ces principes [PHI4 à PH22] ne signifie 
pas que la pratique actuelle de l'exercice du droit d'auteur 
et des droits voisins, dans le cas de la radiodiffusion des 
phonogrammes, doive subir des modifications importan- 
tes. La grande majorité des oeuvres contenues dans des 
phonogrammes sont des oeuvres musicales relevant d'un 
système international de gestion collective bien établi. 
Presque toutes les sociétés nationales d'auteurs sont en 
mesure d'autoriser l'utilisation de tout le répertoire mon- 
dial. Par conséquent, le radiodiffuseur peut — en général 
— obtenir l'autorisation pour tous pays auprès d'une seule 
et même société (celle qui fonctionne dans son pays). 

Rapport 78. Il a été entendu que les opinions ex- 
primées au sujet de la radiodiffusion par satellite des 
oeuvres audiovisuelles s'appliquaient aussi mutatis 
mutandis à la radiodiffusion par satellite des phono- 
grammes. 

Rapport 79. En outre, il a été entendu que, dans 
les principes AW16 et PHI9, le terme "conjointe- 
ment" devait être remplacé par l'expression 
"conjointement et solidairement". 

Rapport 80. Quelques participants ont déclaré 
qu'il fallait approfondir la question des émissions de 
radio sur ondes courtes. Il a aussi été dit que les 
diverses opinions exprimées au sujet de la radiodiffu- 
sion par satellite pouvaient s'appliquer mutatis mu- 
tandis à la radiodiffusion par ondes courtes. 

Distribution par câble 

166. Les paragraphes 114 à 117, 119 à 122, 123 à 125, 
128 et 129 s'appliquent, mutatis mutandis, à la distribu- 
tion par câble des phonogrammes. Cette partie du docu- 
ment n'offrira donc d'explications que lorsque les considé- 
rations prises en ligne de compte, dans le cas des phono- 
grammes, ne sont pas les mêmes que celles s'appliquant 
aux oeuvres audiovisuelles. 

Principe PH23. L'auteur ou tout autre titulaire 
du droit d'auteur a le droit exclusif d'autoriser 
toute distribution par câble de son oeuvre radio- 
diffusée protégée par le droit d'auteur. 

Principe PH24. Si le câblo-distributeur est diffé- 
rent du radiodiffuseur, l'autorisation mentionnée 
dans le principe PH23 peut être accordée soit au 
câblo-distributeur soit au radiodiffuseur, auquel 
cas ce dernier est habilité à autoriser la distribu- 
tion par câble de l'oeuvre radiodiffusée. 

Principe PH25. L'autorisation mentionnée dans 
le principe PH23 peut être accordée par une orga- 
nisation d'auteurs pour les oeuvres des auteurs 
qui lui ont délégué l'exercice du droit visé dans le 
principe précité. 

Principe PH26. L'autorisation mentionnée dans 
le principe PH23 peut aussi être accordée par une 
organisation d'auteurs pour des oeuvres dont les 
auteurs ne lui ont pas délégué l'exercice du droit 
visé dans ce principe; toutefois, cette disposition 
n'est applicable que pour autant que ce pouvoir 
soit reconnu à ladite organisation par la loi appli- 
cable, que cette organisation soit tenue, en vertu 
de cette loi, de garantir le radiodiffuseur ou le 
câblo-distributeur contre les prétentions éven- 
tuelles de ces auteurs et qu'elle s'engage en outre 
à appliquer à ces derniers les mêmes principes de 
répartition des droits d'auteur et autres bénéfices 
que ceux qu'elle applique aux auteurs qui lui ont 
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délégué l'exercice du droit visé dans le principe 
PH23. 

Principe PH27. Dans le cas où une organisation 
d'auteurs visée dans les principes PH25 et PH26 
ne peut s'entendre avec le radiodiffuseur ou le 
câblo distributeur, après des négociations menées 
de bonne foi, sur les conditions d'autorisation de 
la distribution par câble de l'oeuvre radiodiffusée, 
ces conditions sont fixées par un tribunal, un 
autre organe impartial déterminé par la loi ou 
désigné à cet effet par les pouvoirs publics, ou 
encore par un organisme d'arbitrage dont le prési- 
dent sera désigné d'entente entre les parties ou, à 
défaut, par les pouvoirs publics, et garantissent la 
protection du droit moral de l'auteur. Avant de 
fixer ces conditions, le tribunal, l'organe désigné 
ou l'organisme d'arbitrage compétent doit donner 
à l'organisation d'auteurs ainsi qu'au radiodiffu- 
seur ou au câblo-distributeur la possibilité de 
faire valoir son point de vue. 

Principe PH28. i) S'agissant de phonogrammes 
auxquels ni le principe PH25 ni le principe PH26 
n'est applicable ou pour lesquels l'expérience ac- 
quise dans le pays considéré montre qu'il n'est 
pas certain que le radiodiffuseur ou le câblo-dis- 
tributeur puisse obtenir en temps voulu l'autorisa- 
tion des titulaires du droit d'auteur intéressés, les 
conditions que doit remplir le radiodiffuseur ou le 
câblo-distributeur, à défaut d'autorisation du ti- 
tulaire du droit d'auteur, pour pouvoir utiliser lici- 
tement l'oeuvre dans la distribution par câble 
d'émissions de radiodiffusion peuvent être fixées 
par législation, dans l'intérêt du public. 

ii) Les conditions visées à l'alinéa i)doivent 
assurer la sauvegarde des intérêts moraux perti- 
nents des auteurs et comprendre le versement de 
droits appropriés aux titulaires du droit d'auteur 
sur les oeuvres constituant les phonogrammes ou 
contenues dans ceux-ci. 

iii) Le montant des droits à acquitter pour la 
distribution par câble du phonogramme radiodif- 
fusé ne doit pas être inférieur aux sommes habi- 
tuellement perçues en contrepartie des autorisa- 
tions accordées dans le pays intéressé conformé- 
ment aux principes PH24, PH25 et PH26 ou 
PH27, dans la mesure où il existe des précédents 
comparables. En l'absence de tels précédents, les 
droits doivent être fixés sous la forme d'un pour- 
centage équitable des redevances perçues par le 
câblo-distributeur auprès des abonnés du service 
de distribution par câble des émissions; ils peu- 
vent aussi être calculés sur la base des droits ver- 
sés aux titulaires du droit d'auteur pour la radio- 
diffusion des phonogrammes, selon le même rap- 
port que celui du nombre de personnes recevant la 
distribution par câble au nombre de personnes 
recevant les émissions de radiodiffusion. 

iv) Si la législation ne comporte pas de ba- 
rème des droits, un tribunal ou un autre organe 
impartial doit y être désigné pour fixer ce barème 

ou le montant des droits à acquitter dans un cas 
particulier. Toutes les parties intéressées doivent 
avoir la possibilité de faire valoir leur point de 
vue avant que le législateur ou un tribunal ou 
autre organe impartial ne fixe le barème des 
droits ou le montant des droits à acquitter dans un 
cas particulier. 
Principe PH29. Les sommes et autres dédomma- 
gements possibles perçus au titre des autorisa- 
tions ou licences mentionnées dans les principes 
PH25 à PH28 doivent, après déduction des frais 
administratifs qui s'y rapportent, être répartis en- 
tre les titulaires du droit d'auteur dont les oeuvres 
constituant des phonogrammes ou contenues dans 
des phonogrammes ont été effectivement utilisées 
dans la distribution par câble des émissions, 
compte dûment tenu de l'ampleur de l'utilisation 
et de l'importance des oeuvres de chaque titulaire 
du droit d'auteur, national ou étranger. Toutefois, 
les titulaires du droit d'auteur qui ont expressé- 
ment délégué l'exercice de leurs droits à une orga- 
nisation de gestion de ces droits peuvent déroger à 
ce principe de répartition, sans préjudice des 
droits des titulaires du droit d'auteur qui n'au- 
raient pas eux-mêmes expressément donné pou- 
voir à cette organisation. 
Principe PH30. Ne saurait être assimilé à la dis- 
tribution par câble de l'oeuvre radiodiffusée le fait 
que l'émission de radiodiffusion, captée par une 
antenne de plus grandes dimensions que celles qui 
sont généralement utilisées pour la réception indi- 
viduelle, soit transmise par câble à des récepteurs 
individuels situés dans une zone limitée constituée 
d'un même immeuble ou d'un groupe d'immeubles 
voisins, pour autant que la transmission soit effec- 
tuée à partir de cette zone et qu'elle n'ait pas de 
but lucratif. 
Principe PH31. L'auteur ou tout autre titulaire 
du droit d'auteur a le droit exclusif d'autoriser la 
distribution de son oeuvre protégée par le droit 
d'auteur dans le cadre d'un programme propre 
câblé. 
Principe PH32. Les limitations du droit d'au- 
teur, à l'exception des régimes de licences non 
volontaires de quelque nature que ce soit, qui sont 
admises par les conventions internationales et par 
la loi nationale applicable à l'égard de la radiodif- 
fusion de l'oeuvre, peuvent être étendues par la 
législation nationale à la distribution par câble de 
programmes propres câblés. 

Principe PH33. L'artiste interprète ou exécutant 
a droit à une rémunération équitable pour la dis- 
tribution par câble de son interprétation ou exécu- 
tion radiodiffusée protégée par la loi. 

Principe PH34. Le principe PH30 est applica- 
ble, mutatis mutandis, à la distribution par câble 
d'une interprétation ou exécution radiodiffusée. 

Principe PH35. L'artiste interprète ou exécutant 
doit avoir — au moins — droit à une rémunéra- 
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tion équitable lorsque son oeuvre protégée est 
incluse dans un phonogramme et distribuée par 
câble dans le cadre d'un programme propre câ- 
blé. 

167. Le principe PH35 est une adaptation du principe 
17 des Principes commentés mentionnés au paragraphe 
114 au cas des interprétations ou exécutions contenues 
dans des phonogrammes. Il correspond — dans le do- 
maine des programmes propres câblés — au principe PH2 
ci-dessus. 

Principe PH36. Les limitations du droit d'au- 
teur, à l'exception des régimes de licences non 
volontaires de quelque nature que ce soit, qui sont 
admises par les conventions internationales et par 
la loi nationale applicable à l'égard de la radiodif- 
fusion de l'oeuvre peuvent être étendues par la 
législation nationale, mutatis mutandis, aux 
droits des artistes interprètes ou exécutants relati- 
vement à la distribution par câble de leurs presta- 
tions dans le cadre de programmes propres câ- 
blés. 

Principe PH37. Le producteur d'un phono- 
gramme protégé doit avoir au moins droit à une 
rémunération équitable pour la distribution par 
câble de ce phonogramme radiodiffusé. 

168. Ce droit correspond au droit énoncé à l'article 12 
de la Convention de Rome (à cette difference près qu'il ne 
devrait faire l'objet d'aucune réserve, contrairement au 
droit prévu par l'article susmentionné, dont la reconnais- 
sance peut être exclue ou limitée à certains cas) pour ce 
qui est de la radiodiffusion ou de toute communication 
directe au public de phonogrammes publiés à des fins de 
commerce. Il semblerait justifié que les producteurs aient 
aussi droit à un dédommagement raisonnable pour la dis- 
tribution par câble de leurs phonogrammes radiodiffusés. 

169. La protection minimale prévue par le principe 
PH37 ne saurait en aucun cas être interprétée comme limi- 
tant ou portant atteinte à la protection qui pourrait être 
accordée par ailleurs aux producteurs de phonogrammes, 
ou qui viendrait à leur être accordée dans l'avenir. Il 
convient de noter que certains pays, surtout parmi ceux 
qui accordent aux producteurs de phonogrammes un droit 
d'auteur, reconnaissent déjà à ces producteurs le droit 
d'autoriser ou d'interdire la distribution par câble de leurs 
phonogrammes, que le programme câblé contenant 
ceux-ci soit une émission de radiodiffusion ou un pro- 
gramme propre. Cela prouve la viabilité d'une telle protec- 
tion des producteurs de phonogrammes. 

170. Les Principes commentés contiennent, au sujet de 
la gestion collective des droits des producteurs de phono- 
grammes, les principes analogues aux principes susmen- 
tionnés relatifs aux droits des auteurs, principes qu'il ne 
paraît pas utile de répéter ici. 

Principe PH38. Le principe PH30 s'applique 
mutatis mutandis, à la distribution par câble d'un 
phonogramme radiodiffusé. 

Principe PH39. Le producteur d'un phono- 
gramme a, à l'égard de la distribution de son pho- 
nogramme dans le cadre d'un programme propre 
câblé, le même droit qu'en ce qui concerne la 
radiodiffusion de ce phonogramme. 

171. Aux fins de la protection des droits des produc- 
teurs de phonogrammes, l'acte de distribution des phono- 
grammes dans le cadre d'un programme propre câblé 
devrait être assimilé à l'acte de radiodiffusion des phono- 
grammes. En conséquence, les producteurs de phonogram- 
mes devraient avoir les mêmes droits à l'égard des deux 
types d'utilisation, et les obligations du distributeur de 
programmes propres câblés devraient être les mêmes que 
celles de l'organisme de radiodiffusion. Dans certains 
pays, les producteurs de phonogrammes ont un droit à 
rémunération lors de la radiodiffusion de leurs phono- 
grammes, tandis que dans d'autres ils ont le droit d'en 
autoriser ou d'en interdire l'utilisation. 

Principe PH40. Les limitations du droit d'auteur 
qui sont admises par les conventions internationa- 
les ou la loi nationale applicable à l'égard de la 
radiodiffusion d'oeuvres protégées peuvent être 
étendues par la législation nationale, mutatis mu- 
tandis, aux droits des producteurs de phonogram- 
mes relativement à la distribution par câble de 
leurs phonogrammes dans le cadre d'un pro- 
gramme propre câblé. 

Principe PH41. Les radiodiffuseurs ont le droit 
exclusif d'autoriser la distribution par câble si- 
multanée et sans changement de leurs émissions 
ainsi que l'utilisation de leurs émissions dans le 
cadre de programmes propres câblés. 

Principe PH42. i) Le principe 30 s'applique 
mutatis mutandis, à la distribution par câble si- 
multanée et sans changement d'émissions de ra- 
diodiffusion. 

ii) Les limitations du droit d'auteur, à l'excep- 
tion des licences non volontaires de quelque na- 
ture que ce soit, qui sont admises par les conven- 
tions internationales ou par la loi nationale appli- 
cable à l'égard de la radiodiffusion d'oeuvres pro- 
tégées peuvent être étendues, mutatis mutandis, 
aux droits des radiodiffuseurs relativement à la 
distribution par câble de leurs émissions dans le 
cadre de programmes propres câblés. 

Rapport 81. Il a été entendu que les vues expri- 
mées au sujet de la distribution par câble des oeuvres 
audiovisuelles étaient applicables mutatis mutandis 
à la distribution par câble des phonogrammes. Tou- 
tefois, il a été admis que certains faits nouveaux sus- 
ceptibles d'entraîner la modification de certains prin- 
cipes devaient être étudiés et pris en considération. 
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Distribution par câble de programmes transmis par 
satellites de service fixe 

172. Les paragraphes 130 à 137 s'appliquent aussi né- 
cessairement — mutatis mutandis — à la transmission et à 
la distribution des phonogrammes par satellites de service 
fixe et par câble. 

Principe PH43. Si un phonogramme transmis 
par un satellite de service fixe — dans la phase 
finale de la communication publique — est distri- 
bué par câble, il convient de considérer qu'il s'agit 
d'une distribution du phonogramme dans le cadre 
d'un programme propre câblé et appliquer, en 
conséquence, les principes PH31, PH32, PH35, 
PH36, PH39 à PH41 et PH42 ii). 

Principe PH44. En ce qui concerne la phase de 
la distribution par câble, l'organisme de radiodif- 
fusion transmettant le programme par un satellite 
de service fixe et l'organisme distribuant le pro- 
gramme par câble devraient être considérés 
comme responsables — conjointement — 
vis-à-vis des titulaires du droit d'auteur sur les 
oeuvres constituant les phonogrammes ou conte- 
nues dans les phonogrammes et vis-à-vis des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodif- 
fusion dont les droits peuvent être concernés par 
cette radiodiffusion. En ce qui concerne les pha- 
ses précédant la distribution par câble, seul l'or- 
ganisme d'origine devrait être considéré comme 
responsable vis-à-vis desdits titulaires de droits. 
Principe PH45. Lorsque la communication pu- 
blique (diffusion aux fins de réception par le 
public) s'effectue par le moyen d'un satellite de 
communication — puis par câble — la communi- 
cation se situe à la fois dans le pays à partir 
duquel les signaux porteurs du programme sont 
émis vers le satellite et dans tous les pays où les 
signaux sont distribués par câble. 

Principe PH46. En vertu de la Convention de 
Berne, de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et de la Convention de Rome, qui pré- 
voient toutes trois le traitement national, les lois 
nationales applicables sont à la fois la loi du pays 
à partir duquel les signaux porteurs de program- 
mes sont émis vers le satellite de service fixe et la 
loi de chaque pays où les signaux sont distribués 
par câble. Si les titulaires de droits font valoir 
ceux-ci à rencontre de l'organisme qui distribue 
les signaux par câble, c'est la loi du pays où se 
fait la distribution qui devrait s'appliquer. S'ils 
choisissent de les faire valoir à rencontre de l'or- 
ganisme qui a émis les signaux vers le satellite et 
si les lois nationales n'accordent pas le même type 
ou le même degré de protection, il convient d'ap- 
pliquer le niveau de protection le plus élevé. 

Rapport 82. Il a été entendu que ce qui avait été dit 
au sujet des oeuvres audiovisuelles s'appliquait aussi 
mutatis mutandis aux phonogrammes. 

Rapport 83. A la fin du débat sur la question de la 
protection des phonogrammes, une délégation a dé- 
claré que les principes relatifs aux droits des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion 
n 'étaient pas applicables dans les Etats qui n 'étaient 
pas parties à la Convention de Rome. 

Rapport 84. Une autre délégation a proposé une 
étude de la définition de la "communication publi- 
que". Cette définition était importante en raison des 
utilisations nouvelles des oeuvres audiovisuelles et 
des phonogrammes que le progrès technique avait 
rendues plus faciles, comme l'utilisation de systèmes 
vidéo en circuit fermé dans les hôtels, les apparte- 
ments et les prisons, ainsi que dans les restaurants et 
les bars. 

DIVERS 

Projet de résolution 

Rapport 85. Plusieurs délégations ont présenté un 
projet de résolution sur la piraterie, où il était de- 
mandé instamment que des mesures soient prises 
pour la combattre. Après un débat approfondi et avec 
quelques modifications, la résolution a été adoptée 
par le comité. Elle figure en annexe au présent rap- 
port. 

Rapport 86. Une délégation a déclaré qu'elle 
n 'était pas opposée au principe de la lutte contre la 
piraterie, mais qu'elle devait réserver la position de 
son gouvernement sur cette résolution. 

Conclusion 

Rapport 87. Le comité a noté que les secrétariats 
feraient rapport sur les résultats de la réunion aux 
prochaines sessions du Comité exécutif de la 
Convention de Berne et des Comités intergouverne- 
mentaux établis par la Convention universelle sur le 
droit d'auteur et la Convention de Rome. 

Adoption du rapport et clôture de la réunion 

Rapport 88. Le comité a adopté le présent rapport 
à l'unanimité et, après les remerciements d'usage, le 
Président a déclaré close la réunion. 
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RESOLUTION* 

Le Comité d'experts gouvernementaux 
Unesco/OMPI sur les oeuvres audiovisuelles et les 
phonogrammes, réuni à Paris du 2 au 6 juin 1986, 
propose que les organes compétents de la Convention 
de Berne et de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur appuient la recommendation suivante : 

Reconnaissant que l'énorme accroissement dans 
le monde entier de la piraterie commerciale des oeu- 
vres audiovisuelles et des phonogrammes est en train 
de mettre en danger la créativité nationale, le déve- 
loppement culturel, l'industrie locale et les droits de 
propriété intellectuelle, 

Demande instamment aux Etats d'introduire 
dans leur législation nationale les droits garantis en 
vertu des conventions internationales en la matière 
et invite les Etats qui ne sont pas parties à ces 
conventions à y adhérer et à mettre à jour leur légis- 
lation afin de prendre pleinement en compte les nou- 
velles utilisations technologiques de la propriété in- 
tellectuelle, 

Exprime sa ferme conviction que la protection 
adéquate et effective de tous les titulaires de droits 
en vertu des conventions requiert l'introduction dans 
les lois nationales de sanctions pénales suffisamment 
sévères pour punir et décourager la piraterie ainsi 
que l'application effective de telles sanctions, 

Reconnaît que de telles sanctions devraient pré- 
voir : des amendes et/ou des peines de prison sem- 
blables à celles prévues pour punir d'autres atteintes 
graves à la propriété dans le pays concerné; des dis- 
positions pour la saisie et la destruction des exem- 
plaires frauduleux et du matériel utilisé pour leur 
fabrication; des mesures pour empêcher leur impor- 
tation dans les Etats parties aux conventions; et des 
procédures destinées à faciliter l'identification de la 
piraterie et à en apporter la preuve. 

(Adoptée le 6 juin 1986) 
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III. Secrétariat 
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A.-M. M'Bow (Directeur général); T. Keller (Soits-Directeur 
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Notifications 

Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

ISLANDE 

Ratification 

Le Gouvernement de la République d'Islande a 
déposé, le 13 juin 1986, son instrument de ratifica- 
tion de la Convention instituant l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La Convention instituant l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle entrera en vi- 

gueur, à l'égard de la République d'Islande, trois 
mois après la date du dépôt de son instrument de 
ratification, soit le 13 septembre 1986. 

Notification OMPI N°  135, du 13 juin 1986. 

Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

SUEDE 

Retrait par le Royaume de Suède 
de sa déclaration faite selon Particle 7.4) 

Selon une notification datée du 30 juin 1986 et 
reçue le 1er juillet 1986, le Gouvernement du 
Royaume de Suède déclare que, avec effet au 1er juil- 
let 1986, il retire la déclaration qu'il avait faite au 
moment du dépôt de son instrument de ratification 
de ladite Convention*, à l'effet d'appliquer le critère 

* Voir Le Droit d'auteur, 1973, p. 35. 

assurant aux producteurs de phonogrammes une 
protection établie seulement en fonction du lieu de 
la première fixation au lieu de celui de la nationalité 
du producteur. 

Notification Phonogrammes N°  45, du 4 juillet 
1986. 
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La Convention de Berne et les lois nationales 

La Convention de Berne et la loi belge sur le droit d'auteur 

Jan CORBET* 

1. Les origines communes de la Convention 
de Berne et de la loi belge sur le droit d'auteur 

En cette année 1986, ce n'est pas seulement la 
Convention de Berne qui fête son centenaire; la loi 
belge sur le droit d'auteur a atteint le même âge res- 
pectable. 

La loi belge est même un peu plus âgée : elle date 
du 22 mars 1886; la convention du 9 septembre seu- 
lement. 

Il est assez peu connu que la convention et la loi 
belge ont des origines communes; nous croyons 
qu'il est intéressant de le rappeler dans le cadre de 
cet article1. 

En 1858, un congrès était convoqué à Bruxelles à 
l'initiative de M. Faider, ancien ministre de la jus- 
tice, plus tard procureur général à la Cour de cassa- 
tion, de M. Vervoort, ancien président de la Cham- 
bre des représentants et plus tard bâtonnier du bar- 
reau de Bruxelles, et de M. Romberg, conseiller. Les 
auteurs et les hommes politiques les plus brillants de 
l'époque y assistaient : Eugène Scribe, Jules Simon 
pour la France; Gladstone, Dickens, Stuart Mill 
pour le Royaume-Uni; Van Lennep, Bakhuizen 
Van den Brink, Kuyper pour les Pays-Bas; et tant 
d'autres. 

Ce congrès proclama notamment que le principe 
de la reconnaissance internationale de la propriété 
des oeuvres littéraires et artistiques en faveur de 
leurs auteurs devait prendre place dans la législation 
de tous les peuples civilisés; qu'il devait être admis 
de pays à pays, même en l'absence de réciprocité, 
que l'assimilation des auteurs étrangers aux auteurs 
nationaux devait être absolue et complète. 

Il se prononça en faveur du droit de l'auteur sa 
vie durant, avec prolongation pendant 50 ans au 
profit de ses héritiers ou ayants droit. 

A l'égard des oeuvres musicales ou dramatiques, 
le congrès considérait le droit de représentation 
comme indépendant du droit de reproduction. 

Tout cela semble bien anodin aujourd'hui, mais 
était assez révolutionnaire à l'époque. 

Il est intéressant également de noter l'opinion 
discordante de Proudhon, alors réfugié politique à 
Bruxelles. Il déclare notamment : 

La condition matérielle de l'homme de lettres et de l'artiste 
doit se régler d'une autre matière et d'après une autre formule 
de rétribution que celle de l'homme d'industrie. 

Cest par la création de certaines fonctions honorifiques 
que la société rémunère non plus selon la valeur intrinsèque 
des produits, mais plutôt d'après le besoin présumé des per- 
sonnes. 

* Professeur à l'Université Libre de Bruxelles (V.U.B.). 1 Cf. Paul Wauwermans, Le droit des auteurs en Belgique, 
Bruxelles, 1894, p. 64-74; Frans Van Isacker, communica- 
tion verbale aux Journées d'étude de FALAI, Anvers, septem- 
bre 1977. 

Plaignons l'homme de lettres, plaignons l'artiste que la 
pauvreté et le malheur des circonstances réduisent à la dure 
nécessité de tirer, par la voie mercantile, un émolument des 
produits de son génie; mais gardons—nous sur toutes choses de 
lui en faire une propriété : ce serait ajouter à son infortune et 
consacrer sa déchéance. 

En 1859, le Gouvernement belge institua une 
Commission spéciale avec mission de formuler en 
projet de loi les décisions du congrès. Ce projet fut 
soumis aux Chambres mais resta malheureusement 
sans suite. 

En 1877, la ville d'Anvers fêtait l'anniversaire de 
la naissance de Rubens. A cette occasion, le Cercle 
artistique, littéraire et scientifique, présidé par 
Edouard Pécher, prit l'initiative d'organiser un 
Congrès artistique. Les travaux du congrès furent 
entrepris dans cinq sections, dont la première était 
la section de législation. 

Son programme était ambitieux, car on n'avait 
pas hésité à mettre à l'ordre du jour la "Recherche 
des bases d'une législation internationale destinée à 
protéger les droits de propriété sur les oeuvres d'art 
et à réprimer la fraude et la contrefaçon". 

La section se réunit trois fois, les 19, 20 et 21 
août, sous la présidence de M. Louis Hymans. Les 
débats furent avant tout menés par les avocats 
Adolphe Prins et Rolin-Jacquemyns, futur ministre 
de l'intérieur, et par les peintres Delin et Ernest Mei- 
sonnier. Dans ces conditions, il n'est pas surprenant 
que deux des trois jours de réunion furent consacrés 
à des débats concernant des problèmes intéressant 
en premier lieu les artistes plasticiens, comme le 
monopole du droit de reproduction de leurs oeu- 
vres, même lorsque celles-ci sont cédées à un tiers et 
notamment à un musée public, ainsi que les mesu- 
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res à prendre contre la contrefaçon et particulière- 
ment l'usurpation du nom d'un artiste. 

Le dernier jour, M. de Rillé, à l'époque président 
de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique (SACEM), vint participer aux travaux 
pour débattre des droits des compositeurs lors de 
l'exécution publique de leurs oeuvres. 

Tout cela n'était peut-être pas très cohérent, 
mais les travaux de ce congrès ont quand même eu 
des suites qu'il est possible de retracer, tant sur le 
plan national belge que sur le plan international. 

Sur le plan national belge, M. Vervoort, un des 
organisateurs du Congrès de Bruxelles de 1858, pro- 
posait au congrès, en séance plénière, d'adresser une 
pétition au gouvernement en vue d'obtenir une loi 
sur le droit d'auteur. Le 17 septembre 1877, 
M. Edouard Pécher conduisait une délégation du 
congrès chez le ministre de l'intérieur. Cela ne fut 
pas en vain car quelques mois plus tard, en février 
1878, un projet de loi fut déposé. C'est de ce projet 
que naîtra huit ans plus tard la loi du 22 mars 1886. 
Dans cette loi, nous retrouvons plusieurs principes 
défendus pendant le Congrès d'Anvers, et si l'on 
compare certaines discussions au congrès avec les 
débats au Parlement, on retrouve les mêmes idées et 
les mêmes arguments. 

Sur le plan international, la section de législation 
du congrès, se rendant compte qu'elle n'était pas 
préparée pour rédiger en si peu de temps un texte de 
convention internationale, adoptait une proposition 
du professeur allemand Holzendorff, appuyée par 
M. Rolin-Jacquemyns, de constituer une commis- 
sion internationale, composée d'une part d'artistes 
et d'autre part de juristes nommés par l'Institut de 
droit international à Zurich. Cette commission fe- 
rait rapport de ses travaux à une prochaine réunion 
du Congrès artistique, organisée à Paris en 1878 à 
l'occasion de l'Exposition universelle. 

Cette proposition fut confirmée par l'assemblée 
plénière et était adressée le 7 septembre 1877 à l'Ins- 
titut de droit international par le président Edouard 
Pécher. 

Dans une réponse du 16 septembre déjà, l'Insti- 
tut désignait les membres juristes suivants : le pro- 
fesseur Holzendorff (Allemagne), M. Rolin-Jacque- 
myns (Belgique), M. de Mangeot (France), conseil- 
ler de la Cour de cassation, M. Westlake 
(Royaume-Uni), le professeur Pierantoni (Italie) et 
le professeur Asser (Pays-Bas). 

Au Congrès de Paris, il fut décidé de fonder l'As- 
sociation littéraire et artistique internationale 
(ALAI), sous la présidence de Victor Hugo. 

L'Association reprit à son compte l'idée d'une 
convention internationale, et organisa encore deux 
congrès en Belgique : à Bruxelles, en 1884, et à 
Anvers, en 1885. 

Tant la loi belge que la Convention de Berne en 
ont subi l'heureuse influence. 

2. La Conférence de Bruxelles (1948) 

La Belgique a été présente, bien entendu, à toutes 
les conférences de révision de la Convention de 
Berne. Mais il va de soi qu'elle a joué un rôle de 
premier plan à la Conférence de Bruxelles, en 1948. 
Le programme de la conférence a été rédigé par 
l'Administration belge, en collaboration avec le Bu- 
reau de l'Union. 

La conférence fut présidée par M. Julien Kuy- 
pers, secrétaire-général du Ministère de l'instruction 
publique. 

La Commission générale de la conférence fut pré- 
sidée par M. Albert Guislain, avocat et président de 
la Commission consultative du droit d'auteur en 
Belgique. 

La délégation belge prit une part active aux dé- 
bats des Sous-Commissions pour la radiodiffusion 
et les instruments mécaniques, des arts appliqués, 
de l'article 4, alinéa 4, des articles 11 et 111", et de 
l'article 14, alinéa 3. 

La Sous-Commission des arts appliqués fut pré- 
sidée par M. Daniel Coppieters de Gibson, avocat et 
président de l'Association belge pour la protection 
du droit d'auteur (section belge de l'ALAI). Les 
Sous-Commissions de l'article 4, alinéa 4, des arti- 
cles 11 et 1 lter et de l'article 14, alinéa 3, furent pré- 
sidées par M. Marcel Walckiers, président du Tribu- 
nal de première instance de Louvain. 

On peut dire que la Conférence de Bruxelles n'a 
pas apporté de retouches substantielles en ce qui 
concerne les bénéficiaires de la protection et les oeu- 
vres protégées par la convention. L'apparition des 
oeuvres cinématographiques parmi les oeuvres pro- 
tégées n'est cependant pas sans importance. 

Quant à la structure de la protection, les droits 
d'auteur ont continué leur développement, principa- 
lement en ce qui concerne la radiodiffusion et enfin, 
le droit de suite a fait son apparition2. 

Le rôle de l'Administration belge et de la déléga- 
tion belge à la conférence eu égard à ces trois ques- 
tions mérite d'être rappelé. 

a) Le droit de radiodiffusion — article llbis 

Le droit de radiodiffusion avait été introduit 
dans la convention à la Conférence de Rome, en 
1928. Le texte de Rome était conçu comme suit : 

1 ) Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques jouissent 
du droit exclusif d'autoriser la communication de leurs oeu- 
vres au public par la radiodiffusion. 

2) Il appartient aux législations nationales des Pays de 
l'Union de régler les conditions d'exercice du droit visé à l'ali- 

2 Henri Desbois, André Françon et André Kerever, Les 
Conventions internationales du droit d'auteur et des droits voi- 
sins, Paris, 1976, p. 44-55. 
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néa précédent, mais ces conditions n'auront qu'un effet stricte- 
ment limité au Pays qui les aurait établies. Elles ne pourront 
en aucun cas porter atteinte ni au droit moral de l'auteur ni au 
droit qui appartient à l'auteur d'obtenir une rémunération 
équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par l'autorité com- 
pétente. 

Dans son programme de la conférence, l'Admi- 
nistration belge poursuivait un triple but3 : 

— préciser le terme "radiodiffusion" par une au- 
tre rédaction du texte, faisant clairement res- 
sortir que la radiodiffusion est une communi- 
cation en soi; 

— distinguer entre l'émission primitive et les uti- 
lisations postérieures de cette émission; 

— distinguer entre le droit de radiodiffusion, qui 
est un droit d'exécution, et le droit de repro- 
duction de l'oeuvre radiodiffusée. 

Par conséquent, le texte proposé était le sui- 
vant : 

1 ) Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques jouissent 
du droit exclusif d'autoriser : 1°  la radiodiffusion de leurs oeu- 
vres; 2°  toute nouvelle communication publique, soit par fil 
soit sans fil, de l'oeuvre radiodiffusée; 3°  la communication 
publique, par haut-parleur ou par tout autre instrument ana- 
logue transmetteur de sons ou d'images, de l'oeuvre radiodif- 
fusée. 

2)        
3) Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée 

conformément à l'article premier n'implique pas l'autorisation 
d'enregistrer, au moyen d'instruments portant fixation des 
sons ou des images, l'oeuvre radiodiffusée. 

Ce texte allait faire l'objet des discussions les plus 
longues et les plus difficiles de toute la conférence. 

La Sous-Commission pour la radiodiffusion et 
les instruments mécaniques s'est réunie pendant 
sept jours, du 7 au 14 juin 1948. Elle a dû formuler 
ses propositions à plusieurs reprises et les discus- 
sions ont continué en Commission générale4. 

Dans une contre-proposition longuement moti- 
vée, le Gouvernement monégasque avait combattu 
le texte du programme. 

Selon cette contre-proposition, il fallait s'efforcer 
de développer au maximum les échanges culturels et 
empêcher une diversité trop marquée des systèmes 
juridiques internationaux. Il fallait donc légiférer sur 
le plan international, selon une formule qui donne- 
rait satisfaction à tous les intérêts en présence. C'est 
ainsi seulement que l'on pourra garantir le free flow 
of information. Le Gouvernement monégasque : 
...désapprouve la tendance qui se fait jour de plus en plus et 
qui consiste à faire correspondre, à toute nouvelle application 
des sciences techniques, un nouveau droit d'auteur5. 

3 Documents de la Conférence réunie à Bruxelles, Berne, 
1951, p. 265-270. 

4 Rapport de la Sous-Commission pour la radiodiffusion 
et les instruments mécaniques, op. cit. note 3, p. 114-121. 

5 Op. cit. note 3, p. 271-276. 

Le texte du programme a finalement assez bien 
résisté, amélioré parfois, affaibli malheureusement 
aussi. 

En ce qui concerne la notion de radiodiffusion, le 
programme avait estimé qu'il ne couvrait pas seule- 
ment la radiophonie mais également la télévision. 

Les opinions étaient divisées à ce sujet et pour 
plus de certitude la sous-commission adopta une 
proposition de la délégation française formulée 
ainsi : 

Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques jouissent du 
droit exclusif d'autoriser : 1°  la radiodiffusion de leurs oeuvres 
ou la communication publique de ces oeuvres par tout autre 
moyen servant à diffuser sans fil les signes, les sons ou les 
images. 

La Commission générale et la conférence adoptè- 
rent ce texte à leur tour. 

Une proposition monégasque de limiter la pro- 
tection aux oeuvres divulguées depuis moins d'un 
an ne fut soutenue que par la délégation polonaise et 
fut rejetée6. 

La question de l'utilisation postérieure de l'émis- 
sion était déjà plus difficile. 

En ce qui concerne d'abord la "nouvelle commu- 
nication", la délégation française était d'avis que 
lorsqu'une émission, destinée à un public déter- 
miné, était communiquée à un "nouveau public", il 
s'agissait d'une "nouvelle communication". 

La délégation monégasque exprima l'opinion que 
cette notion de "nouveau public" était, en pratique, 
fort difficile à définir et qu'on ne pouvait l'utiliser 
comme critère. 

La délégation italienne voulait éviter toutes dis- 
positions conventionnelles qui seraient de nature à 
limiter la liberté des contrats fondés sur le droit de 
radiodiffusion. 

La délégation belge présenta alors la proposition 
suivante : 

Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques jouissent du 
droit exclusif d'autoriser... 2°  toute communication publique, 
soit par fil soit sans fil, de l'oeuvre radiodiffusée, lorsque cette 
communication est effectuée par un autre organisme que celui 
d'origine. 

Le directeur du Bureau de l'Union, et les déléga- 
tions du Luxembourg, de Monaco, des Pays-Bas, de 
la Pologne et de la Tchécoslovaquie se rallièrent à la 
proposition belge. 

La délégation française présenta encore une 
forme nouvelle de sa proposition : 
...2°  toute communication au public, soit par fil soit sans fil, 
de l'oeuvre radiodiffusée, lorsque cette communication dé- 
passe le cadre de la prévision contractuelle originaire. 

La proposition belge fut adoptée par 12 voix 
contre six. Le texte fut adopté ensuite par la Com- 
mission générale et par la conférence (le mot "effec- 
tuée" ayant été remplacé par "faite")7. 

6 Op. cit.. p. 286-288. 
7 Op. cit., p. 289-291. 
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Quant au droit relatif à la communication publi- 
que par haut-parleur ou autres instruments analo- 
gues, l'Administration belge avait proposé, dans son 
programme, de le soustraire à la faculté d'en régler 
les conditions d'exercice dans les législations natio- 
nales (alinéa 2)). Plusieurs délégations étaient ce- 
pendant opposées à cette exception, qui fut alors 
abandonnée par le directeur du Bureau de 
l'Union8. 

Les discussions ont atteint leur point culminant 
au sujet du droit relatif à l'enregistrement de l'oeu- 
vre radiodiffusée. 

Le droit de reproduction figure à l'article 13, 
mais l'Administration belge avait quand même es- 
timé, dans son programme, devoir insérer une dis- 
position à ce sujet dans l'article 1 lWs, "pour apporter 
en la matière le maximum de précision". 

Tant la délégation des Pays-Bas que la délégation 
de la Suisse voulaient prévoir des exceptions en 
faveur des enregistrements faits par les organismes 
de radiodiffusion en vue de l'émission. Les déléga- 
tions du Danemark, de la Norvège et de la Suède ne 
voulaient pas du tout de l'alinéa 3) proposé. Les 
délégations de la France et de la Grande-Bretagne 
prenaient la défense du programme, mais en vain; le 
texte du programme fut rejeté. Les propositions des 
Pays-Bas et de la Suisse étaient rejetées également; 
un accord paraissait impossible. 

Les délégations des pays du Benelux présentèrent 
alors une proposition en vue de trouver un ac- 
cord : 

Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée 
conformément à l'alinéa 1er n'implique pas l'autorisation 
d'enregistrer, au moyen d'instruments portant fixation des 
sons ou des images, l'oeuvre radiodiffusée. Cette dernière 
autorisation n'est pas nécessaire pour les enregistrements ef- 
fectués par un organisme de radiodiffusion par ses propres 
moyens et destinés uniquement à la radiodiffusion, lorsque ces 
enregistrements sont de nature précaire. 

Cette proposition ne donna pas encore satisfac- 
tion aux délégations des pays nordiques, qui te- 
naient à la possibilité de faire conserver certains 
enregistrements en raison de leur caractère excep- 
tionnel de documentation. 

Un vote indicatif montrait que le texte du Bene- 
lux ne recueillerait pas la majorité. 

Sur l'initiative du président, M. Plinio Bolla, une 
sous-commission présidée par M. W. Walckiers, dé- 
légué belge, fut chargée de chercher une nouvelle 
formule de compromis. 

Cette sous-commission proposa le texte sui- 
vant : 

Est réservé aux législations nationales le régime des enre- 
gistrements effectués par un organisme de radiodiffusion par 
ses propres moyens et destinés uniquement à ses émissions 
différées. 

Ce texte ne pouvait toujours pas faire l'unani- 
mité. 

Le président convoqua alors un certain nombre 
de délégations, dont la délégation belge. Ces déléga- 
tions trouvaient un accord sur un texte, qui fut 
encore complété par une proposition de la déléga- 
tion tchécoslovaque et modifié une dernière fois en 
Commission générale! C'est alors seulement que le 
texte définitif put être adopté. Encore la délégation 
de Monaco exigea-t-elle que le président en donne 
une interprétation qui devait être consignée in ex- 
tenso dans le rapport général9. 

b) Les droits relatifs à la cinêmatographie — 
article 14 

En formulant son programme concernant l'article 
14, l'Administration belge poursuivait également 
plusieurs buts10. 

D'abord, elle voulait préciser les droits des au- 
teurs des oeuvres littéraires, scientifiques et artisti- 
ques dont urte oeuvre cinématographique est tirée. 
Ces auteurs devraient posséder trois droits bien dis- 
tincts : d'autoriser l'adaptation cinématographique 
proprement dite; d'autoriser la mise en circulation 
de l'oeuvre adaptée; et d'autoriser la représentation 
publique de l'oeuvre adaptée. 

Ensuite, les auteurs de l'oeuvre cinématographi- 
que devraient posséder à leur tour les mêmes 
droits. 

Une certaine doctrine considère le film comme 
une simple reproduction. Dans cette hypothèse, l'ar- 
ticle 13, alinéa 2, qui permet aux législations natio- 
nales d'apporter des réserves au droit de reproduc- 
tion, y serait applicable. L'Administration belge 
voulait explicitement soustraire les films à ce ré- 
gime. 

Selon l'Administration belge, un certain nombre 
de "productions cinématographiques" ne devraient 
pas être considérées comme de véritables "oeuvres 
cinématographiques" à défaut d'un caractère origi- 
nal suffisant. Ces productions ne devraient bénéfi- 
cier que d'une protection réduite, comme celle des 
oeuvres photographiques. 

Enfin, l'Administration belge signalait un pro- 
blème, soulevé par certaines législations nationales 
récentes, comme la loi autrichienne du 9 avril 1936 
et la loi allemande du 30 avril 1936. Ces lois limi- 
taient la protection des oeuvres littéraires et artisti- 
ques en autorisant librement leur reproduction et 
leur représentation dans les comptes rendus cinéma- 
tographiques. L'Administration belge doutait de la 
compatibilité de ces lois avec la Convention de 
Berne. Elle ne voulait pas elle-même présenter des 

8 Op. cit., p. 291-292 et 294-297. 

9 Op. cit., p. 297-303 et Rapport général, p. 102. 
10 Op. cit., p. 346-350. 
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propositions, mais sollicitait une prise de position 
de la conférence. 

Ces propositions ont déclenché d'importantes 
discussions et une abondance de propositions, 
contre-propositions et observations. Il a fallu deux 
sous-commissions pour mettre au point des textes 
pouvant rallier l'unanimité : la Sous-Commission 
pour la photographie et la cinematographic, prési- 
dée par M. J. Dantas, délégué du Portugal, et la 
Sous-Commission de l'article 14, alinéa 3, présidée 
par M. M. Walckiers, délégué de la Belgique. 

En ce qui concerne le principe de la protection 
des auteurs d'une oeuvre dont une oeuvre cinémato- 
graphique est tirée, la conférence adopta le texte du 
programme moyennant quelques modifications de 
forme, proposées par la Sous-Commission pour la 
photographie et la cinematographic 

Quant à la protection des auteurs de l'oeuvre 
cinématographique elle-même, la conférence estima 
qu'il n'était pas possible de définir ces auteurs et 
préféra par conséquent accorder la protection à 
l'oeuvre en soi, en maintenant l'ancien texte de l'ali- 
néa 3, lequel devenait l'alinéa 2 nouveau. 

La question des "productions cinématographi- 
ques n'ayant pas le caractère d'une création organi- 
quement constituée" était plus ardue. La délégation 
française et la délégation britannique estimaient 
qu'il fallait traiter toutes les productions cinémato- 
graphiques sur un pied d'égalité et proposaient la 
suppression pure et simple de l'alinéa en question 
du programme. 

La Commission générale se rallia à cette proposi- 
tion, mais c'est alors que la délégation italienne sou- 
leva le cas des films d'actualité et de reportage. La 
délégation belge, appuyée par la délégation des 
Pays-Bas, la délégation tchécoslovaque et la déléga- 
tion polonaise, proposait de régler le cas des films de 
reportage et d'actualité au même titre que le cas des 
émissions radiophoniques de reportage et d'actua- 
lité. 

C'est alors que la Commission générale institua 
la Sous-Commission spéciale, dite de l'article 14, 
alinéa 3, mentionnée plus haut. La sous-commis- 
sion examina deux problèmes : la liberté de repro- 
duire des oeuvres littéraires et artistiques à l'occa- 
sion d'un reportage, et la nécessité de consacrer une 
disposition spéciale concernant la protection des 
films d'actualité et de reportage. 

Sur le premier point, la sous-commission décla- 
rait : 

Il est apparu que cette question a une portée plus large. Elle 
intéresse aussi le reportage par radiodiffusion. La sous-com- 
mission propose dès lors de biffer l'article 14, alinéa 3, et de 
reprendre une proposition, faite par les Pays nordiques et les 
Pays du Benelux, d'ajouter à l'article 9 un nouvel alinéa 4, à 
raison d'une certaine affinité quant au sujet. [Par la suite le 
texte proposé a trouvé sa place dans l'article ÎO"*]. 

Sur le deuxième point, la sous-commission 
concluait à la négative, en estimant qu'il appartien- 

drait aux tribunaux de trancher cette question in 
concreton. 

Enfin, la Commission générale adopta une pro- 
position de la Sous-Commission pour la photogra- 
phie et la cinematographic, reprenant une proposi- 
tion de la délégation française, tendant à protéger les 
auteurs de l'oeuvre dont l'oeuvre cinématographi- 
que est tirée contre une nouvelle adaptation, sous 
toute autre forme artistique, de l'oeuvre cinémato- 
graphique. 

Une proposition de la délégation italienne ten- 
dant à ajouter un texte concernant l'identification 
des divers auteurs de la production cinématographi- 
que et la présomption légale de la qualité d'auteur 
ne fut pas retenue. 

La délégation belge s'y était notamment opposée, 
de même que les délégations australienne, britanni- 
que, espagnole et portugaise. 

Le texte nouveau de l'article 14 avait ainsi acquis 
sa forme définitive12. 

c) Le droit de suite — article I4b" 

L'initiative de proposer dans le programme l'ins- 
tauration du droit de suite appartient exclusivement 
à l'Administration belge. Cela ne saurait surprendre 
puisque le droit de suite avait déjà été instauré en 
Belgique par une loi du 25 juin 1921 (cf. ci-après). 
Le droit de suite existait également déjà dans quel- 
ques autres pays unionistes (la France, l'Italie, la 
Pologne et la Tchécoslovaquie), ainsi que dans un 
pays étranger à l'Union, l'Uruguay. 

L'Association littéraire et artistique internatio- 
nale et la Confédération internationale des travail- 
leurs intellectuels avaient à plusieurs reprises émis le 
voeu que le droit de suite soit reconnu sur le plan 
international et que la Convention de Berne soit 
complétée dans ce sens. 

La Conférence diplomatique de révision de la 
convention réunie à Rome, en 1928, avait égale- 
ment exprimé le voeu que les législations nationales 
prennent en considération la possibilité d'adopter 
un droit de suite. Mais il faut rappeler qu'à l'occa- 
sion du vote de ce voeu, les délégations britannique, 
hongroise, néerlandaise, norvégienne et suisse 
s'étaient abstenues. 

La proposition de l'Administration belge était 
pragmatique. En théorie, le droit de suite devrait 
frapper toutes les ventes, tant privées que publi- 
ques; mais, d'autre part, la perception du droit de 
suite ne se justifiait qu'en cas de plus-value. Par 
esprit pratique et réaliste, l'Administration belge 
proposait cependant de ne soumettre au droit de 

11 Op. cit., p. 129. 
12 Op. cit., p. 357-360. 
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suite que les ventes publiques, mais alors même en 
l'absence de plus-value. 

Il est en effet assez illusoire de contrôler les ven- 
tes privées, et l'obligation de démontrer une 
plus-value aurait nécessité une lourde administra- 
tion. 

Sur deux points, la proposition de l'Administra- 
tion belge allait plus loin que la législation belge 
elle-même. Le droit de suite ne s'appliquerait pas 
seulement aux oeuvres d'art, mais également aux 
manuscrits originaux des auteurs et compositeurs. 
Plus important encore, le droit de suite serait un 
droit ywr* conventionis, accordé en vertu du principe 
de l'assimilation. La loi belge elle-même n'allait pas 
si loin et n'accordait le droit de suite que sous 
réserve de réciprocité13. 

La discussion en Commission générale ne fut pas 
très longue. La délégation française appuyait tout 
naturellement le programme. La délégation britan- 
nique, sans s'opposer au droit de suite comme tel, 
estimait que la question n'était pas mûre et soule- 
vait plusieurs questions pratiques lesquelles, selon la 
délégation, restaient encore dans l'ombre. Les pays 
nordiques faisaient les mêmes réserves. 

Finalement, la Commission générale, et la confé- 
rence ensuite, adoptèrent le texte définitif de l'article 
14bis, qui acceptait le principe du droit de suite, tout 
en laissant aux pays de l'Union la faculté de légiférer 
en la matière et à condition de réciprocité14. 

Un grand pas en avant a été fait ainsi. L'effet psy- 
chologique de l'inscription du droit de suite dans la 
convention a incité plusieurs pays depuis lors à ins- 
taurer le droit de suite dans leur législation natio- 
nale. 

3. La législation belge depuis 1886 

La législation belge n'a pas, depuis 1886, subi de 
changement fondamental. Quatre fois seulement, le 
législateur a modifié ou complété la loi du 22 mars 
1886. 

Trois de ses interventions se situent en 1921, 
année ayant donc connu une activité législative in- 
tense. La quatrième, et la dernière jusqu'à présent, a 
eu lieu en 1958. 

a) Loi du 5 mars 1921 modifiant l'article 38 de 
la loi (Moniteur, 27 mars) 

Le texte original de l'article 38 était le suivant : 
Les étrangers jouissent en Belgique des droits garantis par 

la présente loi, sans que la durée de ceux-ci puisse, en ce qui 
les concerne, excéder la durée fixée par la loi belge. Toutefois, 

s'ils viennent à expirer plus tôt dans leur pays, ils cesseront au 
même moment en Belgique. 

Par la loi du 5 mars 1921, l'alinéa suivant a été 
ajouté : 

En outre, s'il est constaté que les auteurs belges ne jouis- 
sent dans un pays étranger que d'une protection moins éten- 
due, les ressortissants de ce pays ne pourront bénéficier que 
dans la même mesure des dispositions de la présente loi pour 
leurs oeuvres publiées à l'étranger. 

Ce texte a été inspiré par le Protocole additionnel 
de la Convention, rédigé à Berne le 20 mars 1914, 
qui a été en même temps approuvé par la loi. 

Le texte va cependant plus loin. Il est d'applica- 
tion automatique, tandis que le Protocole addition- 
nel (devenu l'article 6 de la convention lors de la 
Conférence de Rome en 1928) nécessite la mise en 
oeuvre d'une procédure de notification au Directeur 
général de l'OMPI, qui la communique ensuite à 
tous les pays de l'Union. 

Cette procédure n'a d'ailleurs jamais donné lieu à 
application15. 

D'autre part, le texte vise n'importe quel "pays 
étranger", donc également un pays de l'Union. Sur 
ce point, le texte se heurte évidemment à la Conven- 
tion de Berne, articles 4 et 5. La doctrine admet que 
dans ce cas, l'article 38 doit céder à la conven- 
tion16. 

La jurisprudence a confirmé cette opinion, même 
dans le cas d'absence totale de protection dans le 
pays d'origine (dessins et modèles hollandais)17. 

b) Loi du 25 juin 1921 portant prorogation en 
raison de la guerre de la durée des droits de propriété 
littéraire et artistique (Moniteur, 20 août) 

Cette loi a prorogé de 10 ans les droits accordés 
par la loi du 22 mars 1886 pour toutes les oeuvres 
publiées avant le 4 août 1924 et non tombées dans le 
domaine public à la date de la promulgation de la 
loi. 

Le but de la loi était d'assurer aux auteurs une 
compensation équitable des dommages causés par la 
guerre à leurs intérêts matériels. Le délai supplé- 
mentaire est supérieur à la durée de la guerre pro- 
prement dite. Ce surplus se justifie par le fait que la 
reprise de la vie normale ne pouvait suivre immé- 
diatement la cessation des hostilités18. 

13 Op. cit., p. 362-364. 
14 Op. cit., p. 367-368. 

15 Guide de la Convention de Berne, OMPI, Genève, 1978, 
p. 42-44; Henri Desbois, André Françon et André Kerever, 
op. cit., p. 34. 16 Pierre Recht, Le droit d'auteur en Belgique, Bruxelles, 
1955, p. 186-190; Alain Berenboom, Le droit d'auteur, 
Bruxelles, 1984, p. 180-187. 

17 Tribunal civil d'Anvers, 30 décembre 1960 et 3 février 
1963, L'Ingénieur-Conseil, 1963, p. 285 et 290. Le premier 
jugement a été confirmé en appel par Bruxelles, le 13 décem- 
bre 1961. 18 Exposé des motifs. Chambre, session 1920-1921, docu- 
ment n°  86. 
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Plusieurs pays ont, après la première guerre mon- 
diale, pris des initiatives semblables. Assez curieu- 
sement, après la deuxième guerre mondiale, leur 
nombre était beaucoup moins grand19. 

En faisant intervenir la notion de publication, la 
loi a singulièrement compliqué le calcul des délais 
qui, dans la loi de base du 22 mars 1886, partait en 
règle générale du décès de l'auteur. Il faut préciser 
que la notion de publication n'est pas celle de la 
convention, mais celle de la législation belge qui est 
beaucoup plus large et comporte notamment la re- 
présentation, l'exécution ou l'exposition20. 

Les étrangers peuvent se réclamer du bénéfice de 
la loi, avec cette réserve que si la durée de la protec- 
tion est moindre dans leur pays ce bénéfice cessera 
en même temps en Belgique, ce qui découle de l'ap- 
plication de l'article 38 de la loi de base du 22 mars 
1886 (cf. ci-dessus). Telle a été la volonté du législa- 
teur21 et la jurisprudence en a jugé ainsi22. 

c) Loi du 25 juin 1921 frappant d'un droit les 
ventes publiques d'oeuvres d'art au profit des artistes 
auteurs des oeuvres vendues (Moniteur, 20 août) 

Cette loi, qui instaure ce qui est appelé commu- 
nément le droit de suite, ne doit pas être confondue 
avec la loi du même jour examinée ci-dessus. 

On connaît les raisons qui animent les partisans 
du droit de suite. Si l'écrivain et le compositeur 
continuent à jouir de leurs oeuvres et tirent des 
revenus de leur reproduction et de leur représenta- 
tion, les peintres et les sculpteurs ne perçoivent plus 
aucun profit de leur oeuvre une fois celle-ci ven- 
due. 

Or cette oeuvre fait fréquemment l'objet de ven- 
tes successives et peut prendre de la valeur. Elle 
devient une source de profit pour une quantité d'in- 
termédiaires. Dès lors, il peut sembler équitable de 
faire participer l'auteur à la fortune de son oeuvre, et 
de lui permettre de recueillir une part du prix de 
vente chaque fois qu'elle change de propriétaire23. 

En Belgique, la loi instaurant le droit de suite fut 
l'oeuvre de Jules Destrée, homme politique et grand 
protecteur des arts. La loi belge présente certaines 
différences avec le texte correspondant de la 
convention (cf. ci-dessus) : 

— elle ne vise que les oeuvres plastiques; la 
convention y ajoute les manuscrits originaux des 
écrivains et compositeurs; 

— elle ne vise que les ventes publiques; la 
convention vise toute espèce de vente y compris les 
cessions privées; 

— elle ne vise que les héritiers et ayants cause de 
l'auteur; la convention s'étend aux institutions pu- 
bliques au profit desquelles la législation peut établir 
le droit de suite. 

Les deux textes se ressemblent en ce que : 
— le droit est inaliénable; toute convention 

contraire est nulle, mais l'auteur peut en disposer 
par voie testamentaire24; 

— ils n'ont en vue que des oeuvres originales. 

Le tarif du droit est de : 
2% de 1.000 FB à 10.000 FB 
3% de 10.000 FB à 20.000 FB 
4% de 20.000 FB à 50.000 FB 
6%    au-delà de 50.000 FB 

Le droit est prélevé sur le prix de vente atteint 
par chacune des oeuvres, sans tenir compte des dif- 
férentes tranches25. 

Le vendeur, l'acheteur et l'officier ministériel 
sont solidairement responsables des droits prévus 
envers l'artiste ou ses ayants cause. Il faut considérer 
comme "vendeur" non seulement celui qui, en droit 
civil, aliène son droit de propriété contre paiement, 
mais également celui qui, en droit commercial, vend 
pour le compte du propriétaire, en agissant en son 
nom propre et en tant que vendeur à l'égard de 
l'acheteur et des tiers25. 

Le bénéfice de la loi s'applique aux ressortissants 
des pays qui accordent aux Belges des avantages 
équivalents26. 

Les règles d'application de la loi ont été détermi- 
nées par arrêté royal du 23 septembre 1921 (Moni- 
teur, 10 novembre). Les responsables du paiement 
peuvent se libérer valablement entre les mains d'un 
fonctionnaire chargé de la perception du droit de 
suite. Deux fois par an, en janvier et en juillet, le 
Moniteur publie la liste des artistes ayant donné 
mandat à une société pour percevoir le droit de 
suite. Le fonctionnaire susdit peut valablement ver- 
ser les droits qui leur sont dus à ces sociétés. Le 
receveur du droit de suite ne vérifie pas l'exactitude 
des décomptes; les litiges doivent se régler entre les 
intéressés directement, au besoin en justice. 

Une fois par an, en juillet, le Moniteur publie la 
liste des auteurs belges décédés dont les oeuvres 
donnent encore lieu à la perception du droit de 
suite. 

19 Claude Masouyé, "Les prorogations de guerre", in 
RIDA III, IV, IX, XV et XX. 

20 Rapport fait, au nom de la Commission, par M. Wau- 
wermans. Chambre, session 1920-1921, document n°  96. 

21 Ibid. 
22 Bruxelles, 10 mars 1970; Pas. 1970, II, 137; Jan Corbet, 

"Lettre de Belgique", Le Droit d'auteur, 1973, p. 260 et suiv. 
23 Guide de la Convention de Berne, p. 105. 

24 Tribunal civil de Gand, 26 juin 1967; RW 1967/68, col. 
490. 

25 Cour de cassation, 28 septembre 1984, non publié. 
26 Cette équivalence a été établie avec la France, par arrêté 

royal du 5 septembre 1923 (Moniteur, 13 octobre), et avec la 
République fédérale d'Allemagne, par arrêté royal du 26 mai 
1977 (Moniteur, 12 octobre). 
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On peut, bien entendu, adresser un certain nom- 
bre de critiques à la loi et suggérer des améliora- 
tions. Van Isacker27 propose d'étendre l'application 
de la loi aux ventes privées, à l'instar des lois fran- 
çaise et italienne. On peut cependant douter de l'ef- 
ficacité réelle d'une telle disposition. Il faut approu- 
ver ses autres suggestions d'uniformiser le tarif au 
taux le plus élevé (6%), qui correspond à peu près 
au taux français (5%) et d'étendre l'application de la 
loi aux manuscrits originaux des écrivains et com- 
positeurs. 

Une sage amélioration serait également de ren- 
forcer les pouvoirs du receveur du droit de suite, 
notamment en ce qui concerne l'exactitude des dé- 
comptes. 

d) Loi du 11 mars 1958 introduisant un article 
21bis dans la loi (Moniteur, 7 mai) 

L'article 13 de la loi du 22 mars 1886 dispose 
que : 

Le droit d'auteur n'exclut pas le droit de faire des citations 
lorsqu'elles ont lieu dans un but de critique, de polémique ou 
d'enseignement. 

Le droit de citation est donc déjà limité par le but à 
atteindre : la critique, la polémique ou l'enseigne- 
ment seulement. L'information, par exemple, ne 
justifie pas une citation. 

En outre, la jurisprudence a clairement établi que 
cet article ne s'applique qu'aux oeuvres littéraires et 
que, par conséquent, les citations d'oeuvres musica- 
les ou plastiques sont toujours interdites28. Une telle 
situation n'était plus compatible, dans les années 50, 
avec les nécessités de l'information par la presse, la 
cinematographic ou la télévision. C'est pourquoi 
une modification de la loi fut proposée29. 

Le problème avait déjà retenu l'attention de la 
Conférence de Bruxelles, à l'occasion de l'examen de 
la question de la protection des oeuvres cinémato- 
graphiques. La conférence avait formulé une solu- 
tion dans le nouvel article 10bi$ de la convention (cf. 
ci-dessus). 

Le législateur belge s'est expressément référé à 
l'exemple de la convention. Il a également claire- 
ment déclaré ne pas vouloir aller plus loin que la 
convention, pour ne pas donner aux auteurs belges 
un traitement moins favorable que celui réservé aux 
auteurs étrangers30. 

Le texte proposé est le suivant : 
L'autorisation de l'auteur n'est pas requise pour la repro- 

duction, l'enregistrement et la communication publique de 
courts fragments d'oeuvres littéraires ou artistiques, à l'occa- 
sion de comptes rendus des événements d'actualité par la pho- 
tographie, la cinematographic, la radiophonie ou la télévi- 
sion. 

Il en est de même pour la reproduction et la communica- 
tion publique d'oeuvres plastiques dans leur totalité, mais seu- 
lement dans les limites des nécessités de l'information d'ac- 
tualité. 

Ce texte a été adopté à l'unanimité par le Sénat, 
et à l'unanimité moins une absention (de M. Louis 
Major, qui aurait voulu un texte plus large) à la 
Chambre31. 

La formulation légèrement différente du 
deuxième alinéa ("information d'actualité" au lieu 
de "comptes rendus d'événements d'actualité") au- 
rait pu laisser croire que l'exception est plus large 
pour les oeuvres plastiques que pour les oeuvres lit- 
téraires et musicales. La jurisprudence a refusé cette 
interprétation. Le but du législateur n'était pas 
d'étendre le droit de citation contenu dans l'article 
13, mais d'introduire une exception en faveur des 
média d'information qui n'ont pas le temps matériel 
de demander l'autorisation des auteurs dont ils re- 
produisent les oeuvres lors d'un reportage. Cette 
disposition doit donc être interprétée restrictive- 
ment. Seules se justifient les citations qui, en raison 
de la nécessité d'une information rapide, n'ont pu 
faire l'objet d'un consentement de l'auteur32. 

4. L'évolution de la jurisprudence belge 
et l'influence de la Convention 

Comme la loi de base du 22 mars 1886 n'a pas 
fait l'objet d'interventions fondamentales du législa- 
teur, la jurisprudence n'en est devenue que plus 
importante. C'est en effet la jursprudence qui a dû 
pallier les lacunes de la loi et essayer de l'appliquer 
aux formes nouvelles d'exploitation des oeuvres ré- 
sultant de l'évolution de la technique. Dans une 
grande mesure, le droit d'auteur belge est devenu un 
droit prétorien. Souvent, en l'absence d'une disposi- 
tion ad hoc dans la loi belge, ou en présence d'une 
disposition générale et imprécise, la jurisprudence a 
pu faire une application des dispositions directe- 
ment applicables de la Convention de Berne. 

Les plus importantes de ses décisions seront exa- 
minées ci-après. 

27 Frans Van Isacker, De exploitatîerechten van de auteur, 
Bruxelles, 1963, p. 362-363. 28 Cour de cassation, 4 décembre 1952; Pas. 1953, I, 215. 29 Sénat, session 1956-1957, projet de loi tendant à modi- 
fier la loi du 22 mars 1886. Exposé des motifs. 30 Ibid., et le rapport de la Commission de l'instruction 
publique. 

31 Sénat, session 1957-1958, séance du 30 janvier 1958, et 
Chambre, session 1957-1958, séance du 6 mars 1958. 32 Tribunal civil d'Anvers, 29 juin 1965; RW 1965/66, col. 
1314; Jan Corbet "Lettre de Belgique", Le Droit d'auteur, 
1973, p. 260 et suiv. 
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a) Droits des étrangers 

Lorsque des étrangers ont publié leurs oeuvres 
pour la première fois en Belgique, ils ne doivent plus 
justifier leur nationalité pour faire établir l'étendue 
de leurs droits conformément à l'article 38, alinéa 2, 
de la loi. Ils tirent leurs droits directement de la 
Convention de Berne et jouissent en Belgique des 
mêmes droits que les auteurs belges (Cour de cassa- 
tion, 23 octobre 1930)33. 

La Convention de Berne garantit un minimum 
de protection et l'étranger peut toujours invoquer en 
Belgique les dispositions plus favorables de notre 
législation (art. 5, al. 2) et art. 19 de la convention); 
en vertu de l'article 38 de la loi du 22 mars 1886, 
modifié par la loi du 5 mars 1921, seule la nationa- 
lité de l'étranger doit être prise en considération, de 
telle manière que la notion de "pays d'origine" de 
l'oeuvre éditée à l'étranger ne joue aucun rôle (af- 
faire de La Chauve-Souris, Cour d'appel de Bruxel- 
les, 10 mars 1970)34. 

b) Indépendance des droits 

L'auteur d'une oeuvre musicale tient de la loi les 
droits exclusifs, distincts et indépendants l'un de 
l'autre, d'en autoriser la reproduction et d'en per- 
mettre l'exécution publique (art. premier et 16 de la 
loi; art. 13, al. 1 ) et art. 14, al. 1 ) et 3) de la Conven- 
tion de Berne, version de Rome (1928) approuvée 
par la loi belge du 16 avril 1934). 

Si, dans un film sonore, les bandes visuelles et 
sonores forment un tout, constitutif d'une oeuvre 
nouvelle, l'auteur de la composition musicale, in- 
corporée dans la bande sonore, conserve néanmoins 
des droits propres sur l'exécution de cette composi- 
tion, même si elle a été écrite pour accompagner la 
projection des images animées et indépendamment 
de toute association avec le producteur du film. 
Lorsqu'il autorise la reproduction ou l'adaptation de 
son oeuvre, l'auteur ne doit pas, afin de ne pas per- 
dre de ce seul fait son droit de s'opposer à l'exécu- 
tion publique de cette oeuvre, se le réserver explici- 
tement par une stipulation spéciale (Cour de cassa- 
tion, 13 février 1941 et 11 novembre 1943)35. 

c) Le droit de destination 

L'auteur ou le cessionnaire de ses prérogatives 
peut n'autoriser la reproduction de son oeuvre que 

dans la mesure qu'il fixe, ou la subordonner à telles 
conditions qu'il détermine. 

La captation de l'oeuvre musicale, enregistrée sur 
disque, et son émission radiophonique, qu'il y ait eu 
ou non duplication sur un autre support matériel, 
constitue un mode de reproduction de ladite oeu- 
vre. 

Le droit d'exécution publique n'implique pas, au 
profit de celui à qui il a été conféré, le droit de 
reproduction, que l'émission par radiodiffusion 
exige, et qui n'avait pas été transmis par les auteurs. 
Le titulaire du droit de reproduction, qui ne l'a cédé 
qu'à certains usages à l'exclusion d'autres, peut 
contrôler si l'objet matériel par le moyen duquel la 
reproduction a eu lieu n'est pas affecté à des usages 
interdits et, dans l'affirmative, réclamer aux tiers 
qui usent de l'instrument à des fins non autorisées 
des dommages-intérêts (Cour de cassation, 19 jan- 
vier 1956)36. 

Cet important arrêt a fait couler beaucoup d'en- 
cre, également à l'étranger. En général, il a été bien 
accueilli37, mais il a aussi été critiqué38. 

Dans le cas de la propriété d'une oeuvre musi- 
cale, le droit de reproduction est certes un des 
aspects patrimoniaux du droit d'auteur lui-même 
mais, de même qu'en matière de brevets, on ne sau- 
rait aller jusqu'à inclure dans les droits constituant 
l'objet spécifique de cette propriété celui de régle- 
menter les limites territoriales à l'intérieur desquel- 
les les supports matériels de la reproduction pour- 
ront être commercialisés; dès lors, pareil droit, 
conformément à la jurisprudence de la Cour de Jus- 
tice, est susceptible de tomber sous le coup des arti- 
cles 30, 85 et 86 du Traité instituant la Commu- 
nauté économique européenne (Cour d'appel de 
Bruxelles, 26 octobre 1978)39. 

d) Les droits moraux 

Le droit moral des auteurs est défini par l'article 
6bis de la Convention de Berne, approuvée en sa 
teneur actuelle par la loi du 26 juin 1951. Il consacre 

33 Marcel Walckiers, Le droit des auteurs et les exécutions 
publiques des oeuvres musicales en Belgique, Anvers, 1934, 
n°204.  

34 Pas. 1970, II, 137; Jan Corbet, loc. cit. 35 Pas. 1941,1, 10 et Pas. 1944,1, 47. 

36 Pas. 1956,1, 498; JT 1956, 321 avec note Van Bunnen, 
L'Ingénieur-Conseil, 1956, p. 62. 37 Robert Plaisant, "Note sur l'arrêt de la Cour de cassa- 
tion du 19 janvier 1956", L'Ingénieur-Conseil, 1956, 
p. 49-53; Alphonse Toumier, "L'arrêt de la Cour de cassa- 
tion belge du 19 janvier 1956", RIDA XI, p. 21-35, et "Quel- 
ques considérations nouvelles sur l'usage radiophonique des 
disques du commerce", RIDA, XXXIII, p. 85-108. 38 Henri Desbois, Propriété littéraire et artistique, RTDC, 
1956, p. 270-279; P. Greco, "La radiodiffusion au moyen de 
disques du commerce constituerait-elle une reproduction de 
l'oeuvre enregistréeT, Revue de l'UER, 1956, p. 333-344. 39 JT 1979, 407, avec note de Salle et Durieux. Pourvoi 
rejeté par la Cour de cassation le 9 avril 1981 ; Pas. I, 879 ; Jan 
Corbet, "Lettre de Belgique", Le Droit d'auteur, 1982, p. 188 
et suiv. 
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le droit pour l'auteur et, après la mort de celui-ci, 
pour ses ayants droit de 
...s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre modifi- 
cation de cette oeuvre ou à toute autre atteinte à la même oeu- 
vre, préjudiciables à son honneur ou à sa réputation. 

Le pluriel donné au mot "préjudiciables" indique 
nettement que l'incidence finale qualifie tout le 
membre de phrase, en sorte que toutes les atteintes 
portées â l'oeuvre, de quelque nature qu'elles soient, 
ne sont répréhensibles que si elles sont préjudicia- 
bles à l'honneur ou à la réputation des auteurs. 

Le caractère essentiellement personnel du droit 
au respect de l'oeuvre, comme de toutes les préroga- 
tives inhérentes au droit moral, empêche que soit 
donnée au cessionnaire du droit de représentation 
une autorisation générale d'apporter à l'oeuvre toute 
modification qu'il estimerait désirable, au risque de 
la déformer en portant préjudice à la réputation de 
l'auteur (affaire de La Veuve Joyeuse, Cour d'appel 
de Bruxelles, 29 septembre 1965)40. 

Sur un pourvoi invoquant notamment l'article 
6bis de la Convention de Berne, la Cour de cassation 
reconnaît que l'auteur est en droit de faire valoir un 
droit de "retrait" ou de "repentir", mais la Cour 
précise aussitôt que l'auteur ne peut pas faire valoir 
ce droit si son but est autre que la modification ou le 
désaveu de son oeuvre (Cour de cassation, 12 fé- 
vrier 1975)41. 

e) Les techniques nouvelles 

L'article 16 de la loi ne suppose pas l'intervention 
de l'homme ayant eu pour conséquence de transfor- 
mer l'écriture morte en sons. Le fait de rendre une 
oeuvre perceptible à l'ouïe au moyen d'un poste de 
réception radiophonique est une exécution au sens 
de l'article 16 de la loi et nécessite l'autorisation des 
auteurs (Cour de cassation, 12 juillet 1934)42. 

La taxe sur les appareils récepteurs d'émissions 
de télévision mise à charge du détenteur de ces 
appareils est indépendante de l'objet des différentes 
émissions de radiodiffusion. La loi n'a, par consé- 
quent, apporté aucune limitation ni restriction aux 
droits reconnus par la loi du 22 mars 1886 à l'auteur 
d'une oeuvre littéraire ou artistique. L'exécution au 
moyen d'un poste de télévision tombe donc sous 
l'application de la loi (Cour de cassation, 26 février 
I960)43. 

La radiodistribution, par captation de l'éther, ne 
se limite pas à retransmettre les émissions belges et 

étrangères choisies par elle, mais elle les capte, les 
filtre, les transforme et les amplifie pour assurer à 
ses abonnés une réception déparasitée et continue; 
elle agit de façon indépendante, et son activité doit 
être considérée comme une exécution en soi et 
comme une communication publique à côté et dis- 
tinguée de l'émission radiophonique proprement 
dite. 

L'article llbis(l) de la Convention de Berne 
(Bruxelles, 1948), ratifiée par la loi du 26 juin 1951, 
dispose expressément : 

Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques jouissent du 
droit exclusif d'autoriser....2°  toute communication publique, 
soit par fil, soit sans fil, de l'oeuvre radiodiffusée, lorsque cette 
communication est faite par un autre organisme que celui 
d'origine; 
(Cour d'appel de Bruxelles, 3 juin 1969)44. 

En exigeant que la communication (par un ré- 
seau de télévision par câble) soit active, le premier 
juge a introduit dans la notion de "communication" 
une distinction qui n'est ni dans la convention ni 
dans les travaux préparatoires; le texte litigieux ne 
contient d'autres conditions que l'exigence du carac- 
tère public de la communication et que celle-ci soit 
faite par un autre organisme que celui d'origine. Ces 
restrictions suffisent pour écarter du champ de son 
application les antennes collectives "ordinaires", 
remplaçant, dans un même immeuble, une pluralité 
d'antennes individuelles, soit qu'on dénie, en ce cas, 
à la communication un caractère public, soit en rai- 
son de l'absence d'un "organisme" autre que celui 
d'origine, cette notion ne pouvant être étendue à la 
simple représentation de la copropriété de l'immeu- 
ble (Cour d'appel de Bruxelles, 30 mars 1979)45. 

Cet arrêt va tout à fait dans le sens de la jurispru- 
dence internationale46. L'affaire en question a donné 
lieu également à une jurisprudence intéressante de la 
Cour de Justice des Communautés européennes, 
mais dont l'analvse sortirait du cadre de cet arti- 
cle47. 

5. Conclusions 

Les influences réciproques entre la Convention 
de Berne et le droit d'auteur belge sont indéniables. 

Au départ, les mêmes principes ont été à la base 
de la convention et de la loi belge du 22 mars 1886. 

40 JT 1965, 561 ; Frans Van Isacker, "Lettre de Belgique — 
A propos d'un récent caprice de la Veuve Joyeuse", Le Droit 
d'auteur, 1967, p. 143 et suiv. 

41 JT 1976, 723, avec note Götzen. 
42 Pas. 1934,1, 365; JT 1934, 521. 
43 Pas. 1960,1,745. 

44 RW 1969/70, col. 1575; RIDA, LX1, p. 124; Jan Cor- 
bet, "Lettre de Belgique", Le Droit d'auteur, 1973, p. 260 et 
suiv. 

45 JT 1979, 502. Confirmé par la Cour de cassation le 3 
septembre 1981. 

46 Jan Corbet, "La télédistribution", L'Ingénieur-Conseil, 
1981, p. 167-180, et "Lettre de Belgique", Le Droit d'auteur, 
1982, p. 188. et suiv. 

47 Carine Doutrelepont, "Les arrêts Coditel face au droit 
interne et au droit européen", JT 1984, p. 397-409. 
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Ce n'est pas un hasard si les deux textes ont, à quel- 
ques mois près, le même âge. Mais si la convention 
a fait l'objet de cinq révisions importantes qui ont 
permis un développement progressif de son 
contenu, la loi belge n'a subi que des adaptations 
mineures. Le développement du droit d'auteur belge 
est principalement l'oeuvre de la jurisprudence, et 
c'est par cette voie que l'influence de la convention 
s'est souvent fait sentir. 

Maintenant cependant, la jurisprudence est im- 
puissante devant les défis de la technologie la plus 
récente, plus particulièrement en ce qui concerne les 
techniques de duplication, tant graphiques que so- 
nores et visuelles. Ces techniques ne posent pas tel- 
lement des problèmes juridiques, mais plutôt prati- 
ques et politiques. Le législateur devra prendre 
conscience de ses responsabilités. Avoir, après l'Es- 
pagne, la loi sur le droit d'auteur la plus ancienne est 

certes un honneur, mais cet honneur impose des 
obligations. Le législateur du 19e siècle a su faire une 
loi qui a été considérée, à l'époque, comme la meil- 
leure qui existe48. Il faut espérer que le législateur 
contemporain saura être à la hauteur de cette redou- 
table réputation et concevoir un texte qui recevra les 
mêmes louanges. 

L'année 1986, année du centenaire de la loi, 
pourrait fournir une bonne occasion pour se mettre 
au travail. 

48 "Elle est assurément la meilleure qui existe sur cette 
matière si délicate", (Pataille, Annales de la propriété artistique 
et littéraire, XXXI, 1886, p. 172); et "La loi du 22 mars 1886 
est, en nos matières, le modèle le plus achevé des textes légis- 
latifs", (Darras, Du droit des auteurs et des artistes dans les 
rapports internationaux, Paris, 1887, p. 307). 
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Réunions nationales sur le droit d'auteur 

Journées d'étude nationales sur le droit d'auteur 

(Kuala Lumpur, 2-3 mai 1986) 

Rapport et conclusions 

établis par le Bureau international 
de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 

Introduction 

1. Les Journées d'étude nationales sur le droit 
d'auteur se sont déroulées les 2 et 3 mai 1986 dans la 
salle de conférences du Ministère du commerce et 
de l'industrie du Gouvernement de la Malaisie. 

2. Les participants, au nombre de 65 environ, 
étaient des fonctionnaires de divers ministères et 
organismes publics, des archives nationales et de 
bibliothèques nationales et publiques de Malaisie. 
Ces journées d'étude ont en outre été suivies par 
trois conférenciers étrangers invités par POMPI : un 
directeur du Ministère suédois de la justice, le prési- 
dent du British Copyright Council et le chef adjoint 
du Bureau d'enquêtes douanières (Customs Investi- 
gations Bureau) de Hong Kong). La liste des partici- 
pants est jointe au présent document. 

Ouverture des journées d'étude 

3. Les journées d'étude ont été ouvertes par Dato 
Ahmad Sarji Bin Abdul Hamid, secrétaire général 
du Ministère du commerce et de l'industrie. La 
séance d'ouverture s'est déroulée en présence de 
M. Michael Van Hütten, représentant résident du 
PNUD, de M. Noordin Hasan, secrétaire général 
adjoint, et de M. Samsudin Marsop, directeur de la 
Division du commerce intérieur du Ministère du 
commerce et de l'industrie. L'OMPI était représen- 
tée par M. Shahid Alikhan, directeur de la Division 
des pays en développement (droit d'auteur), et par 
M. Francis Gurry, administrateur principal chargé 
de programme au Bureau de la coopération pour le 
développement et des relations extérieures avec 
l'Asie et le Pacifique. 

Dans son allocution liminaire, le secrétaire géné- 
ral s'est vivement félicité de la collaboration établie 

entre son ministère et POMPI pour l'organisation 
des journées d'étude. Il a souhaité la bienvenue aux 
représentants de POMPI et aux conférenciers invi- 
tés, a remercié POMPI du soin avec lequel avaient 
été choisis les thèmes de discussion et les conféren- 
ciers et a exprimé l'espoir que les participants s'em- 
ploieraient quant à eux à participer activement aux 
débats. Il a expliqué qu'une révision de la loi malai- 
sienne de 1969 sur le droit d'auteur était à l'étude 
afin de tenter de combler certaines lacunes, dans la 
mesure où cela paraîtrait nécessaire, et que les jour- 
nées d'étude avaient été organisées afin de donner à 
un groupe déterminé de fonctionnaires un aperçu de 
l'état de la législation sur le droit d'auteur en Malai- 
sie et dans d'autres pays. Il a estimé que compte 
tenu du progrès des techniques et de ses répercus- 
sions sur les prérogatives des titulaires de droit d'au- 
teur, il est important que les autorités chargées de 
l'application des lois sur le droit d'auteur veillent à 
ce que l'évolution des techniques ne porte pas at- 
teinte à ces prérogatives. Dans un pays en dévelop- 
pement tel que la Malaisie, la créativité intellec- 
tuelle passe selon lui par la protection des auteurs 
nationaux et par un processus de sensibilisation des- 
tiné à faire connaître leurs droits aux intéressés. Il £ 
fait observer que, quelle que soit sa portée, la législa- 
tion ne suffit pas à faire échec aux atteintes au droii 
d'auteur et que la piraterie des oeuvres protégée« 
n'est pas seulement le fait d'individus sans scrupules 
dans les pays en développement, tant il est vrai que 
ces activités ne connaissent pas de frontières. S'il 
est, certes, important que les pouvoirs publics oeu- 
vrent en faveur de l'adoption de la législation néces- 
saire pour protéger le droit d'auteur, il est tout aussi 
essentiel, à ses yeux, que les titulaires du droit d'au- 
teur veillent à ce que leurs oeuvres soient rendues 
accessibles au public à un prix raisonnable; la sures- 
timation du prix d'une oeuvre "qui est massivement 
demandée sur le marché revient à ouvrir la voie à la 
piraterie". 
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A l'occasion de la séance d'ouverture, M. Shahid 
Alikhan, directeur de la Division des pays en déve- 
loppement (droit d'auteur), a aussi prononcé une 
allocution au nom de M. Arpad Bogsch, directeur 
général de FOMPI. Il a exprimé sa gratitude au 
secrétaire général pour avoir inauguré les journées 
d'étude et au Ministère du commerce et de l'indus- 
trie pour avoir pris les mesures, et mis à disposition 
les moyens, nécessaires à leur déroulement. Il s'est 
félicité de la participation à ces journées d'étude 
d'un si grand nombre de personnalités intéressées. 

Présidence des journées d'étude 

4. Les journées d'étude ont été présidées par 
M. Samsudin Marsop, directeur de la Division du 
commerce intérieur du Ministère du commerce et 
de l'industrie; pendant la courte absence de M. Mar- 
sop, le premier jour de la réunion, la présidence a 
été assurée par M. Abdul Jabar B. Kamin, directeur 
de la Division de la lutte contre la fraude au Minis- 
tère du commerce et de l'industrie. 

Discussions 

5. Conformément au programme, des exposés ont 
été présentés sur les thèmes suivants : 

— Le droit d'auteur et les droits voisins et la pro- 
motion de l'activité créatrice, 

— La protection des droits voisins (droits des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffu- 
sion) et les conventions internationales en vigueur 
en la matière, 

— Le système international du droit d'auteur et 
les grands traités internationaux, 

— L'évolution de la législation sur le droit d'au- 
teur et des procédures suivies dans ce domaine en 
Malaisie (deux exposés), 

— Les principaux volets de la protection du droit 
d'auteur dans le cadre des divers systèmes juridi- 
ques, 

— Les différents systèmes d'administration et 
d'enregistrement du droit d'auteur : leurs avantages 
et leurs inconvénients, 

— L'incidence des nouvelles techniques (notam- 
ment reprographie et informatique) sur le droit 
d'auteur, 

— La piraterie des oeuvres protégées et l'évolu- 
tion des moyens de recours légaux, 

— L'application des mesures de lutte contre la 
piraterie du point de vue des autorités chargées de 
l'application des lois. 

Deux de ces exposés ont été présentés par des 
spécialistes de Malaisie, cinq par trois conférenciers 
invités et trois par des fonctionnaires de l'OMPI. 

6. La présentation de chaque exposé a été suivie 
d'un débat animé auquel la plupart des participants 
ont pris part en posant de nombreuses questions 
auxquelles ont répondu les conférenciers. 

7. Les conclusions dégagées à l'issue des échanges 
de renseignements et des débats s'y rapportant ainsi 
que sur la base des propositions faites par les spécia- 
listes participants sont consignées ci-après. 

Conclusions 

8.     Les participants 
i) ont exprimé leur profonde gratitude au Mi- 

nistère du commerce et de l'industrie pour avoir 
accueilli les journées d'étude et pour la remarquable 
organisation de cette réunion; 

ii) ont exprimé leur vive reconnaissance à 
l'OMPI pour avoir prêté son concours au Ministère 
du commerce et de l'industrie du Gouvernement de 
la Malaisie en vue de l'organisation de ces journées 
d'étude, qui ont permis aux fonctionnaires partici- 
pants de procéder entre eux et avec les conférenciers 
à d'intéressants et fructueux échanges de vue; 

iii) ont pris acte du fait que la révision de la loi 
malaisienne de 1969 sur le droit d'auteur est à 
l'étude en vue d'y apporter les modifications néces- 
saires pour favoriser la créativité ainsi que pour 
prendre en considération les besoins des divers utili- 
sateurs et tenir pleinement compte des impératifs 
propres à la Malaisie; 

iv) ont estimé que la solution des problèmes de 
droit d'auteur et de droits voisins passe non seule- 
ment par la mise en place d'une infrastructure juri- 
dique et administrative efficace mais aussi par l'ins- 
titution d'un système qui soit intégré aux stratégies 
de développement social, culturel et économique du 
pays et qui contribue efficacement à leur réussite; 

v) ont estimé que, dans le cadre de son pro- 
gramme de coopération pour le développement, 
l'OMPI devrait : 

a) fournir davantage de conseils et intensifier 
également son aide pour la mise en place 
d'une institution ou d'une infrastructure ad- 
ministrative nationale; 

b) renforcer son assistance pour assurer une for- 
mation adéquate au personnel qu'exige cette 
infrastructure nationale; 

c) mettre à l'étude des projets visant à intensifier 
ses activités et son assistance dans les domai- 
nes du droit d'auteur et des droits voisins. 
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Calendrier des réunions 

Célébration du centenaire de la Convention de Berne 

La célébration officielle du centenaire de la Convention de Berne aura lieu à Berne le 11 septembre 1986 à l'invitation du 
Gouvernement suisse. A cette occasion, l'Assemblée de l'Union de Berne tiendra une session extraordinaire. 

Nous avons reçu jusqu'à présent les renseignements suivants sur les autres manifestations prévues par des organisations non 
gouvernementales et des organisations nationales : 

8-12 septembre (Berne) — Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale ( ALAI) dans le cadre duquel le centenaire 
sera célébré 

25-26 septembre (Mexico) — Célébration du centenaire dans le cadre des Journées d'étude du droit d'auteur pour les pays de 
l'Amérique latine organisées par I'OMPI et l'Institut mexicain du droit d'auteur 

5-11 octobre ( Madrid ) — Congrès de la Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs ( CISAC ) dans le cadre 
duquel le centenaire sera célébré 

15-14 novembre (Brioni) — Conférence à l'occasion de la célébration du centenaire organisée par l'Agence yougoslave des auteurs, 
l'Association des éditeurs et libraires yougoslaves et l'Association yougoslave de la propriété intellectuelle 

18-21 novembre (Cracovie) — Célébration du centenaire dans le cadre d'un séminaire organisé par l'Université Jagellonne 
24-28 novembre (New Delhi) — Célébration du centenaire dans le cadre des Journées régionales d'étude du droit d'auteur et des 

droits voisins organisées par I'OMPI et le Gouvernement indien 

Réunions de I'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de I'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications) 

1986 

ler-5 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de rinformation en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopération 
technique du Traité de coopération en matière de brevets ( PCT/CTC ) 

8-10 septembre (Genève) — Exposition de I'OMPI sur l'information en matière de brevets et de marques 
8-12 septembre (Genève) — Organes directeurs (Comité de coordination de I'OMPI, Comités exécutifs des Unions de Paris et de 

Berne, Assemblée de l'Union de Berne ) 
13-17 octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de travail sur 

l'information générale 
20-22 octobre (Genève) — Comité d'experts gouvernementaux sur les oeuvres d'architecture 
11-14 novembre (Genève) — Comité d'experts sur l'enregistrement international des marques 
17-21 novembre (Genève) — Union de Paris : Comité d'experts sur l'harmonisation de certaines dispositions des législations 

protégeant les inventions 
24 novembre - 5 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de 

travail sur l'information en matière de recherche 
8-12 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupes de travail sur les 

questions spéciales et sur la planification 
16-19 décembre (Paris) — Comité d'experts gouvernementaux sur les oeuvres des arts visuels 

Réunions de l'UPOV 
1986 

15-19 septembre ( VVâdenswil ) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières, et Sous-groupe 
18-19 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 
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20-21 novembre (Genève) — Comité technique 
1er décembre (Paris) — Comité consultatif 
2-3 décembre (Paris) — Conseil 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1986 

8-12 septembre (Berne) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) — Congrès 
6-11 octobre (Madrid) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) — Congrès 
20-23 octobre (Vienne) — Fédération internationale des musiciens (FIM) — Congrès 
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